
Formation spécialisée du CSA
Alimentation du 20 mars 2025
 

La formation spécialisée est présidée par Maud FAIPOUX.

La CFDT-SPAgri est représentée par Anne JAMMES, Anne BERTOMEU
et Frédric LALOY.

Un sujet pourtant essentiel pour les conditions de travail,
les restrictions budgétaires, n’a pas été retenu à l’ordre du
jour

« Nous regrettons par ailleurs que le point sollicité par les
organisations syndicales sur les différents impacts en matière
de formation, d’effectifs, de réalisation des missions…, liés
aux restrictions budgétaires sur le BOP 206, n’ait pas été
retenu comme sujet d’attention dans l’ordre du jour, de même
que la police sanitaire unique, au regard des conséquences
importantes  sur  les  conditions  de  travail  des  agents  au
quotidien. C’est pourquoi, sans attendre la prochaine réunion
de la formation spécialisée, la CFDT demande un point sur les
conséquences  effectives  de  ces  restrictions  budgétaires  en
matière d’effectifs et de crédits. »

Maud FAIPOUX répond que ces moins 10% n’impactent pas les
moyens humains, à l’exception des renforts pour les JOP. La
priorité  est  donnée  aux  actions  régaliennes,  ce  sont  les
mesures incitatives qui sont impactées en premier lieu. Une
priorisation  des  formations,  ainsi  que  la  recherche  d’un
équilibre entre les formations à distance et en présentiel,
sont « à l’étude ».

La CFDT-SPAgri renouvellera sa demande de précisions sur
l’impact de cette baisse budgétaire lors de la prochaine
réunion  du  CSA  Alimentation,  le  12  juin  2025…  Notre
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organisation syndicale regrette l’annulation de l’instance
prévue  le  17  avril,  annoncée  lors  de  cette  formation
spécialisée, décision peu en phase avec l’affichage du MASA
d’un dialogue social constructif et soutenu.

 

Contrôle unique : pilotage par les
Préfets,  avec  des  interprétations
diverses  et  variées…  Quand  la
«  confiance  en  l’intelligence
locale » ressemble à un abandon des
contrôleurs par le MASA…
Un périmètre flou, un manque de soutien et d’harmonisation qui
amplifient les tensions sur le terrain…

Dans  sa  déclaration  liminaire,  la  CFDT-SPAgri  fait  les
constats suivants :

« la mise en œuvre chaotique des MISA, les distorsions dans
l’évaluation qu’en font les préfets sur ce qui « rentre, ou
pas » dans ces contrôles uniques, la géométrie variable selon
les départements, nous laissent malheureusement présager que
la « confiance en l’intelligence locale » que vous prônez
risque de se faire au détriment des personnels confrontés à la
réalité du terrain et à des différences notables de mise en
application  selon  les  départements  ou  les  régions.  Des
remontées  d’agents  font  également  état,  suite  aux
modifications  de  gouvernance  après  les  élections  dans  les
chambres d’agriculture, d’un accroissement de pressions visant
à empêcher les contrôles dans les exploitations, de menaces à
peine  voilées,  d’intimidations…  »  Le  contrôle  «  unique  »
nécessiterait une mise au point bien plus claire de la part du



MASA : même si les préfets ont la main sur le sujet, une
harmonisation  et  une  «  explication  de  texte  »  vers  les
exploitants visant à asseoir la légitimité des missions des
services  d’inspection  semble  indispensable  pour,  au  moins,
assurer les agents sur du soutien fort de leur ministère de
tutelle. »

Maud FAIPOUX assure les participants de son complet soutien
aux  agents,  et  affirme  dialoguer  sur  ce  sujet  avec  les
préfets.  Elle  rappelle  qu’un  flyer  (à  consulter  en  fin
d’article) relatif à la protection fonctionnelle a récemment
été diffusé aux agents et qu’elle fait en sorte de faciliter
l’accès de tous à la protection fonctionnelle. De plus, une
formation  de  sensibilisation  à  la  conduite  à  tenir  lors
d’auditions pénales est en cours. Elle réaffirme également
vouloir assurer un soutien systématique aux équipes en cas de
signalement.

Ce sujet contrôle unique est piloté par la DGPE ; toutefois,
la DGAL est associée aux travaux : ainsi, la DGAL a apporté sa
contribution  à  la  Foire  Aux  Questions  (FAQ,  version  du  7
février 2025).

Concernant les refus de contrôle, Maud FAIPOUX rappelle que
les  règles  relatives  aux  conséquences  de  ces  refus  de
contrôles sont les mêmes que par le passé : refus des aides,
contrôle sanitaire réalisé avec l’appui des forces de l’ordre.
C’est la sécurité des agents qui doit primer.

Pierre CLAVEL, ISST, précise que ce risque d’agression verbale
ou physique doit être pris en compte à l’échelle locale lors
de  l’évaluation  a  priori  des  risques.  La  note  de  service
actuelle de 2018 relative à la prévention et aux suites des
agressions  est  en  cours  de  révision  et  sera  notamment
complétée  sur  le  risque  lié  aux  réseaux  sociaux  (cf  les
diffusions de vidéos par l’association L214).

La CFDT-SPAgri ne remet pas en cause l’utilité d’une foire



aux questions mais la juge insuffisante pour répondre aux
difficultés rencontrées sur le terrain. C’est pourquoi nous
demandons une instruction complémentaire, qui apporterait des
précisions et répondrait aux attentes, notamment sur les
volets  périmètre,  échéancier  pour  la  mise  en  place  d’un
logiciel  de  coordination  adapté,  formation  aux  contrôles
difficiles ou sécurité des contrôleurs.

 

Rédaction  de  chartes  contrôlés-
contrôleurs,  aucune  concertation
avec  les  représentants  des
contrôleurs,  le  dialogue  social
est-il toujours une priorité pour
la DGAL et le MASA ?
Il a été porté à notre connaissance, via les remontées de
terrain, des projets de chartes contrôleurs-contrôlés dans les
départements.  La  CFDT  demande  si  une  trame  nationale  est
prévue, de façon à harmoniser les pratiques.

Maud FAIPOUX répond que le modèle national de charte est en
cours de finalisation.

Pour la CFDT, si les représentants des exploitants agricoles
sont associés à la rédaction de ces chartes, les représentants
des  organisations  syndicales  (OS)  des  contrôleurs  doivent
l’être.

Maud FAIPOUX répond que la charte est un « moyen de partage,
afin  d’éviter  des  incompréhensions  »  ;  elle  n’apporte
toutefois pas de réponse sur le sujet de la concertation avec
les OS des contrôleurs et se contente de préciser qu’il y a



des échanges sur le sujet entre l’échelon national et les
échelons locaux. Pourtant, de nombreux inspecteurs interrogés
par la CFDT nous disent ne pas avoir entendu parler de ces
projets de charte…

La CFDT il s’interroge sur les modalités de priorisation des
contrôles entre les différents services ou établissements.

Maud  FAIPOUX  renvoie  vers  le  Préfet,  «  dont  le  rôle  est
central ».

La CFDT prend acte avec regret de l’absence manifeste de
volonté de concertation de la DGAL et du MASA avec les OS des
contrôleurs sur le projet de trame nationale de charte en
cours de finalisation et s’engage à en faire une lecture
critique dès sa parution.

Nous invitons les contrôleurs et les représentants locaux du
personnel à demander à être associés à la rédaction des
chartes départementales, et à nous transmettre tout projet ou
toute charte finalisée, avec votre avis ou observations, le
cas échéant. ?

 

Délégation  des  prélèvements  de
fromages fermiers au lait cru : pas
de  pédagogie  et  des  alertes
sanitaires probables, des tensions
avec les exploitants agricoles en
perspective…
« Dans ce contexte de fortes tensions avec le monde agricole,
la CFDT-SPAgri s’étonne que, contrairement à l’engagement que
vous  aviez  pris  lors  de  la  dernière  réunion  du  CSA



Alimentation, les prélèvements de fromages fermiers au lait
cru (plan de surveillance 2025) aient été délégués et ce même
si ces prélèvements doivent être prioritairement réalisés sur
les points de vente (cf réunion de suivi PSU du 7 mars 2025).

En effet, vu la sensibilité de cette filière et les alertes
sanitaires  potentielles,  une  action  de  pédagogie  en  amont
auprès des producteurs, conformément aux prescriptions de la
circulaire du 4 novembre 2024, aurait été pertinente. Les
délégataires en charge de la réalisation des prélèvements ne
disposent pas des connaissances techniques et filières pour
mener une telle action de pédagogie. »

La seule réponse faite par Maud FAIPOUX lors de la réunion de
suivi PSU le 7 mars 2025 est que d’une part, ces prélèvements
seront faits par les délégataires autant que possible sur les
points de vente et marchés et qu’un bilan sera réalisé à la
fin de la réalisation de ce plan de surveillance.

La CFDT-SPAgri manifeste une nouvelle fois son opposition à
cette délégation de prélèvements. Leur réalisation sur les
points de vente et les marchés augmentera notablement le
nombre d’alertes sanitaires. Jusqu’alors, les prélèvements
effectués sur les lieux de production par les inspecteurs,
autant  que  possible  sur  des  lots  de  fromages  non
commercialisés,  permettaient  de  limiter  les  mesures  de
retrait-rappel  auprès  des  consommateurs.  Nous  insistons
également  sur  le  fait  que  les  résultats  de  ce  plan  de
surveillance sont des données essentielles pour la mise en
œuvre  de  l’avis  de  l’ANSES  du  2  mai  2023  relatif  à
Escherichia  coli  STEC.

Dans ce contexte, une information et de la pédagogie auprès
des  producteurs  fermiers,  dont  la  filière  est  la  plus
impactée par cet avis aurait été plus pertinent, afin de
prévenir et limiter les tensions. La pédagogie, par les temps
qui courent, est particulièrement importante ( !), et ce
n’est pas la ministre en charge de l’agriculture qui nous



contredira sur ce point…

 

Point  d’information  abattoirs  :
reconnaissance  de  la  catégorie
active  (abattoirs  et  SIVEP),
attractivité,  indemnisation  des
remplacements…
Ce  point  relatif  aux  abattoirs  est  présenté  par  Nicolas
HOLLEVILLE, chef du BEAD et Stéphanie LOUCHEZ, chef du bureau
du pilotage des emplois du programme 206.

Abattoirs et SIVEP : où en est la demande
de  reconnaissance  comme  catégorie
active ?
Pour la CFDT-SPAgri, il s’agit d’une demande faite déjà à
plusieurs  reprises  à  l’administration,  sur  laquelle  nous
sommes à nouveau revenus dans notre déclaration liminaire :
« la reconnaissance de la catégorie active pour les agents de
SIVEP et d’abattoirs demeure une priorité sociale pour notre
organisation syndicale. Lors de la dernière réunion du CSA
Alimentation, vous vous étiez engagée à ce que le dossier de
demande de reconnaissance soit constitué durant le premier
trimestre 2025. Au vu des enjeux pour les collègues concernés,
la CFDT demande une présentation des lignes directrices du
contenu de ce dossier. »

L’administration confirme que les abattoirs et certains SIVEP,
ainsi que le MIN de Rungis, sont concernés par cette demande
de reconnaissance. La complétude du dossier est en cours de
finalisation par le service des ressources humaines (SRH). Il



sera ensuite transmis au guichet unique. Comme le ministère de
la fonction publique sera cosignataire du décret actant de
cette  reconnaissance,  il  est  impossible  de  donner  un
échéancier  pour  la  parution  du  texte.  L’administration
s’engage à tenir les OS informées et à les associer à l’étude
du projet de décret.

La CFDT-SPAgri prend acte de cet engagement, continuera à
porter cette demande de reconnaissance de catégorie active,
et suivra attentivement l’évolution de ce dossier lors des
différentes instances ou rencontres bilatérales.

Difficultés  de  recrutement  :
l’attractivité à la peine….
Pour remédier aux difficultés récurrentes de recrutement, le
plan  «  Attractivité  »  prévoit  un  panel  de  mesures,
principalement à destination des contractuels, avec notamment
une revalorisation salariale, un « bonus » d’indice pour les
départements jugés les moins attractifs, des contrats longs de
trois ans, une CDIsation anticipée. Il est également prévu un
décret  permettant  le  recrutement  le  recrutement  de
vétérinaires  étrangers.

D’autres mesures sont annoncées, notamment la mise en place
d’une  prime  pour  les  tuteurs  de  nouveaux  agents,  le
recrutement  d’apprentis,  la  mise  en  place  d’un  Concours
National à Affectation Locale (CNAL), comme cela a déjà été
fait pour pourvoir les postes en SIVEP.

Concernant ce CNAL abattoirs 2024-2025, 25 postes ont été
ouverts  et  environ  20  agents  se  présenteront  aux  oraux
programmés en mai 2025. Une refonte de la formation initiale
est en cours et une formation Mentor a été mise à disposition.

Maud FAIPOUX indique également que, compte tenu du manque de
vétérinaires pour assurer l’inspection en abattoirs, et afin



« d’optimiser les ressources », différentes réflexions sont en
cours, dont la dissociation des fonctions d’inspection pour
lesquelles le diplôme vétérinaire est requis, et le management
des équipes.

Une  fois  de  plus,  sur  cette  thématique,  la  CFDT-SPAgri
regrette le « silence assourdissant » de l’administration sur
la demande des organisations syndicales représentatives des
agents du MASA d’être associées à ces réflexions. Cette mise
devant le « fait accompli » contribue, une fois encore, à un
sentiment de régression de la qualité du dialogue social.

Remplacements en abattoirs : encore des
difficultés pour l’indemnisation et des
journées  de  travail  au-delà  de  la
légalité !
Isabelle CENZATO (DSS) précise qu’il n’existe toujours pas à
ce jour, malgré une demande réitérée régulièrement par la
CFDT-SPAgri,  de  vecteur  indemnitaire  spécifique  pour  le
paiement de ces remplacements. Le SRH y travaille actuellement
avec le guichet unique. En attendant, le paiement des heures
de remplacement est effectué via le CIA, ce qui peut avoir
pour  conséquence,  un  écrêtement,  dès  lors  que  le  plafond
réglementaire de CIA est atteint pour l’agent concerné.

Pour la CFDT-SPAgri, il n’est pas acceptable qu’une partie de
ces heures de remplacements pourtant bien effectués par les
agents ne soient pas indemnisée. Pour mémoire, 34% de ces
remplacements sont assurés par des agents du siège de la
DD(ETS)PP,  avec  des  déplacements  qui  peuvent  être
conséquents. Il est très peu probable que les remplacements
en abattoirs qui vont être effectués en 2025 puissent être
indemnisés via la nouvelle indemnité spécifique en cours de
discussion… information utile à connaître avant de s’engager
sur un grand nombre d’heures de remplacement…



Quand  il  est  fait  remarquer  à  Maud  FAIPOUX  des
dysfonctionnements dans l’application de la note de service
relative  au  temps  de  travail  en  abattoir,  avec  notamment
l’absence de prise en compte du temps de trajet supplémentaire
(depuis  l’abattoir  d’affectation  ou  le  siège),  ou  des
dépassements conséquents de l’amplitude horaire au-delà de la
légalité, tel à l’abattoir de Moréac (56), celle-ci propose
uniquement de transmettre les questions ou difficultés sur ce
sujet  de façon à « alimenter une Foire Aux Questions ».

Ici  encore,  la  CFDT-SPAgri  ne  peut  se  satisfaire  d’une
réponse  lapidaire  renvoyant  à  une  FAQ.  Comment  parler
d’attractivité et d’amélioration de la qualité de vie des
agents dans un contexte où le respect des conditions de
travail minimales n’est pas assuré ? Comment encourager les
remplacements des personnels quand les heures travaillées s
ne sont pas rémunérées ?

Abattage à la ferme : actualités
Nicolas HOLLEVILLE fait un état des lieux de l’existant et des
projets : 4 abattoirs en 2024 et 4 à 5 projets en 2025, avec
un fonctionnement d’1 jour par semaine à 1 jour par quinzaine
(8 heures de travail nécessaires pour l’abattage de 3 bovins).
La plupart de ces outils abattent uniquement les animaux de
leur propre élevage, d’où la question qui se pose de la forte
mobilisation  de  moyens  de  l’Etat  pour  des  «  intérêts
particuliers  ».

La CFDT-SPAgri s’interroge elle aussi sur la pertinence de
ces outils « personnels », dans un contexte d’effectifs de
plus en plus contraints.

 



Sécurité des agents en SIVEP : quoi
de neuf ?
Ce  point  est  présenté  par  Pierre  PRIMOT,  chef  du  SDEGIR,
Franck FAIVRE, adjoint au chef du SIVEP et Pierre CLAVEL,
ISST.

Suite à l’accident survenu à Gonfreville, le MASA a décidé de
sécuriser le travail des agents de SIVEP pouvant être exposés
au risque chimique. Des substances toxiques étant susceptibles
d’être présentes à l’intérieur des containers lors de leur
importation sur le territoire national, des mesurages doivent
être réalisés avant leur ouverture pour éviter l’exposition.

Un  appel  d’offres  national  s’étant  révélé  infructueux  fin
2024, il a été décidé d’acter des solutions locales (DRAAF
avec appui de la centrale). Une instruction technique précise
le  cadre  du  fonctionnement  lors  de  la  réception  des
containers : s’il n’y a pas eu de mesurage, les agents peuvent
demander un dépotage par le transitaire avant tout contrôle.
Les  transitaires  peuvent  également  décider  de  réaliser  un
mesurage systématique sur leurs fonds propres.

Un webinaire d’information a également été proposé aux agents
en décembre 2024. De plus, un groupe de travail qui associe
des collègues de différents SIVEP et des experts extérieurs
(CARSAT Normandie) a été constitué en vue de la révision de
l’instruction technique de 2018 sur des points tels que le
suivi  médical  des  agents,  les  contrôles  statistiques  des
containers, ainsi que l’élaboration de fiches réflexes avec
les bonnes pratiques en cas d’intoxication.

L’incident  de  Gonfreville  amène  par  ailleurs  différents
questionnements sur la surveillance des conditions de santé
des agents exposés au risque chimique lors de leur activité
professionnelle : comment assurer leur suivi médical compte
tenu  de  l’état  préoccupant  des  services  de  médecine  de



prévention ? Comme il s’agit d’une exposition à long terme,
cumulative, comment disposer d’une cartographie des prises de
sang  et  évaluer  le  taux  d’exposition  ?  Faut-il  faire  une
surveillance sanguine des agents dès leur prise de fonctions
sur ce type de poste ?

La CFDT s interroge Pierre PRIMOT sur les pratiques des autres
pays européens ; celui-ci répond que des échanges sont en
cours avec les pays voisins et qu’une mission à Anvers est
prévue prochainement. Certains pays comme la Belgique ou les
Pays-Bas pratiquent déjà ces mesurages.

Maud FAIPOUX précise que la réglementation européenne n’impose
pas ce mesurage. La première préoccupation de la DGAL est la
protection des agents. C’est pour cette raison que la récente
instruction a prévu un financement soit par les transitaires,
soit par l’État, responsable en premier lieu de la santé de
ses personnels.

Si la CFDT-SPAgri se félicite que la priorité du MASA soit la
sécurité et la santé de ses agents. Elle regrette toutefois
l’absence d’une réelle volonté politique de faire porter dès
à présent de manière contraignante le financement de ces
contrôles  par  les  transitaires  ou  les  importateurs,  en
reportant les coûts sur le BOP 206, déjà sinistré par les
coupes  budgétaires  !  Notre  organisation  syndicale  reste
mobilisée et vous invite à remonter toute difficulté relative
à la mise en œuvre effective du mesurage des containers, ou
du suivi médical des agents exposés au risque chimique.

 

> Pour aller plus loin :

Un extrait de notre compte-rendu sur le contrôle unique
déjà  repris  par  l’AGRA  PRESSE  ci-dessous  (revue  de
presse du 1er avril)



Le flyer sur la protection fonctionnelle des agents du
MASA

Dépliant_Protection_Fonctionnelle-Vdef

https://www.spagri.fr/controle-unique/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/03/Depliant_Protection_Fonctionnelle-Vdef.pdf


Chambres d’agriculture : les
résultats  aux  élections
professionnelles 2025
 

Le  scrutin  est  clos  depuis  le  31  janvier  dernier,  les
résultats des élections ont été en grande partie divulgués le
7 février.

Rappel des résultats en 2013 et 2019

Source  :  Terre  de  Touraine  et  cartographie  publiée  le  19
février 2019

Avec un nombre de votants en baisse entre 2013 et 2019, la
FNSEA et les jeunes agriculteurs (JA) restaient tout de même
majoritaires sur l’ensemble du territoire.

https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/chambres-dagriculture-les-resultats-aux-elections-professionnelles-2025/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/chambres-dagriculture-les-resultats-aux-elections-professionnelles-2025/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/chambres-dagriculture-les-resultats-aux-elections-professionnelles-2025/


Quels résultats pour 2025 ?

Source : Site des chambres d’agriculture au 7 février 2025

Les principaux points à retenir 
La FNSEA et les JA voient leur hégémonie réduire sur le
territoire, même si la majorité des départements leur
reste acquise ;
En  parallèle  de  cette  baisse  de  la  FNSEA-JA,  la
Coordination  Rurale  qui  était  majoritaire  dans  3
départements en 2019 est dorénavant majoritaire sur  14
départements ;
La  confédération  paysanne  est  majoritaire  sur  3
départements pour un seul en 2019 ;
Dans le détail, la FNSEA-JA semble en perte de vitesse
dans de nombreux départements en pourcentage de voix
exprimées.  Sur  la  base  de  premières  analyses  des
sifflages  exprimés,  on  peut  noter  :

Au  niveau  national,  sur  le  total  des  votes



effectués, la FNSEA passerait en dessous de la
barre symbolique des 50% de suffrages exprimés. La
Coordination rurale serait à près de 30%.
Au niveau départemental, la FNSEA-JA enregistre de
moins  bons  scores  même  dans  les  départements
gagnés.  La  Coordination  rurale  est  généralement
élue  avec  plus  de  70%  des  votants  dans  les
départements  qu’elle  a  gagné.

Des  chiffres  plus  précis  seront  probablement  communiqués
prochainement par l’assemblée des chambres d’agriculture.

Pour aller plus loin :

Retrouver  tous  les  résultats  département  par
département, et pour l’ensemble des collèges électeurs
sur le site des chambres d’agriculture.

L’expertise  au  MASA  :
l’analyse et les propositions
de  la  CFDT-SPAgri  pour  une
meilleure  reconnaissance  des
parcours d’expertise
 

Le directeur de cabinet du MASA a confié au CGAAER une mission
d’évaluation sur le besoin d’expertise au sein du MASA, avec
un volet sur la COSE (Commission d’orientation et de suivi de
l’expertise),  mais  également  un  volet  sur  la  valorisation
collective de l’expertise et les parcours professionnels des

https://chambres-agriculture.fr/le-reseau-chambres/qui-sommes-nous/elections-2025-des-chambres-dagriculture/resultats-des-elections-2025
https://www.spagri.fr/carrieres/lexpertise-au-masa-lanalyse-et-les-propositions-de-la-cfdt-spagri-pour-une-meilleure-reconnaissance-des-parcours-dexpertise/
https://www.spagri.fr/carrieres/lexpertise-au-masa-lanalyse-et-les-propositions-de-la-cfdt-spagri-pour-une-meilleure-reconnaissance-des-parcours-dexpertise/
https://www.spagri.fr/carrieres/lexpertise-au-masa-lanalyse-et-les-propositions-de-la-cfdt-spagri-pour-une-meilleure-reconnaissance-des-parcours-dexpertise/
https://www.spagri.fr/carrieres/lexpertise-au-masa-lanalyse-et-les-propositions-de-la-cfdt-spagri-pour-une-meilleure-reconnaissance-des-parcours-dexpertise/
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agents concernés.

La  CFDT-SPAgri  qui  a  toujours  porté  le  sujet  d’une  juste
reconnaissance de l’expertise auprès de l’administration du
MASA  a  invité  l’ensemble  des  référents  nationaux  et  des
personnes ressources de la DGAL à s’exprimer sur le sujet afin
de faire remonter des propositions réalistes et argumentées.

La rencontre avec le CGAAER (Sylvie Mialet et François Moreau
) a eu lieu le 21 janvier 2025. La CFDT était représentée par
Anne Bertomeu et Frédric Laloy.

Les échanges avec le CGAAER se sont déroulés avec une vraie
qualité d’écoute. Cet article reprend les éléments d’analyse
et  les  propositions  de  la  CFDT.  Pour  résumer,  le  MASA  a
grandement  besoin  d’expertise,  le  parcours  d’expert  est
exigeant, et des évolutions sont nécessaires :

Déplacements : une enveloppe doit être sanctuarisée car1.
les experts ont besoin de se former et de se déplacer
pour  mener  à  bien  leur  mission,  pour  construire  et
maintenir leur expertise,
Avancements  et  promotions:  les  lignes  directrices  de2.
gestion  et  les  notes  de  service  doivent  être  mieux
connues et appliquées,
Animation et pilotage par la DGAL de ses experts,3.
Commission  d’orientation  et  de  suivi  de  l’expertise4.
(COSE) : la procédure de reconnaissance de l’expertise
doit être connue de tous les experts et révisée, tant le
contenu  du  dossier  que  le  calendrier  et  les
qualifications  (spécialiste,  expert  national,  expert
international),
De nouveaux domaines d’expertise doivent pouvoir être5.
reconnus  au  sein  des  autres  directions  générales  du
MASA.

Concernant les experts de la DGAL, les propositions de la
CFDT concernent à la fois les référents experts nationaux et



les personnes ressources, les catégories B, A et A+, le
réseau animal et végétal. Si les référents et les personnes
ressources n’ont pas tout à fait les mêmes difficultés, si
les difficultés ne sont pas tout à fait les mêmes entre le
réseau  animal  et  le  réseau  végétal,  si  les  questions
relatives à l’avancement ne sont pas tout à fait les mêmes
selon les corps, beaucoup de difficultés sont transversales.
Il était important à nos yeux de tenter l’exercice d’une
synthèse  globale,  tout  en  proposant  des  évolutions
spécifiques  quand  cela  est  nécessaire.

La CFDT attend maintenant de prendre connaissance du rapport
du CGAAER qui devrait être finalisé et remis au cabinet en
mars  prochain,  ce  qui  laisse  espérer  une  publication
officielle  d’ici  la  fin  du  premier  semestre  2025.
Il  est  urgent  que  l’administration  reconnaisse  mieux  les
parcours d’expertise au-delà des avancées déjà obtenues en
matière  de  groupe  RIFSEEP  spécifique  pour  les  référents
nationaux et les personnes ressources.

Si vous avez un doute sur le montant de votre IFSE ou si vous
souhaitez être accompagné(e) pour votre avancement/promotion,
contactez-nous (ICI).

 

Le MASA a besoin d’experts
Des textes le reconnaissent.

Ainsi  la  NS  2024-351  du  25/06/2024  sur  les  parcours  de
catégorie  A  précise  «  La  construction  des  parcours
professionnels qualifiants par l’avancement doit répondre aux
nécessités  permanentes  du  service  de  l’État,  à  savoir
notamment : […] maintenir et renforcer l’expertise des agents
d’un ministère s’appuyant sur la technicité ».

Les  lignes  directrices  de  gestion  du  MASA  relatives  à  la

https://www.spagri.fr/nous-contacter/


promotion et à la valorisation des parcours professionnels (NS
2020-350 du 11/06/2020) précisent « Un parcours moins varié
peut aussi être valorisé dès lors qu’il s’inscrira dans une
volonté  de  développer  une  compétence  de  spécialiste
thématique. […] Pour les cadres de catégorie A et A+, le
parcours  professionnel  s’articule  autour  de  différentes
possibilités : acquérir et approfondir les compétences pour
tendre vers l’expertise, occuper des postes d’encadrement avec
des  responsabilités  croissantes  ou  assurer  la  conduite  de
projets »

Aussi,  il  convient  de  rappeler  en  quoi  les  experts  sont
indispensables au MASA :

Pour  maintenir  un  relationnel  favorable  avec  les
professionnels  dans  tous  les  domaines  de  la  chaîne
alimentaire  :  agriculture,  élevage,  sous-produits,
alimentation animale, alimentation humaine…

Prenons l’exemple des agriculteurs et de leurs représentants
qui aspirent à échanger avec des représentants de l’Etat qui
connaissent,  qui  comprennent  leur  métier.  Les  référents
experts nationaux (REN) et personnes ressources (PR) jouent un
rôle majeur de formation des inspecteurs et d’interlocuteurs
crédibles vis-à-vis de la profession sur le plan national.

Pour  faire  face  aux  lobbys,  dans  le  cadre  d’une
transition agro-écologique qui doit prendre en compte
les  contraintes  techniques  et  économiques  de  façon
indépendante.

Exemple des produits phytosanitaires en production végétale :
des experts en lien direct avec le cabinet du ministre … pour
une  meilleure  réactivité  du  ministère,  tout  en  s’assurant
d’une  décision  éclairée  par  des  experts  indépendants  des
lobbys.

Pour  mieux  gérer  des  crises  sanitaires  aux  enjeux
majeurs  sur  le  plan  financier,  humain  (agents  des



services et professionnels), en matière d’export…

Exemple de Lactalis : l’expert a permis d’apporter un appui à
la  brigade  nationale  d’enquêtes  vétérinaires  et
phytosanitaires  (BNEVP)  lors  de  la  réalisation  des
investigations, mais également après la crise de participer au
Retex  et  de  mettre  en  œuvre  des  mesures  correctives
préventives adaptées concernant les modalités de réalisation
des contrôles. Ainsi, suite à cette crise, le référent expert
national, avec la participation de son réseau, a rédigé une
instruction  précisant  les  modalités  de  contrôle  des
établissements producteurs de poudres de lait. Ensuite, le
référent et le réseau ont animé des échanges de pratiques en
vue  d’une  appropriation  de  cette  instruction  par  les
inspecteurs de terrain. Pour certains de ces établissements,
ils sont intervenus en appui des inspecteurs de terrain lors
de contrôles physiques et documentaires d’établissements.

Exemples des crises IAHP : la présence de référents experts
nationaux de gestion de crise aurait permis de préparer les
services en temps de paix et d’apporter de précieux conseils
en  temps  de  guerre…  la  CFDT  a  porté  cette  demande
inlassablement depuis l’été 2022 et la DGAL a fini par retenir
cette  option  avec  6  postes  créés  dont  4  qui  viennent  de
prendre leurs fonctions !

Pour aider les services sur des sujets complexes que ne
parviennent  pas  toujours  à  gérer  les  DD(ETS)PP  avec
leurs équipes.

Exemple de la gestion des cas de maltraitance animale qui
nécessite des compétences techniques, juridiques, logistiques
et partenariales lorsqu’un retrait d’animaux s’impose, et que
n’ont pas toujours les DD(ETS)PP car ces situations ne sont
heureusement pas si fréquentes. Et si la situation est mal
gérée, cela peut être repris par L214 ou la presse avec des
conséquences fâcheuses pour les équipes et pour les filières
agricoles



Pour représenter la France en Europe et dans le monde

Les référents experts nationaux et les réseaux de personnes
ressources  sont  sollicités  lors  d’audits  de  la  Commission
Européenne (DG SANTE) mais également lors d’audits par des
services de contrôle de pays tiers en vue de l’exportation
d’animaux,  de  sous-produits  ou  de  produits  (alimentation
humaine ou animale) vers des pays tiers avec souvent de forts
enjeux économiques pour les filières concernées.

Pour  que  la  DGAL  dispose  de  compétences  techniques
solides et de l’historique

A l’heure où la DGAL souffre d’un important turn-over, la
présence  de  REN  et  PR  est  un  gage  de  continuité  et  de
conservation d’informations importantes et de l’historique des
dossiers. De plus, il est essentiel de prendre en compte le
temps nécessaire à la construction de l’expertise, qu’elle
soit technique ou scientifique.

Pour faire la part des choses sur un sujet donné entre
le  point  de  vue  des  différents  interlocuteurs  (les
professionnels, l’Anses, le terrain, …)

Bref, le MASA, ministère technique, a besoin de managers pour
gérer les équipes, de politiques, mais aussi et autant de
personnels techniques pointus…

 

Être référent expert national (REN)
ou  personne  ressource  (PR)  de  la
DGAL,  un  parcours  exigeant
impliquant  une  reconnaissance  par



leurs  pairs  et  par  les
professionnels  dans  leur  secteur
d’intervention
Le métier des REN et de PR nécessite des compétences qui ne
sont pas à la portée de tous :

Expertise technique pointue, à jour
Forte autonomie
Des déplacements fréquents, y compris à l’international
(la maîtrise de l’anglais est souvent nécessaire),
Compétences pédagogiques (les REN et la plupart des PR
sont formateurs).

Si ces fonctions se traduisent rarement par de l’encadrement
au  sens  hiérarchique,  elles  se  traduisent  souvent  par  de
l’animation de réseau qui est une autre forme de management
(management fonctionnel, management par projet…).

Ce n’est pas un hasard si les REN et PR sont régulièrement
reconnus par les auditeurs de la Commission européenne dans
leurs  rapports…   ils  sont  même  parfois  sollicités  comme
experts nationaux dans les missions d’audit de la DG Santé
dans d’autres États membres.

Ainsi, dans le domaine de la sécurité sanitaire des aliments,
le  rôle  essentiel  des  référents  experts  nationaux  et  des
réseaux de personnes ressources, en matière d’appui apporté
aux inspecteurs de terrain et d’harmonisation de pratiques, a
été souligné dans leurs rapports par les auditeurs de la DG
SANTÉ lors de deux audits récents. Il s’agit des deux audits
suivants  :  en  2018  audit  relatif  aux  produits  prêts  à
consommer  et  à  la  prise  en  compte  du  danger  Listeria
monocytogenes  (première  cause  d’alerte  sanitaire  dans  le
secteur alimentaire) et audit de 2019 relatif aux produits
laitiers et aux Viandes Séparées Mécaniquement (VSM).



 

1.  Budget  de  fonctionnement  :  une
enveloppe doit être sanctuarisée car les
PR et REN ont besoin de se déplacer pour
mener  à  bien  leurs  missions,  pour
construire et maintenir leur expertise !
Témoignage
« Je suis dans un réseau d’expertise depuis quelques années. A
cette  époque,  il  se  retrouvait  trois  fois  par  an  pour
travailler sur les sujets sur lesquels il était sollicité
(révision des vade-mecum, instructions techniques, notes de
service….).  Ces  rencontres,  pour  lesquelles  les  lieux
différaient  systématiquement,  étaient  également  l’occasion
soit de découvrir de nouveaux sites de production, soit de
participer à des formations avec des thématiques spécifiques.
En 2024, le planning des réunions de travail étant déjà calé,
la  DGAL  a  accepté  que  nous  conservions  ce  rythme  de  3
rencontres/an. Par contre, alors que nous étions libres de
choisir  un  système  d’hébergement  qui  nous  permettait  de
rentrer dans le forfait de remboursement alloué, on nous a
imposé des hébergements conventionnés, ce qui nous a conduit à
y être de notre poche.
En 2025, suite aux restrictions budgétaires annoncées par le
gouvernement,  la  DGAL  ne  nous  a  accordé  qu’un  seul
rassemblement…  »

Les REN et PR qui sont répartis sur toute la France ont besoin
de  se  rencontrer  régulièrement  tant  pour  la  dynamique  de
réseau  que  pour  approfondir  leurs  connaissances.  Ils  ont
besoin  de  rencontrer  les  professionnels  au-delà  des
déplacements à la demande des DD(ETS)PP. Ils ont besoin de se
former  régulièrement.  Si  une  restriction  ponctuelle  est
acceptable pour participer à l’effort collectif, il n’est pas
possible de la prolonger dans le temps, au risque de casser la
dynamique de réseau et le maintien d’une expertise de haut
niveau.



Limiter drastiquement les déplacements empêche les RN et
PR de mener à bien leurs missions.

La NS n°2019-810 du 02/12/2019 précise en matière de « moyens
mis à disposition [que] :

s’agissant des frais inhérents à l’équipement et aux
frais de fonctionnement des REN et PR (déplacements,
matériels,  formations…),  des  délégations  spécifiques
sont opérées vers les DRAAF concernées, à partir du
programme  215  au  prorata  de  la  quotité  de  temps  de
travail consacré à ces missions.
les  frais  sont  pris  en  charge  par  l’administration
centrale pour ce qui concerne les réunions de travail,
séminaires  ou  sessions  de  formation  spécifiques
organisés par la DGAL ou à la demande de la DGAL […].
Selon les mêmes modalités, la DGAL pourra aussi prendre
en charge des frais de formation spécifique des REN et
PR.
Lorsqu’une structure fait appel à un REN ou à une PR
pour une mission d’appui, pour un échange de pratiques
ou pour participer à un audit interne, les frais de
déplacement  sont  pris  en  charge  par  la  structure
bénéficiaire.»

√ Nos propositions :
– Clarifier les dotations de crédit dans les DRAAF (montants
versés  ?)  notamment  pour  les  remboursements  de  frais  de
déplacements.
– Sanctuariser une enveloppe pour les déplacements et les
formations.

2.  Parcours  et  carrière  :  quelques
avancées à appliquer et renforcer !
Des avancées en matière d’IFSE et de promotion



Sous l’impulsion de plusieurs syndicats et notamment de la
CFDT, les REN et PR ont obtenu il y a plusieurs années déjà
des  avancées  en  matière  d’IFSE  et  de  possibilité  de
promotion  :

Un groupe RIFSEEP spécifique pour les PR et les REN,
mais…

Si globalement les REN et PR sont classés dans le bon groupe
RIFSEEP, il y a des erreurs qui ne sont pas si rares. Lorsque
cette erreur est identifiée par l’agent (encore faut-il qu’il
l’ait identifiée), cela met plusieurs mois, parfois plus d’un
an à être rectifié. Ainsi, un REN IAE est aujourd’hui classé
dans le groupe RIFSEEP G4.2 (IAE stagiaire) au lieu de G3
(référent national). Cela fait près d’un an qu’il essaie de
faire changer son groupe RIFSEEP avec sa RH de proximité. Il
en a été de même avec un IPEF qui a attendu plus d’un an, avec
l’appui  de  la  CFDT,  avant  de  voir  son  groupe  RIFSEEP
positionné au bon niveau. Un IGAPS s’était emparé du sujet
alors qu’il s’agissait d’une simple erreur au vu de la NS sur
le RIFSEEP qui est très claire à ce sujet…

Des possibilités d’avancement de grade et de promotion
de corps, mais…

D’après nos retours, un nombre conséquent d’experts (REN en
tout cas, IAE, ISPV et IPEF) a pu bénéficier d’un avancement
de grade (chef, général ou hors classe). Mais les exemples
d’avancement semblent se faire (beaucoup ?) plus rares depuis
quelques années et les promotions de corps de type TSMA -> IAE
sur un parcours d’expertise semblent exceptionnelles… et quand
il y a eu avancement, c’était le plus souvent avec l’appui
d’un syndicat (dont la CFDT).

Pourtant les notes de service sont très claires sur le sujet.
Ainsi,  la  NS  2024-351  du  25/06/2024  sur  les  parcours  de
catégorie A précise :

« Les orientations générales sont les suivantes :



[…] assouplir les règles de mobilité des agents promus, mieux
reconnaître et valoriser l’expertise. […]

Les  agents  aspirent  à  une  meilleure  reconnaissance  de  la
diversité  de  leurs  parcours  professionnels,  notamment
lorsqu’ils  ont  développé  leur  expertise.  […]

La construction des parcours professionnels qualifiants par
[…] l’avancement, doit répondre aux nécessités permanentes du
service  de  l’État,  à  savoir  notamment  :  […]  maintenir  et
renforcer l’expertise des agents d’un ministère s’appuyant sur
la technicité »

Et les autres notes de service qui abordent le sujet vont dans
le même sens. Il y a toujours un paragraphe spécifique sur
l’expertise qui dit clairement les choses. Mais peut-être que
leur foisonnement ne facilite pas leur connaissance par le
réseau des IGAPS ?

Catégories  B  /  postes  de  PR  :  des  notes  de  service  pas
toujours appliquées en matière de promotion et d’avancement…
notamment le principe de non mobilité obligatoire

Promotion de corps B -> A

Témoignage  d’un  TSMA  chef,  personne  ressource,  aspirant  à
devenir IAE
« Je suis PR depuis janvier 2021 et chef technicien échelon 8
depuis le 01/06/2021.
Ma structure me propose pour la promouvabilité IAE en 2022,
2023 et 2024.
Mon ancien IGAPS m’a assuré en 2023 et en 2024 que j’étais sur
la liste définitive mais ça n’a pas été le cas. Ma nouvelle
IGAPS me contacte en novembre 2024 pour m’informer que je ne
serai pas promu car les règles ont changé et que la priorité
est donnée aux agents B qui occupent déjà des postes A. Elle
me dit qu’il faut que je réalise une mutation géographique ou
fonctionnelle pour pouvoir être proposé en 2025.
Je  lui  propose  donc  la  reconnaissance  de  mon  expertise



conformément à l’IT SG/SRH/MIPEC/2023-112 du 14/02/23 car j’ai
15 années d’ancienneté dans mon poste d’inspecteur filière
porcine,  je  suis  formateur  pour  l’ENSV  et  l’INFOMA,  PR
biosécurité et auditeur sachant technique (2 audits réalisés
en 2024 en DDPP) mais elle me répond que ça ne marchera pas
car  c’est  prévu  pour  les  enseignants  chercheurs  de
l’enseignement agricole. Je constate que dans le département
voisin, les mutations fonctionnelles des agents B vers des
postes A sont réalisées de service à service.
Je me retrouve donc dans une situation où j’ai atteint un très
haut niveau de connaissance technique dans mon domaine, et un
réseau régional et national important mais je dois partir pour
devenir IAE avec une perte pour la région et le MASA puisque
dans mon domaine, je suis le seul PR, le seul auditeur sachant
technique et le seul formateur en France ! »

Pourtant,  voici  ce  qui  est  écrit  dans  la  NS  2024-351  du
25/06/2024 sur les parcours de catégorie A :

« Changements de corps. Promotions dans un corps de catégorie
A : pour les changements de corps (B vers A), la mobilité est
obligatoire. […] En ce qui concerne les domaines d’expertise
(expert  national  ou  international),  la  mobilité  n’est  pas
exigée. »

D’ailleurs,  au  moins  une  personne  ressource  a  ainsi  été
promue. Alors pourquoi ce discours contradictoire pour les
autres ?

Témoignage d’un ex TSMA chef, personne ressource, devenu IAE
« Je suis PR à 30% de mon temps pour la DGAL/BSV et DSF depuis
2016.  J’ai  fait  ma  demande  de  reconnaissance  d’expertise
auprès de la COSE en 2021. L’avis de la COSE recommandait un
passage en IAE pour moi.
A l’issue de ma procédure de reconnaissance d’expertise, j’ai
été inscrit au tableau d’avancement IAE au titre de l’année
2022 (arrêté de janvier 2023). J’ai bénéficié du soutien de ma
hiérarchie locale et nationale ainsi que de mon IGAPS.
Pour  moi,  en  tant  que  personne  ressource  et  après  avoir
effectué le dossier COSE, cela m’a permis de passer de B (chef



technicien) à IAE, sans mobilité fonctionnelle et géographique
comme le prévoit la note de service. Le fait d’être personne
ressource  ne  m’avait  pas  permis  de  passer  IAE.  La
reconnaissance COSE en tant qu’expert a été indispensable. »

Avancement de grade pour une personne ressource de cat B

«  Témoignage  d’une  TSMA  principale,  personne  ressource,
aspirant à devenir TSMA chef
Je suis devenue technicienne en 2012 après avoir réussi le
concours « technicien supérieur ». En 2021, je présente à
nouveau le concours de technicien principal que j’obtiens. En
2023, je candidate sur le poste de personne ressource et ma
candidature est retenue en juin de cette même année. Depuis
quelques années, je suis proposée par ma structure afin de
prétendre au grade de chef technicien.
Petit  retour  sur  mon  parcours  au  sein  des  SV  de  mon
département (je ne suis effectivement pas mobile sur le plan
géographique) :
-2010 à 2012 : inspectrice en charge de la filière XX et de la
restauration commerciale + renforts en abattoir
-2012-2017 : inspectrice en abattoir
– 2017 à aujourd’hui : inspectrice filière XX + PR XX +
renforts en abattoir
Cette année, voyant que mon dossier n’avait toujours pas été
retenu alors que je pensais cocher une case supplémentaire en
qualité de PR, j’ai pris contact avec mon IGAPS : ce dernier
m’a  expliqué  que  le  critère  le  plus  prégnant  quant  au
positionnement sur la liste était la mobilité et qu’à ses
yeux, je n’ai pas été mobile ! Quid des différentes fonctions
acceptées au sein de ma structure, mobilités internes, de
l’expertise accumulée sur les filières dont j’ai la charge ? »

Pourtant,  voici  ce  qui  est  écrit  dans  la  NS  2024-351  du
25/06/2024 sur les parcours de catégorie A :

« S’agissant des avancements de grade, […] la reconnaissance
vaut mobilité pour les experts internationaux et pour les
experts, sauf mention contraire dans l’avis de la COSE. Pour
les spécialistes, le principe de la mobilité est maintenu,
sauf analyse au cas par cas par l’administration »



Ces « dysfonctionnements » génèrent de la frustration et perte
d’expertise pour le MASA

√ Propositions de la CFDT :
– Disposer d’un bilan des avancements et des promotions de
corps  des  REN  et  PR  sur  les  3  dernières  années  pour
objectiver  la  situation.
– Appliquer les notes de service en matière de promotion et
d’avancement et par exemple le principe d’avancement sans
mobilité imposée pour les REN et PR (pour les avancements de
grade et promotion de corps).
=>Par exemple, pour une promotion de corps B -> A pourrait
être exigée la qualification d’expert national par la COSE.
=>Par exemple, pour un avancement de grade TSMA principal ->
chef pourrait être exigée la qualification de spécialiste par
la COSE.
=>Par exemple, pour un avancement de grade dans une catégorie
A/A+ pourrait être exigée une qualification d’expert national
par la COSE.

Catégories B et promotion de corps : donner la possibilité aux
PR  de  postuler  sur  des  postes  de  REN  pour  maintenir  et
renforcer l’expertise

Témoignage
«  Je  suis  technicien  chef  7ème  échelon  depuis  2020  et  je
souhaite passer IAE.
Je suis PR pour le bureau XX depuis 2017, formateur ENSV,
FORMCO,  INFOMA,  mais  également  intervenant  à  l’EN  de
magistrature.
J’ai postulé à différentes reprises sur des postes notamment
de  RN,  et  j’ai  systématiquement  essuyé  un  refus,  car  je
n’étais  pas  catégorie  A.  Et  en  même  temps  on  me  demande
d’occuper un poste de catégorie A pour être promu IAE. Ce
double discours n’est pas audible.
Directement après mes études, j’ai intégré depuis 12 ans les
services  vétérinaires,  d’abord  en  tant  que  contractuel  en



poste dans différents abattoirs. J’ai par la suite réussi
successivement  les  concours  de  technicien  supérieur  puis
principal, et j’occupe aujourd’hui un poste d’inspecteur en
protection animale en service déconcentré. Je suis également
PR pour le bureau du bien-être animal depuis 5 ans et je viens
d’être qualifié Expert national par la COSE dans le domaine de
la protection animale.
Ne  pouvant  pas  être  proposé  pour  une  promotion  (je  suis
seulement à l’échelon 4 de TSMAP), la seule solution pour
pouvoir avancer dans ma carrière est l’examen professionnel
d’IAE,  solution  que  j’ai  déjà  tentée,  voire  le  concours
externe sur la base de la reconnaissance des acquis et de
l’expérience.
Le point bloquant soulevé lors de ces passages d’examen ou
dans le cadre de la VAE, est le manque de diversité de mon
parcours, et/ou de ne pas avoir déjà occupé un poste de cat.
A. Postes sur lesquels j’ai postulé (RN gestions de crise par
exemple), et pour lesquels je n’ai pas été retenu du fait de
mon statut de technicien cat B.
Je me retrouve empêché pendant plusieurs années d’accéder à
une promotion de corps du fait que j’ai choisi un parcours
d’expertise.  Le  fait  d’être  reconnu  par  la  COSE  en  tant
qu’expert ne pourrait-il pas être valorisé lors des passages
d’examen ou (à l’avenir) dans le cadre de la VAE au même titre
que la diversité du parcours ? Ou/et pourquoi ne pas retenir
des agents cat. B avec une reconnaissance reconnue dans un
domaine spécifique sur des postes de référent nationaux (cat
A) dans des domaines complémentaires ? »
D’un  côté,  il  est  donc  recommandé  aux  agents  de  se
spécialiser, de gagner en qualification pour apporter un appui
technique  aux  agents  du  ministère  et  à  l’administration
centrale, mais de l’autre il faut se construire une carrière
diversifiée et changer de poste afin de pouvoir évoluer. Ce
qui  démontre  l’absence  de  cohérence  entre  les  niveaux  de
compétence de l’agent, le grade qu’il détient / corps auquel
il appartient, et le poste qu’il pourrait occuper, ce qui
n’est pas l’objectif identifié dans la note de service sur les
parcours de cat A, au regard de l’acquisition d’une expertise.
Attention au manque d’attractivité de nos métiers pour les
jeunes générations … »

Pour les parcours classiques, à notre connaissance le principe



est le suivant : les postes de catégorie A sont généralement
occupés par des agents de catégorie A, mais il arrive que des
B+ occupent des postes de catégorie A.
=>  Pourquoi  n’en  serait-il  pas  de  même  pour  des  parcours
d’expertise ? Pourquoi se priver de leurs compétences ?

Les PR, au-delà de toutes les missions très utiles qu’elles
portent,  sont  des  viviers  de  futur  REN  qu’il  convient
d’encourager  !

√ Propositions de la CFDT :
– Disposer d’un bilan des PR devenues REN en restant sur un
parcours d’expertise.
– Définir quelques principes pour faciliter la transition PR
-> REN (PR, vivier de futurs REN) pour les catégories B et
ainsi faciliter leur promotion en catégorie A.

Catégories A/A+ et postes de REN : des conseils non avisés qui
génèrent frustration et perte d’expertise pour le MASA, de par
des NS pas toujours très cohérentes entre elles

Exemple de l’avancement de grade en chef pour des ISPV

Témoignage
« Je suis ISPV. Je regrette d’avoir pris ce poste de REN. Ma
DRAAF m’avait proposée sur mon poste d’inspectrice mutualisée
car j’étais la seule ISPV non chef de la structure. Il me
suffisait d’attendre 2 ou 3 ans, être proposée mécaniquement
chaque année, et prendre une mobilité une fois inscrite au
tableau. A la DGAL on m’a fait miroiter le passage en chef sur
reconnaissance de l’expertise. A mon arrivée j’ai découvert
que la politique de la SDSBEA, écrite noir sur blanc, était de
proposer en priorité les chefs de bureau et adjoints chefs de
bureau, donc avec le turn-over des chefs aucune chance pour
les REN.
J’ai quitté ce poste dès que possible pour plusieurs raisons,
l’opacité des perspectives d’avancement en fait partie. »

Témoignage



« Je suis ISPV. J’ai pris le poste de REN que l’on m’avait
proposé au vu de mon expertise dans le domaine (reconnue par
la COSE), poste déconseillé par l’Igaps, seule voix dissonante
au milieu de tous les autres. Tous les autres échos allaient
dans le même sens : je pourrai passer ICSPV peut-être pas
l’année  de  la  prise  de  poste  mais  à  tous  les  coups  la
suivante. Quelques mois après avoir pris mes fonctions, je
vois  la  sous-directrice  qui  me  dit  que  je  ne  serai  pas
prioritaire sans fermer la porte. Suite à des échanges avec
d’autres REN, avec la COSE et avec des syndicats, je comprends
que cela va être très compliqué. J’en parle à mon IGAPS qui me
fait comprendre qu’il faut que je change de poste. Je demande
ma mutation sur un poste de directeur adjoint que j’obtiens
quelques mois plus tard. Entre temps, je parviens à être mis
sur  la  liste  des  promouvables  après  de  nombreuses
interventions (IGAPS, DRAAF et DGAL), mais je ne suis pas
promu.
Au final, j’ai perdu un an et le MASA se prive d’une expertise
dans mon domaine d’expertise. »

Quand on regarde de près les textes relatifs aux avancements,
la NS sur les parcours de catégorie A, celle sur les lignes
directrices générales en matière de promotion, la charte de
gestion  du  corps,  la  note  de  service  annuelle  sur  les
promotions, etc… elles ne vont pas toujours dans le même sens.

Prenons l’exemple des ISPV : la NS sur leur charte de gestion
de 2022 précise qu’un ISPV ne peut passer en chef que s’il est
sur un poste côté 3 au moins, et ce même sur un parcours
d’expertise, alors que la quasi-totalité des postes de REN qui
leur sont proposés sont côtés 2. Très concrètement, cela veut
dire qu’il ne faut surtout pas choisir d’être REN quand on est
ISPV  et  que  l’on  veut  passer  en  chef,  même  avec  une
reconnaissance d’expert par la COSE ?! Cela nous semble en
contradiction avec les lignes directrices de gestion relatives
aux promotions qui sont censées fixer le cadre…

Ce  foisonnement  de  textes  se  traduit  par  des  conseils
contradictoires  qui  conduit  des  agents  à  faire  des  choix
qu’ils regrettent, par des départs qui viennent fragiliser



l’expertise du MASA.

Il  semble  qu’il  y  ait  moins  d’avancement  de  grade  ces
dernières  années,  en  tout  cas  pour  les  ISPV.

√ Propositions de la CFDT :
– Disposer d’un bilan des avancements au grade en chef pour
les REN IAE, ISPV et IPEF sur les 3 dernières années afin
d’objectiver la situation.
– Revoir les chartes de gestion des corps qui seraient en
contradiction avec les lignes directrices de gestion, par
exemple pour un avancement de grade dans une catégorie A/A+
pourrait être exigé une qualification d’expert national par
la COSE.

Des cotations de poste pas toujours adaptées pour les REN

Exemple des postes de référents experts nationaux de gestion
de crise cotés 2

La  charte  de  gestion  des  ISPV  précise  les  critères  non
statutaires pour accéder au grade ICSPV. En particulier, « le
dernier poste occupé doit être de niveau 3 [et l’agent doit]
avoir un parcours présentant des mobilités réussies. […] Les
ISPV reconnus comme experts par la COSE ne sont pas soumis à
cette nécessité de mobilité mais ils doivent toutefois occuper
un poste classé 3. »

Sauf que la quasi-totalité des postes de REN sont côtés 2…
donc  il  n’est  pas  possible  pour  un  ISPV  référent  expert
national d’accéder au grade en chef !

La  question  s’est  posée  pour  les  6  postes  de  référent
nationaux de gestion de crise sanitaire qui ont été publiés
l’été  dernier.  La  DGAL  voulait  des  référents  aguerris  et
projetables pendant plusieurs semaines là où il y a crise.

La CFDT avait demandé à ce que ces postes soient côtés 3 afin
d’être attractifs au vu des profils recherchés.



Mais après discussion entre la DGAL, les IGAPS et le SRH, les
postes ont été publiés avec une cotation 2.

Résultat : des chefs de service qui ont géré des crises IAHP,
qui étaient parfaitement aguerris, et qui étaient intéressés
par  ces  postes  n’ont  pas  postulé,  et  l’un  des  postes  de
référent n’est toujours pas pourvu 6 mois après la publication
des postes. Si la peste porcine africaine (PPA) arrive demain,
on s’en mordra les doigts… !

S’il est logique de se poser la question de la cotation de
poste  et  de  la  comparer  avec  celle  d’autres  postes  que
pourrait occuper l’agent, le constat est le suivant : les
postes de management sont (systématiquement ?) mieux côtés que
les postes d’expertise.

√ Propositions de la CFDT :
– Disposer d’un bilan des cotations de poste des REN à un
instant T.
– Moduler la cotation des postes de REN selon le niveau de
responsabilité, d’exposition, de contraintes…

=> Propositions transversales relatives à l’avancement et à la
promotion des agents sur un parcours d’expertise

√ Pistes pour faciliter l’application des textes en matière
d’avancement et de promotion. Plusieurs hypothèses pour y
parvenir :
–  Avoir  un  représentant  dédié  au  sein  de  l’équipe  de
direction (DGAL) pour défendre les intérêts des REN et PR,
notamment en matière d’avancement, et faire le lien avec le
RAPS.
– Avoir un IGAPS référent pour l’expertise, convaincu de
l’enjeu.
– Renforcer la sensibilisation des IGAPS sur le sujet.
– Réviser certaines chartes de gestion.



Aujourd’hui il y a des IGAPS qui bloquent et d’autres qui ne
connaissent pas les spécificités mentionnées dans les notes de
service relative à l’avancement des REN et des PR. Cela doit
changer.

IFSE : une progression pourrait être mise en place afin de
prendre en compte la progression en matière d’expertise

A  l’image  de  ce  qui  se  fait  déjà  pour  les  directeurs
d’établissement  agricole  du  supérieur,  plusieurs  niveaux
d’IFSE pourraient être définis en fonction de l’expérience et
du niveau d’expertise.

Cette  progression  pourrait  être  liée  au  nombre  d’années
d’expérience  ou  au  niveau  de  qualification  par  la  COSE
(spécialiste, expert national, expert international).

3.  La  DGAL,  direction  technique  du
ministère, doit animer et piloter ses REN
et PR !
Le pilotage par le seul bureau technique dont ils relèvent est
insuffisant  pour  de  nombreux  REN  et  PR  qui  ont  besoin
d’échanger entre eux, y compris sur des domaines d’expertise
différents. De plus, certains domaines concernent plusieurs
bureaux et rattacher les REN à un seul est très limitant (ex
des sous-produits animaux).

Le positionnement des REN vis-à-vis des chargés d’étude n’est
pas toujours clair et il arrive que le REN se retrouve chargé
d’étude malgré lui, du fait de la vacance du poste à la DGAL.

Le plus souvent, il n’y a pas d’accueil par la DGAL sur les
missions faute de temps.

Il arrive que la DGAL décide de diminuer ou de supprimer le
pourcentage  de  temps  consacré  à  la  mission  de  personne
ressource sans concertation avec cette personne



Autre exemple, les REN et PR n’ont toujours pas accès au
réseau informatique de la DGAL alors que c’est une demande
récurrente depuis 10 ans… ! Autre exemple : il n’y a pas de
liste de diffusion pour les PR et celle pour les REN est à
l’initiative du REN, avec le risque d’absence de mise à jour
lorsque le REN change de fonctions.

Par ailleurs, les chefs de bureau à la DGAL qui ont dans leur
réseau des REN ou PR devraient tous être formés au management
à distance.

De ce fait, des PR et REN se retrouvent « électrons libres »
malgré eux…

Enfin, depuis la réorganisation de la DGAL en 2021, qui a
entraîné  la  dissolution  de  l’éphémère  département  de
l’expertise vétérinaire et phytosanitaire, le réseau des REN
et PR n’existe virtuellement plus et ne bénéficie d’aucune
animation ni d’aucune représentation pour mettre leur travail
en valeur et défendre leurs intérêts propres, à l’exception
notable  du  réseau  SPV  historiquement  structuré,  avec
désignation  d’un  RN  coordinateur  du  réseau  (idem  dans  le
réseau SSA). Cela n’est pas sans impact sur l’ambiance.

Pourtant,  la  NS  n°2019-810  du  02/12/2019  relative  au
dispositif d’expertise vétérinaire et phytosanitaire précise
« pour chaque réseau, un pilote, qui détermine la finalité et
les objectifs du réseau, et un animateur sont désignés. […] Le
pilotage  de  ces  réseaux  vise  à  s’assurer  que  les  actions
d’animation de chaque réseau sont conduites et notamment :

l’animation par des échanges réguliers au sein de chacun
des réseaux par voie téléphonique et électronique, et
par  des  réunions  régulières,  afin  de  s’assurer  de
l’avancée des travaux, de veiller à la mise en commun
des travaux et de réviser les objectifs de chacun et la
répartition du travail au sein du réseau ;
la  coordination  entre  réseaux  lorsque  cela  est



nécessaire ;
le  maintien  et  le  développement  des  compétences
techniques et scientifiques, en programmant des sessions
de  formation  spécifiques  et  en  favorisant  la
participation  à  des  séminaires  ou  des  congrès
scientifiques, l’accès à la littérature spécifique et la
participation à des groupes techniques.»

√ Propositions de la CFDT :
– Désigner un interlocuteur à la DGAL pour faire avancer
certains  points  «  irritants  »,  d’ordre  administratif
rencontrés par les REN et PR : badge d’accès à la DGAL, accès
au serveur…
– Appliquer la NS n°2019-810 du 02/12/2019 en matière de
pilotage et d’animation du réseau de REN et PR. Il s’agit de
piloter ces réseaux pour par exemple :
=> Arbitrer sur les missions prioritaires des REN et PR en
fonction des objectifs politiques du ministère.
=>  Bien  positionner  les  REN  /  chargés  de  mission  DGAL
(actuellement il y a parfois confusion).
=> Arbitrer entre demandes des bureaux DGAL et du Cabinet…
pour éviter des situations de surcharge de travail impossible
à tenir.

Témoignage
« Je suis PR en XX depuis une dizaine d’années.
Je  suis  bien  investie  dans  ma  région  (où  je  suis  bien
identifiée et sollicitée), participe à des formations, des
groupes  PESA  où  je  suis  souvent  le  seul  agent  avec  la
connaissance  terrain.
En 2023 j’ai reçu un message de la sous-direction de la DGAL
m’informant que « votre mission PR XX prend fin à réception de
ce mail ». Sans autre explication. J’ai répondu avec la liste
de mes contributions et travaux en cours, et ai été informée
par mon SRAL 4 mois plus tard que les ETP atypiques étaient
reconduits…
Depuis, je n’ai pas ou trop peu de temps pour développer et



entretenir mes réseaux et connaissances. Heureusement je suis
reconnue par les collègues DD et des acteurs filières (GTV,
GDS, SRAL, ADA…) avec lesquels je mène des échanges et des
travaux  enrichissants.  Mais  je  me  sens  un  peu  «  électron
libre », ce n’est pas ma vision du sanitaire… »

 Témoignage
« Dans les années 2000, le cabinet du ministre demande à la
DGAl en urgence une note sur des herbicides en vue de leur
retrait.
En tant que personne ressource, je suis sollicité pour faire
une synthèse (utilisations, solutions de substitution, …) dans
un délai de 15 jours. S’agissant d’un dossier sensible, la
DGAL m’invite à ne pas en parler à ma hiérarchie au sein de la
structure où je suis affecté et que l’on se souviendra de ce
que j’ai apporté.
Ma contribution a été réalisée dans les délais, a satisfait la
DGAL et les herbicides ont été retirés peu de temps après.
Mais mon chef de service n’a pas apprécié que je ne lui ai pas
parlé de ce dossier et personne à la DGAl ne s’est rappelé de
moi puisque ma carrière n’a pas évolué. Par contre, on sait
toujours m’appeler quand il faut…
La DGAL connaît les compétences des REN et des PR et sait les
solliciter  si  nécessaire  mais  ne  sait  pas  toujours  les
remercier pour le travail qu’ils font pour elle. » 

 

4. La COSE : un dispositif à réviser

Légitimité

Des REN et PR ne comprennent pas pourquoi ils doivent passer
par la COSE pour être reconnus spécialistes ou experts. S’ils
ont été retenus sur cette fonction, c’est qu’ils en ont les
compétences.

Pourquoi  ce  passage  obligé  pour  les  experts,  sans
reconnaissance par leurs pairs, alors que les parcours de
managers sont bien mieux valorisés ?

Pourquoi cette différence de traitement, et donc in fine de



considération ?

Un  peu  de  pédagogie  serait  bienvenue  :  cf.  instruction
technique DGAL/SDPRAT/2019-810 du 02/12/2019 (page 5)

Un dispositif méconnu

Certains  REN  et  beaucoup  de  PR  ne  connaissent  pas  ce
dispositif.

A un moment où le ministère peine à recruter, donner une
meilleure  visibilité  des  parcours  techniques  au  travers
notamment de l’expertise serait judicieux.

Contenu du dossier à revoir

Le contenu du dossier est calqué sur celui du MTE alors que le
profil des experts au MASA n’est pas le même. Par exemple, peu
d’experts  du  MASA  ont  vocation  à  faire  des  publications
scientifiques.  Il  y  a  des  parties  à  renseigner  pas  très
claires et redondantes. Et c’est très long.

Ces dossiers peu adaptés aux profils d’experts du MASA, sont
en plus très longs à constituer, ce qui rebute la plupart des
agents, très pris par leurs missions, à se lancer dans cette
démarche. D’autant que le retour sur investissement est très
limité voire nul pour les PR notamment. Le caractère inadapté
du dossier à renseigner est criant pour la reconnaissance des
personnes ressources à 10, 20 ou 30% de leur temps sur cette
fonction… et qui ne peuvent pas valoriser (jusqu’à présent)
cette  reconnaissance  de  par  la  rigidité  des  parcours
professionnels  du  MASA  (cf.  point  3  de  cette  note).

Un lien avec les promotions à faciliter

La NS sur les parcours de cat A précise : « La COSE ne
s’exprime pas sur les aspects relatifs à la promouvabilité, à
l’avancement et au changement de corps des agents, qui restent
de la seule compétence du SRH. Les avis qu’elle est amenée à
exprimer ne portent que sur le niveau de qualification des



agents et le niveau des postes qu’ils occupent, dans le cadre
des  parcours  qualifiants  d’experts.  Toutefois,  l’intérêt
partagé de l’agent et de l’administration est de viser non pas
une  corrélation  mais  une  cohérence  entre  les  niveaux  de
compétence de l’agent, le grade qu’il détient et le poste
qu’il occupe. »

Dans les faits, la qualification arrive parfois quelques jours
après la date limite de rendu du dossier de promotion, faisant
perdre un an à l’agent !

Aujourd’hui, et sauf bilan complet qui viendrait contredire ce
propos, passer par la COSE ne permet que très peu d’avancement
et de promotions.

Des qualifications à revoir

Témoignage
« Je suis ICPEF. Je ne suis pas parvenu à devenir IGPEF car je
n’ai pas de reconnaissance « expert international » de la
COSE. J’ai été sollicité par le cabinet du ministre sur les
produits phytosanitaires. Je n’ai certes que la reconnaissance
d’expert national, mais sur l’ensemble des filières agricoles,
indispensable à la mise en place des politiques du MASA, et
très exposé aux professionnels, sur des sujets de société
majeurs. Ma promotion a été soutenue par la directrice de la
DGAL, en vain. »

La  segmentation  spécialiste  /  expert  national  /  expert
international  de  la  qualification  réalisée  par  la  COSE
aujourd’hui  a  des  limites.  Il  convient  de  la  revoir  en
fonction des besoins du MASA. Si tel expert national rend un
service plus important au MASA que tel expert international,
alors il doit pouvoir atteindre l’échelon le plus élevé de son
grade

√ Propositions de la CFDT :
– La reconnaissance par la COSE devrait se traduire par un «
bonus » pour les agents qualifiés, peut-être pas de manière
automatique, mais en tout cas pas de manière exceptionnelle



comme aujourd’hui (cf. nombreuses propositions sur le point
avancement et promotion).
– Le dossier doit être revu pour être adapté au profil des
experts du MASA sans oublier les PR.
– Les qualifications doivent être revues pour s’adapter aux
besoins du MASA (cf. témoignage ci-dessus).
–  La  COSE  étant  un  passage  obligé  pour  les
avancements/promotions,  le  calendrier  de  traitement  des
dossiers doit être adapté. 

5. De nouveaux domaines devraient pouvoir
être reconnus
Au sein de la DGAL, des REN ne peuvent pas aujourd’hui être
reconnus par la COSE car leur métier n’entre dans aucun des
collèges existants. C’est le cas par exemple des référents
nationaux audits internes (RNAI). Une ouverture plus large des
collèges semble indispensable.

Des experts hors DGAL devraient pouvoir être reconnus comme le
sont les REN et PR de la DGAL.

Cela serait cohérent avec les lignes directrices de gestion du
MASA  relatives  à  la  promotion  et  à  la  valorisation  des
parcours  professionnels  (NS  2020-350  du  11/06/2020)  qui
précisent  :  «  Pour  les  compétences  transversales
(administratives,  managériales,  organisationnelles)  qui  ne
disposent  pas  à  ce  jour  de  possibilité  de  reconnaissance
officielle de type COSE, l’expertise pourra être définie à
travers une sélection de fonctions stratégiques (conduite et
pilotage de projets et de processus, actions de formation
interne …). Le MASA veille à ce que ses besoins d’expertise
soient couverts au regard de ses missions et des politiques
qu’il porte par des recrutements et une formation continue
adaptés. »



Il pourrait s’agir par exemple :

D’experts en économie agricole (PAC), ou du climat, à la1.
DGPE

Depuis de nombreuses années, la CFDT demande la mise en place
d’un réseau sur la PAC, avec des experts par région pour :

– répondre aux questions pointues sur l’instruction des aides,
sur les cas particuliers et arbitrer avec la DGPE sur ces cas
particuliers,
– être en appui pour les négociations européennes de la PAC et
les orientations à porter au regard des problématiques du
terrain et des territoires,
– faciliter la compréhension et la rédaction des notes de
service sur l’instruction des aides,
–  faciliter  le  lien  entre  le  terrain  et  l’ASP  pour  la
construction  des  outils  de  la  PAC,
– être le relais entre la profession agricole et les SEA et
l’ASP sur les sujets de la PAC.

Dans un CR sur les SEA en 2017, voici ce qui avait été dit sur
ce  sujet  :  «  l’installation  rapide  d’un  véritable  réseau
reconnu de référents-experts thématiques, positionnés dans les
régions, pour œuvrer à la constitution d’une doctrine commune
et chargés d’assurer appui et relais efficace des informations
pour tous les agents impliqués dans la mise en œuvre de la
PAC, quelle que soit leur structure. »

D’experts Juridiques2.

Prenons  à  titre  d’exemple  les  conseillers  juridiques
interrégionaux (CJI) qui certes n’assurent pas d’encadrement
mais qui :

doivent  être  compétents  dans  tous  les  domaines
juridiques  du  MASA  :  droit  sanitaire,  droit  de  la
fonction publique, contrôle des structures, etc.
sont autonomes et en responsabilité sur les demandes



reçues
ils reçoivent des sollicitations en direct, sans
filtrage  préalable,  qui  proviennent  d’une
multitude d’interlocuteurs : directeurs régionaux,
départementaux, chefs de service, ISPV, agents…
ils doivent s’organiser, hiérarchiser et prioriser
seuls les demandes
ils ne bénéficient pas de relecture d’un niveau
hiérarchique supérieur ou d’un contrôle de leur
analyse juridique.

peuvent représenter les préfets voir le ministre devant
les tribunaux administratifs

Les  CJI  doivent  être  polyvalents,  au-delà  des  thématiques
juridiques,  dans  les  missions  puisqu’ils  assurent  des
formations, rédigent des veilles, des mémoires en défense,
etc.  Ils  doivent  être  flexibles  :  adaptabilité  à
l’organisation de chaque département, chaque DDI voir à chaque
service ou chef de service. Des missions peuvent apparaître ou
disparaître  uniquement  par  le  jeu  des  mutations.
L’adaptabilité  est  requise  aussi  en  fonction  du  niveau
juridique de nos interlocuteurs : juristes, agents formés,
agents  sensibles  à  la  matière  juridique  voir  agent  non
concerné par la règle de droit.

D’experts au sein des autres directions générales : DGER3.
et SG

La CFDT n’a pas encore eu le temps d’analyser la situation
mais il y a de manière évidente des experts au sein de ces
directions générales et des services correspondants en DRAAF
et  DDI.  Il  serait  opportun  d’analyser  la  situation.  Nous
sommes  preneurs  d’éléments  d’analyse  de  la  part  des
intéressés afin de les porter auprès de l’administration !

√ Propositions de la CFDT :
D’autres réseaux et de nouveaux domaines devraient pouvoir
être reconnus par la COSE, ou la mise en place d’un nouveau



Comité adossé à la COSE, permettant de prendre en compte des
expertises propres au MASA. Il est important de reconnaître
l’expertise  technique  et  scientifique,  mais  aussi  les
compétences rares qui ne sont pas toujours techniques.

***

Les  REN  et  PR  sont  reconnus  par  les  professionnels,  les
inspecteurs et la Commission européenne… mais il y a urgence à
ce que la DGAL (et les autres directions d’administration
centrale), le réseau des IGAPS et le SRH reconnaissent mieux
le réseau d’expertise et mettent à leur disposition les moyens
indispensables à leur bon fonctionnement, qu’il s’agisse de
pilotage ou de moyens financiers pour leurs déplacements et
formation.

La  CFDT  porte  ce  sujet  depuis  plus  de  10  ans  auprès  de
l’administration.  Il  y  a  eu  des  avancées  mais  qui  sont
insuffisantes. Cette mission du CGAAER est une opportunité
pour  objectiver  la  situation  et  faire  des  propositions  à
l’administration pour que le parcours d’expertise soit reconnu
à sa juste valeur au vu des enjeux qu’il représente pour le
MASA.

DGAL  et  relocalisation  à
Maine  –  Informations  du  16
janvier 2025
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Aménagement  des  locaux  avenue  du
Maine : des décisions importantes
en  février  2025,  avec  un  impact
direct  sur  les  conditions  de
travail dans les futurs locaux de
la DGAL
Une réunion sur la relocalisation de la DGAL sur le site de
Maine s’est tenue le 16 janvier 2025. Elle était présidée par
Maud  FAIPOUX,  directrice  générale  de  l’alimentation.  La
présentation a été faite par Cyrille ANTHEAUME, directeur de
cabinet, accompagné de différents intervenants en charge du
suivi du chantier, dont une représentante du cabinet COLIAS.

La CFDT-SPAgri était représentée par Anne BERTOMEU et Marc
JOUMIER.

Pour rappel, la DGAL partagera les  locaux avenue du Maine
avec  l’OPIC,  qui  assure  la  maîtrise  d’ouvrage  pour  les
bâtiments  classés  du  MASA  et  le  Conseil  National  de
l’Alimentation.  Le  CGAAER  et  les  organisations  syndicales
actuellement présents à Vaugirard seront accueillis ailleurs.

Le support de présentation de la réunion est joint en fin de
cet article.

Une  phase  essentielle  :  la
définition du Micro-zoning
A retenir :  un nouveau calendrier et un accompagnement par le
cabinet COLIAS :

Février 2025 : réunion de 7 à 8 ateliers de 10 personnes
avec  au  minimum  participation  de  tous  les  chefs  de



bureaux.
11 février 2025 : séminaire des encadrants de la DGAL,
avec participation des chefs de bureaux et des chefs de
bureaux adjoints. L’aménagement des futurs locaux de la
DGAL sera à l’ordre du jour de ce séminaire.
Déménagement avenue du Maine : 1° trimestre 2028.

Le cabinet COLIAS animera ces ateliers et accompagnera les
agents de la DGAL jusqu’à l’aménagement dans les nouveaux
locaux. Les modalités de cet accompagnement sont en cours de
définition.

Des lignes directrices à arbitrer
prochainement par la direction
Dans cet article, la terminologie utilisée est la suivante :

Un poste de travail = un bureau + équipement,
Une position de travail = une place en salle de réunion.

Deux scénarii sont actuellement à l’étude, à ce stade, rien ne
semble arrêté :

Scénario 1 : taux de partage de 1 => soit un poste de
travail  par  agent,  le  poste  n’étant  cependant  pas
obligatoirement attribué à un agent ;
Scénario 2 : taux de partage de 0,8 => soit 0,8 poste de
travail par agent (permettant de prendre en compte les
absences liées au télétravail notamment).
Ce scénario permet de « libérer de l’espace » et de
mettre  davantage  d’espaces  communs  à  disposition  de
tous.

Les lignes directrices données prochainement par la direction
préciseront notamment le scénario choisi et donc le taux de
partage retenu.

Maud FAIPOUX précise que des adaptations seront prévues en



fonction des métiers, elle cite l’exemple du fonctionnement
spécifique de la Mission des Urgences Sanitaires. Elle insiste
sur le fait que le deuxième scénario permet de disposer de
plus d’espaces communs ; elle ajoute que l’objectif est de ne
pas avoir de bureau physique et que les cloisons sont « une
perte  d’espace  ».  Elle  précise  que  la  mutualisation  des
bureaux, individuels ou non, touchera tous les agents de la
DGAL, y compris les encadrants, Des règles de vie devront être
définies,  en  particulier  pour  l’utilisation  des  espaces
mutualisés.

Par  ailleurs,  une  étude  est  en  cours  pour  que  les
communications téléphoniques soient passées via l’ordinateur.

A noter :

Une attention particulière a été apportée à la qualité
de l’isolation acoustique ;
Un travail poussé sur la régulation thermique des locaux
;
Une amélioration notable des ouvertures sous les combles
quand les agents sont en position assise ;
5 places de parking disponibles en sous-sol pour les
motos et scooters.

Les enjeux du micro zoning : pour une réelle prise en compte
des besoins dans l’aménagement des locaux.

La  CFDT-SPAgri  rappelle  deux  caractéristiques  du  travail
communes à de nombreux bureaux de la DGAL :

Le  travail  sur  des  textes  réglementaires  longs  et
complexes avec pour conséquence des documents « papier
» volumineux ;
Des réunions visio ou des échanges téléphoniques longs
et non programmés.

Maud FAIPOUX répond que ces caractéristiques seront prises en



compte lors des ateliers sur le Micro-zoning : les moyens
matériels  restent  à  définir  :  armoires  de  rangement  ?
casiers  ?  de  quelle  taille  ?  quel  positionnement  ?

La  CFDT-SPAgri  regrette  l’absence  d’une  concertation
collective  des  agents  de  la  DGAL  sur  ce  sujet.  Dans  ce
contexte,  elle  invite  les  agents,  soit  à  participer  aux
ateliers prévus le mois prochain (février 2025), au regard des
places disponibles, soit à exprimer clairement leurs besoins
auprès de leurs chefs de bureaux, de manière individuelle ou
en demandant une réunion collective spécifique. De plus, la
CFDT-SPAgri invite les agents de la DGAL à lui faire part de
toute difficulté relative à l’aménagement des locaux avenue du
Maine.

 

Document(s) joint(s) :

20250116_Point etape_Maine_DGAL_OS

CSA  ALIMENTATION  du  19
décembre 2024 : un ordre du
jour dense pour une actualité
chargée,  avec  enfin  de
«  vrais  »  sujets  de
préoccupation traités grâce à
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la demande intersyndicale…
 

Tels que l’état des lieux de la PSU et des délégations en
l’absence  de  clause  de  revoyure  en  2025,  la  demande  de
reconnaissance de la pénibilité du travail en abattoirs et en
SIVEP pour un départ anticipé en retraite, l’accompagnement
pour une reconversion lors d’une fermeture totale ou partielle
d’abattoirs,  la  mise  en  place  du  contrôle  unique  en
exploitation  agricole,  le  début  de  structuration  pour  la
gestion des crises sanitaires, …

Cette réunion a été présidée par Maud FAIPOUX, directrice
générale  de  l’Alimentation,  accompagnée  notamment  de  Marc
MEUNIER  (CGAAER)  et  Vanessa  HUMMEL-FOURRAT  (sous-directrice
SDSSA).

La CFDT était représentée par Anne JAMMES, Anne BERTOMEU et
Frédric LALOY.

En préambule, à l’instar des autres organisations syndicales,
la CFDT apporte son soutien à la population de Mayotte, ainsi
qu’aux personnels du MASA, durement touchés par le passage du
cyclone Chido il y a quelques jours.

Une  demande  intersyndicale
entendue…
Cette réunion a vu son ordre du jour profondément remanié pour
répondre  aux  attentes  de  l’ensemble  des  organisations
syndicales, qui, dans un courrier transmis en septembre à la
directrice générale de l’alimentation, lui ont indiqué leur
insatisfaction sur le contenu des instances. Cette demande a
été entendue, ce dont la CFDT-SPAgri remercie Maud FAIPOUX, et
ce  CSA  s’est  tenu  sur  une  journée  entière,  permettant  de
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balayer l’ensemble des sujets estimés prioritaires par les
organisations syndicales.

En introduction de cette instance, la CFDT-SPAgri souligne
qu’elle  «  espère  que  les  réponses  apportées  aujourd’hui
permettront de répondre aux interrogations de nos collègues,
durement éprouvés en 2024 face à des conditions de travail
très fortement dégradées… »

Maud FAIPOUX indique que l’engagement pris en début d’année de
la tenue de trois CSA Alimentation a été respecté, et que les
dates  pour  2025  seront  prochainement  transmises  aux
organisations syndicales. Les séances resteront proposées en
mode  hybride.  Elle  s’engage  en  2025  à  mettre  en  place
l’organisation suivante : 3 réunions de CSA Alimentation, avec
en complément une réunion pour un point spécifique PSU avant
chaque  réunion  du  CSA,  et  une  réunion  de  Formation
Spécialisée.

Si  la  CFDT-SPAgri  se  montre  satisfaite  du  respect  du
calendrier, elle souligne toutefois que l’importance de ces
instances repose surtout sur la richesse du contenu proposé,
et non sur un raisonnement numérique du nombre de réunions,
ainsi que sur la volonté d’un réel dialogue. Même si les
points divergent parfois, cette réunion a permis de réels
échanges, et nous espérons que ce fonctionnement perdurera en
2025. Le fait que des réunions spécifiques soient prévues sur
la PSU en amont des CSA est une avancée que la CFDT salue.

Police  sanitaire  unique  :
remise  directe  et  contrôles
amont des IAA, une DGAL très



optimiste pour 2025…

Mise en œuvre de la délégation des
contrôles  en  remise  directe,  les
plus et les moins vus par le CGAAER
Ce point de l’ordre du jour est présenté par Marc MEUNIER, co-
rédacteur du rapport avec André KLEIN.

Le rapport, mis en ligne le 13 décembre (lien ICI), rappelle
les principaux objectifs : rendre plus lisible les transferts
de  mission,  et  augmenter  la  pression  de  contrôle,  en
particulier avec 80 % d’établissements contrôlés en remise
directe…  Cinq  prestataires  ont  été  retenus,  pour  75  000
contrôles par an, le choix des établissements étant du ressort
de l’administration.

Les  constats  faits  par  le  CGAAER  sont  cohérents  avec  les
remontées  d’informations  du  terrain  :   retard  dans  la
réalisation  des  contrôles  au  regard  de  la  programmation
initiale, pourcentage de notes C et D moins important que
prévu, forte disparité d’organisation entre les délégataires,
risquant de mener à une rupture d’égalité de traitement entre
départements. Mais le rapport fait également état du nombre
accru de contrôles par rapport aux années antérieures, avec un
territoire  contrôlé  «  plus  étendu  »  (plus  de  «  zones
blanches  »),  d’où,  selon  le  rapporteur,  une  meilleure
protection du consommateur. Il souligne également un retard en
cours d’année en voie de résorption.

Contrôles en remise directe : quid
d’une adéquation des missions aux

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/01/CGAAER_24030_Rapport.pdf


moyens en 2025 ?
Dans  sa  déclaration  liminaire,  la  CFDT-SPAgri  relève  que
«  lors  de  la  réunion  du  12  décembre  2024,  concernant
l’adéquation entre les missions et les moyens, en vue de la
programmation  des  contrôles  en  2025,  Madame  Faipoux  avait
répondu  que  l’objectif  de  programmation  2025  était  «  un
affichage », que « ces objectifs n’étaient pas attendus en fin
d’année,  que  les  directions  départementales  avaient  toute
légitimité  à  ne  pas  les  atteindre  ».  De  plus,  au  vu  de
l’augmentation de 97% du nombre de contrôles dans le secteur
de la remise directe, elle avait conclu en disant que « cette
augmentation permettait une amélioration de la protection du
consommateur. »

Pour la CFDT- SPAgri, l’opinion est différente : n’aurait-il
pas été préférable de donner à nos collègues en départements
une programmation plus « réaliste » et plus adaptée aux
moyens humains ? Localement, les directions départementales
ajustent la programmation des inspections, en prenant en
compte à la fois leur connaissance de terrain mais également
les moyens humains dont elles disposent, ce qui est tout à
fait justifié. Mais ne pas afficher clairement les objectifs
en  laissant  subsister  un  flou,  susceptible  de  conduire
certaines  directions  ou  agents  à  une  situation  qui  leur
devient préjudiciable (« non-respect de la programmation »
est une justification de modulation d’un CIA, par exemple),
ne concourt pas à offrir des conditions de travail sereines
dans les services.

Délégation des contrôles en remise
directe  :  pour  certains



délégataires la qualité n’est pas
au rendez-vous… Conséquence : des
allers-retours chronophages et une
charge  de  travail  supplémentaire
pour nos services…
Le rapport du CGAAER soulève également des points déjà évoqués
par  notre  organisation  syndicale  lors  des  instances
précédentes,  en  particulier  une  disparité  importante  de
qualité de service entre les délégataires.

Dans certains cas, la charge de travail est accrue pour les
agents des SRAL et des DD(ETS)PP, qui doivent superviser et
contrôler de manière permanente le travail des personnels des
délégataires, et recommencer sans cesse la « formation » de
ceux-ci du fait du turn-over important. De même, la qualité
rédactionnelle des rapports et des lettres de mise en demeure
est parfois très loin du niveau attendu.

Mme FAIPOUX indique qu’il ne faut pas « s’attarder sur les
fautes  d’orthographe  »,  et  retenir  surtout  les  97  %  de
contrôles supplémentaires apportés par la mise en œuvre de la
délégation,  permettant  selon  elle  un  accroissement  de  la
sécurité sanitaire.

Pour la CFDT-SPAgri, l’orthographe ou la syntaxe défaillante
d’un rapport ou d’un projet de mise en demeure sont, au
contraire, un élément clivant supplémentaire. Ainsi que le
souligne le rapport CGAAER, l’encadrement des délégataires
est bien réalisé dans les services, mais la forte opposition
des agents à la délégation (75 % opposés, 22 % attentistes)
s’explique en partie par le surcroît de travail imposé par la
délégation  :  augmentation  de  la  charge  de  travail  non
anticipée, travail perturbé par l’arrivée des rapports en
masse  sans  flux  continu,  relectures  et  corrections



importantes  pour  rendre  compréhensibles  les  informations
transmises….

Comment mieux encadrer le travail
des  délégataires  :  des  pistes
d’amélioration…
Le  rapport  va  également  dans  ce  sens,  en  soulignant  la
nécessité de mieux cadrer le travail des délégataires, en
introduisant des dispositions contraignantes sur la qualité de
la  rédaction,  en  mettant  en  œuvre  le  contrôle  de  second
niveau, en harmonisant et en tenant à jour les tableaux de
dysfonctionnements, et en impliquant davantage la DGAL et les
préfets lorsque des mises au point importantes sont à faire
aux délégataires.

Ceci rejoint les propos tenus par la CFDT-SPAgri dans sa
déclaration liminaire, qui mentionne l’importance d’ajout de
critères qualitatifs, et non uniquement quantitatifs, dans la
convention technique et financière de 2025, par le biais de
pénalités financières en cas de qualité insuffisante de la
prestation.

Maud  FAIPOUX  indique  que  la  présentation  faite  par  Marc
MEUNIER contribue à ce qui a toujours été souhaité, à savoir
apporter de la transparence aux services et aux agents.  Elle
ajoute que des réunions spécifiques sur le sujet, avant les
formations  du  CSA,  seront  maintenues  pour  respecter  cet
engagement.  Toutefois,  pour  les  sanctions  fondées  sur  des
critères qualitatifs, il faudra attendre la révision de la
convention cadre dans 4 ans.

Elle mentionne également qu’il n’y aura pas de changement du
périmètre de la délégation en 2025, et en particulier qu’il
n’y aura pas de délégation pour les contrôles en élevage. Son



ambition est bien de « rééquilibrer le balancier », de dégager
du temps pour les inspecteurs.  Elle affirme vouloir redonner
du  sens  au  travail  des  agents  qui  inspecteront  ces
établissements.

La CFDT se félicite de ces intentions. Mais pour y parvenir
cela dépendra notamment de la bonne volonté des délégataires.
Ce qui est sûr, c’est que la convention cadre ne pourra pas
être revue avant longtemps et qu’il n’y aura pas d’effectifs
supplémentaires en 2025. Et pourtant il va falloir faire plus
sur les contrôles des industries agroalimentaires de l’amont.
Pas évident que les agents parviennent à se dégager du temps
et à retrouver du sens à leur travail dans ce contexte…

La  PSU  ne  marche  aujourd’hui  que
sur « une jambe », comment faire
pour  qu’elle  marche  sur  ses  deux
jambes,  remise  directe  et
industries  agroalimentaires  de
l’amont ?
La  CFDT-SPAgri  ne  peut  que  soutenir  les  propositions  du
CGAAER, visant à remettre les délégataires en face de leurs
responsabilités  :  un  travail  qualitatif  de  la  part  des
délégataires s’impose, afin de permettre aux agents de se
recentrer sur leur propre travail d’inspection, à l’origine
de la mise en œuvre de la délégation.

Notre organisation syndicale ne peut également que souscrire
à la volonté affichée par Maud FAIPOUX de redonner du sens au
travail des agents dans les services, en leur dégageant du
temps  pour  accroître  les  contrôles  amont  en  industries
agroalimentaires, effectuer les contrôles de deuxième niveau,
et ainsi maintenir leur technicité et la valorisation de



leurs missions.

La  CFDT  interroge  Maud  FAIPOUX  sur  «  l’écart  important
(presque du simple au double) entre la prescription nationale
2024 pour les nouveaux domaines (industries agroalimentaires
et  artisans  hors  remise  directe)  de  2100  contrôles  et  la
programmation  locale  de  1112  contrôles  ?  Elle  souhaite
également savoir comment est envisagé l’accroissement de la
protection du consommateur, alors que l’ANSES n’a rendu en
cette fin d’année 2024 qu’un avis très partiel concernant
l’analyse de risque (céréales et produits à base de céréales)
pour les nouveaux secteurs d’activité et rendra des réponses
complémentaires tout au long de l’année 2025. »

Maud FAIPOUX indique que l’accroissement des contrôles dans
les industries alimentaires représente un enjeu important, et
elle reconnaît que la DGAL n’était « pas au rendez-vous en
2024 ». Elle mentionne qu’effectivement, l’ANSES a fourni une
première  vague  de  réponses  sur  les  différents  secteurs
d’activité, et que l’analyse de risque n’est pas suffisamment
fournie pour le moment. Elle tempère cependant ses propos en
reprécisant que la situation avait été identique pour la mise
en œuvre des contrôles en DAOA, et qu’il y avait fallu dix ans
pour affiner les ciblages.

Reconnaissance  de  la  «  catégorie
active » pour les agents en SIVEP
et  en  abattoirs  pour  un  départ
anticipé à la retraite : le dossier
de demande de reconnaissance sera
bientôt  transmis,  une  réponse



attendue pour le 2° semestre 2025 ?
Ce point de l’ordre du jour est présenté par Virginie FARJOT
(SRH).

Le dossier de demande de reconnaissance de la catégorie active
pour les agents en poste en abattoirs, en SIVEP ou au MIN de
Rungis est en cours de finalisation, avec l’appui technique de
la DGAL et du réseau des inspecteurs santé et sécurité au
travail  (ISST).  L’objectif  de  cette  reconnaissance  est  de
permettre notamment un départ anticipé en retraite pour les
agents concernés.

Pour obtenir cette reconnaissance, l’annexe du décret relatif
à la nomenclature des catégories d’emplois doit être modifié.
L’article L 4161-1 du Code du Travail précise les différents
critères  à  remplir  :  port  de  charges  lourdes,  postures,
températures extrêmes, bruit, mouvements répétés sous cadence,
travail  de  nuit,  etc…  Pour  pouvoir  bénéficier  de  ce
dispositif, il faut avoir effectué au moins 17 ans de carrière
dans ces conditions (donc en abattoir ou en SIVEP ou au MIN de
Rungis).  Comme  aujourd’hui  la  tendance  est  de  limiter  le
nombre de fonctionnaires bénéficiant de cette reconnaissance,
le dossier de demande doit être solidement étayé.

Le dossier de demande de reconnaissance pour les agents en
poste sera déposé par les services du ministère en charge de
l’agriculture dans le courant du premier trimestre 2025 ; la
réponse est attendue au plus tôt durant le second semestre
2025.

La CFDT-SPAgri remercie l’administration pour la prise en
compte  de  cette  revendication  portée  par  l’ensemble  des
organisations syndicales depuis longtemps. Elle espère que
cette volonté politique de voir cette demande recevoir une
réponse positive sera suivie d’effet. Elle restera bien sûr
attentive à la réponse qui sera donnée par le ministère de la
fonction publique. Pour mémoire, les agents des Douanes en



poste en SIVEP soumis aux mêmes contraintes bénéficient déjà
de cette reconnaissance… Et les agents du privé en abattoir
bénéficient eux du C2P (compte professionnel de prévention)
qui leur permet de partir plus tôt à la retraite. Il ne
s’agit donc là d’une simple demande d’équité de traitement… !

Mesures d’accompagnement des agents
touchés  par  des  fermetures
d’abattoirs
Ce point de l’ordre du jour est présenté par Vincent SEVENO
(SG).

Entre 2023 et 2024, 11 fermetures d’abattoirs, totales ou
partielles, ont été recensées, elles ont concerné environ 60
agents en activité (cf. tableau ci-joint avec la liste des
abattoirs concernés).

Les mesures d’accompagnement sont rétroactives, à compter de
la date de fermeture de l’abattoir. Les agents contractuels
bénéficient d’une indemnité volontaire de départ.

Différentes organisations syndicales soulignent le fait que
les arrêtés de fermeture ne laissent aux agents qu’un délai
d’un  an,  qui  est  souvent  insuffisant  pour  assurer  une
reconversion. De même, il est mentionné que l’abattoir de
CARMAUX  (département  du  TARN)  ne  figure  pas  dans  ce
recensement, alors qu’il a été fermé en 2022 à la suite d’une
suspension  d’agrément  sanitaire.  Les  agents  concernés  par
cette fermeture ont tous trouvé un nouveau poste.

Maud FAIPOUX signale la mise à disposition des opérateurs et
des  collectivités  locales  d’une  grille  d’analyse  sur
l’ensemble des champs et un diagnostic de territoire. Les
opérateurs peuvent s’emparer de ces deux outils pour vérifier
si l’abattoir peut être « sauvé » et utile, et bénéficier du



fonds de garantie de la DGPE en cas de réponse positive. Elle
ajoute cependant qu’à ce jour, ces deux outils n’ont jamais
été utilisés par des opérateurs locaux !

Mise en place du contrôle unique en
exploitation agricole :

Il faut un autre outil qu’un tableur Excel pour une
véritable coordination des contrôles ! Valorisons les
initiatives prises dans certaines régions pour assurer
simplement et efficacement cette coordination !
Une approche qui diffère selon les préfets, dangereuse
pour  les  contrôleurs  !  Des  clarifications  sont
indispensables  avant  la  mise  en  place  du  contrôle
unique,  surtout  dans  le  contexte  de  crise  agricole
actuel !

Au regard des nouvelles tensions dans le monde agricole dans
un contexte de mauvaises récoltes et d’élections en chambre
d’agriculture, des dégradations de bâtiments et de matériels
de  l’ASP,  l’INRAE,  l’ANSES,  des  DDTM,  des  récentes
déclarations du Président de la FNSEA appelant à refuser les
contrôles,  ainsi  que  les  difficultés  remontées  par  des
collègues  lors  de  certains  contrôles  en  exploitations,  la
CFDT-SPAgri  a  souhaité  appeler  à  nouveau  l’attention  de
l’administration sur ce sujet dans sa déclaration liminaire.

« Concernant la circulaire sur le contrôle unique, la CFDT se
réjouit de la clarification sur le fait que c’est bien à la
structure  (et  non  à  l’agent)  de  déposer  plainte  en  cas
d’agression  ou  de  menaces.  Il  était  important  également
d’écrire que le contrôleur doit recevoir un soutien clair,
tant de sa hiérarchie de proximité que des autorités locales
et nationales.

Le rapport d’inspection sur les contrôles précise qu’« il doit
être  tenu  compte  du  mal  être  des  agents  des  services  de



contrôle afin de redonner du sens à leurs missions ». Madame
la directrice de la DGAL, qu’avez-vous fait et que comptez-
vous faire afin de prendre en compte cette recommandation pour
les contrôleurs en DD(ETS)PP et en SRAL ?

Pas de réponse à ce sujet, en dehors de la mise à disposition
prochaine d’une FAQ en complément de la circulaire déjà parue.
Et  des  inquiétudes  face  à  des  approches  des  préfets  qui
diffèrent d’un département à l’autre, alors que de multiples
questions  des  agents  suite  à  la  parution  de  la  dernière
circulaire relative au contrôle unique n’ont pas encore de
réponses.

La CFDT-SPAgri vous invite à transmettre toutes les questions
que vous vous posez concernant la mise en œuvre du contrôle
unique, de façon à veiller à ce qu’elles figurent bien, avec
des réponses, dans la FAQ qui sera prochainement mise à
disposition par l’administration.

Ce  même  rapport  précise  également  que  «la  réduction  des
effectifs des services déconcentrés de l’État a contribué à
déshumaniser les contrôles et à créer plus de distance entre
contrôleurs et contrôlés, qui ne se rencontrent plus qu’à
l’occasion des contrôles sur place ». Pensez-vous que cette
analyse s’applique aux contrôleurs du BOP 206 et si oui quelle
stratégie comptez-vous mettre en place afin d’y remédier ?

Aucune réponse n’a été apportée à cette question.

Par ailleurs, lors de la réunion du 12 décembre 2024 relative
à la mise en œuvre de la PSU, «vous nous avez précisé qu’il
n’y  aurait  aucun  contrôle  délégué  dans  le  secteur  de  la
transformation  des  denrées  en  exploitation  agricole,  ni
inspection  dans  le  domaine  de  la  remise  directe,  ni
réalisation  de  prélèvements  dans  le  cadre  des  plans  de
contrôle et de surveillance (comme par exemple le plan de
surveillance des fromages fermiers au lait cru, qui sont des
produits  très  sensibles  sur  le  plan  sanitaire  et  très



régulièrement incriminés lors d’alertes sanitaires)». Pouvez-
vous nous confirmer officiellement en instance cette décision
pour 2025 ?

L’administration a confirmé cette position : aucune délégation
de  contrôle  en  exploitation  agricole,  ni  d’inspection
d’atelier de transformation à la ferme en remise directe, ni
réalisation de prélèvements pour les plans de surveillance et
de contrôles.

La  CFDT-SPAgri  approuve  cette  approche,  qui  évite  un
intervenant supplémentaire (un délégataire) en exploitation
agricole et constitue également une reconnaissance de la
compétence et de la connaissance de ce secteur d’activité
particulier des agents de l’État.

Maud  FAIPOUX  précise  que  les  grands  principes  ont  été
présentés  par  la  DGPE  pour  la  mise  application  de  cette
instruction et que la coordination en local est assurée par la
DDTM. Cette circulaire du premier ministre pose le principe de
mise  en  place  de  ce  contrôle  unique,  en  renforçant  la
circulaire déjà existante de juillet 2015. Elle crée la MISA,
qui a vocation à coordonner les contrôles et à définir des
chartes  de  contrôle  en  agriculture.  Un  des  objectifs  est
d’éviter que les différentes programmations « s’ignorent » et
de consolider les bilans de contrôle en fin d’année.  La MISA
est présidée par le Préfet. Elle ajoute que dans certains
départements la MISA s’est déjà réunie et qu’il « n’y a pas
d’ambiguïté, même si chaque préfet a la main et prend en
compte  les  pressions  et  les  relations  locales  avec  la
profession  agricole.  »

En complément de la circulaire, Maud FAIPOUX précise qu’une
Foire Aux Questions (FAQ) sera mise en place prochainement.
Par exemple, les contrôles des ateliers de transformation à la
ferme font bien partie des contrôles programmables et entrent
donc dans le champ du contrôle unique. Par contre, une visite



en vue d’un prélèvement annuel en élevage de volailles n’entre
pas dans ce champ. Pas de réponse claire à ce jour par contre
concernant  le  contrôle  suite  à  une  demande  d’agrément
sanitaire  par  l’exploitant,  pourtant  indispensable  pour
développer la vente de produits de la ferme d’origine animale
auprès d’intermédiaires. Contrôle unique ou pas ?

Concernant les suites données aux refus de contrôles, Maud
FAIPOUX  précise  qu’elles  n’ont  pas  changé.  Toutefois,  une
révision  des  sanctions  et  des  peines  est  en  cours,  afin
d’améliorer la proportionnalité des sanctions. L’objectif est
un recalibrage et une progressivité des sanctions, car à ce
jour, les sanctions encourues jugées trop fortes ne sont pas
prononcées par les tribunaux.

La CFDT-SPAgri rappelle que ce principe de coordination est
déjà connu : la MISA est une déclinaison de la MISEN (Mission
interservices de l’Eau et de la Nature) déjà existante, avec
le principe de la mise en œuvre de plans de contrôle en
amont. Toutefois, une des difficultés majeures identifiée il
y  a  déjà  bien  longtemps  est  l’utilisation  de  différents
logiciels,  incompatibles  les  uns  avec  les  autres.  La
conséquence, c’est une double saisie, qui augmente la charge
de travail des agents et contribue à de multiples difficultés
et à une perte de sens de cette coordination entre services
de contrôle. Des logiciels adaptés ont été développés dans
certaines régions, comme par exemple en Bretagne. La CFDT-
SPAgri demande à ce que ces expériences soient valorisées et
puissent bénéficier à toute la communauté de travail.

Gestion des crises sanitaires : une
nouvelle  organisation,  des  moyens
supplémentaires à conforter et une



structuration qui se met en place
progressivement…Du mieux mais est-
ce que ce sera suffisant en cas de
survenue de la PPA en France ?
Un point sur la situation sanitaire est présenté par Armelle
COCHET, sous directrice de la sous-direction de la santé et du
bien-être animal (SDBEA).

Ensuite, Marine HERRERA, en charge à la Mission des Urgences
Sanitaires (MUS) de la planification de crise et coordinatrice
de la cellule de crise de la DGAL a présenté la nouvelle
organisation qui se met en place.

Trois niveaux d’alertes avec une graduation ont été définis.
Une  organisation  adaptée  est  prévue  pour  chacun  de  ces
niveaux.

Niveau 1 : Veille opérationnelle.

Niveau 2 : Veille et alerte renforcées, avec une mobilisation
accrue et une coordination spécifique. Exemples : JOP 2024,
Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) en 2024.

Niveau 3 : Cellule de crise, 6 pôles et un guichet unique pour
les services déconcentrés.

Un  projet  de  procédure  nationale  présente  cette  nouvelle
organisation ; la consultation avant validation est en cours
jusqu’en février 2025.

De  plus,  suite  au  rapport  du  CGAAER,  les  moyens  humains
commencent à être renforcés. Ainsi, 7 ETP pérennes et 5 CDD
d’un an renouvelable renforcent les services de la DGAL.

En outre, un réseau de 6 référents nationaux en santé animale,
positionnés  dans  différentes  régions,  est  en  cours  de



constitution (2 postes non encore pourvus, dont celui pour la
Bretagne et les Pays de la Loire !). Maud FAIPOUX précise que
ces experts sont positionnés en région pour accompagner les
services  en  temps  de  paix.  En  temps  de  crise,  ils  sont
« projetables », y compris hors de leur inter région. Ils
constituent  un  véritable  renfort  méthodologique,  d’où
l’exigence en matière d’expérience et de compétence lors du
recrutement.

De plus, afin de se préparer à une crise sanitaire en santé
animale, comme par exemple en cas de foyers de PPA (Peste
Porcine  Africaine),  une  réserve  opérationnelle  nationale,
comprenant  84  volontaires  pour  un  total  de  544  jours
d’intervention,  a  été  constituée.

La  CFDT-SPAgri  approuve  ces  avancées  en  matière  de
structuration de gestion des crises sanitaires… mais en cas
de crise majeure dans un proche avenir ces avancées « pas à
pas » risquent fort de s’avérer insuffisantes…

Concernant l’attractivité des postes d’experts positionnés en
régions, elle rappelle avoir souligné lors de la dernière
réunion du CSA Alimentation que la cotation de ces postes en
2 était insuffisante pour garantir leur attractivité. Une
fois encore, elle regrette le manque de reconnaissance de
l’expertise. En effet, cette cotation 2 ne permet pas par
exemple à un ISPV un passage au grade de chef. De plus, elle
observe que le nombre de volontaires en DDI est à la baisse :
84 à ce jour au lieu d’une centaine d’agents auparavant.

La CFDT-SPAgri pose les questions suivantes : Qui pilote ce
réseau  d’experts  basé  en  régions  et  comment  ?  Dans  son
rapport, le CGAAER préconisait un renfort de 37 ETP, comment
compenser en l’absence de renfort suffisant, notamment en cas
de survenue de la PPA en France ? Comment le RETEX réalisé à
la suite de la crise IAHP a-t-il été valorisé ? Le plan
d’actions ne s’est-il pas perdu ?



Maud FAIPOUX répond que le réseau se construit « petit à
petit », dans un contexte défavorable : 12 ETP + 6 ETP, au
lieu des 37 ETP supplémentaires recommandés par le rapport du
CGAER. Le pilotage du réseau des 6 experts en régions est
assuré par Olivier DEBAERE (directeur de projet chargé des
épizooties),  l’équipe  de  la  MUS  et  la  référente  plans
d’urgence  de  la  MUS.

Contexte budgétaire et impact sur
les missions du programme 206 : des
restrictions  drastiques  du  budget
de  fonctionnement  en  2024  et  de
fortes incertitudes pour 2025…
Ce point est présenté par Philippe SAPPEY, chef de la sous-
direction du pilotage des ressources et des services (SDPRS).

En l’absence de loi de finances votée à ce jour, Maud FAIPOUX
indique n’avoir aucune visibilité sur les crédits qui seront
attribués en 2025.

Une  loi  spéciale  a  été  votée  fin  2024.  Une  circulaire  à
paraître précisera que seuls les crédits de fonctionnement
«  courants  »  des  services  et  permettant  d’assurer  une
continuité  de  services  seront  utilisables.  Ces  crédits
utilisables  devraient  inclure  les  délégations.  Toutes  les
mesures  incitatives  sont  donc  suspendues  et  aucun  nouvel
investissement ne pourra être réalisé.

Concernant les ETP, seuls les remplacements « nécessaires à la
continuité du service » pourront être assurés.

Cette situation a pour conséquence l’adaptation suivante :
nouveau pré-cadrage en 2025 suite aux dialogues de gestion de
fin 2024, afin de préciser ce qu’il est envisagé d’accorder ou
non.



Vision stratégique DGAL 2024-2027 :
savoir où l’on va, c’est bien mais
avec  qui  ?  La  question  de
l’attractivité  des  postes  reste
essentielle…
Ce projet fait suite à un plan stratégique, qui avait amené à
revoir le fonctionnement de la DGAL, en vue d’une amélioration
de la transversalité et de l’accompagnement des transitions.

Cette vision stratégique comprend les 4 axes suivants :

Une DGAL reconnue garante de la sécurité sanitaire : One
Health,  gouvernance  sanitaire  consolidée,  police
sanitaire unique, prévention et gestion, anticipation,
rapidité, efficacité, maillages adaptés ;
Une DGAL motrice et en accompagnement des transitions :
systèmes agricoles et agroalimentaires durables, appui à
la  recherche  et  à  l’innovation,  objectifs  ambitieux
contre  le  gaspillage  alimentaire,  stratégie  écophyto
2030 en déploiement ;
Une DGAL qui maîtrise son action : moyens humains et
financiers à la hauteur des enjeux, coordination des
actions,  management  par  la  qualité,  livraison  du
logiciel  SINEMA  (en  remplacement  de  la  BDNI)  ;
Une  DGAL  agile,  qui  anticipe  et  où  il  fait  bon
travailler  :  état  d’esprit,  fonctionnement  en  mode
projet pour les dossiers à enjeux, Plan de Continuité
d’Activité opérationnel, développement de l’attractivité
de  la  DGAL,  environnement  de  travail  performant,
dynamique  opérationnelle,  développement  de  la
convivialité…

Ces axes de travail sont pérennes pour les 4 années à venir
voire plus, avec une adaptation à une actualité évolutive



grâce à des feuilles de route annuelles.

Maud FAIPOUX souhaite que le déménagement de la DGAL rue du
Maine dans des plateaux « nus » permette de « réinventer les
locaux » et d’améliorer les conditions de travail.

La CFDT trouve positive cette vision stratégique et souligne
qu’il y a eu quelques progrès au niveau de la DGAL, comme,
par exemple, le début de structuration de la gestion des
crises  sanitaires.  Toutefois,  comme  la  question  de
l’attractivité des postes est essentielle, elle se pose des
questions,  notamment  concernant  les  concours  nationaux  à
affectation locale (CNAL) : où en sommes-nous ? quelles sont
les perspectives ?

Philippe SAPPEY répond que ces concours concernent aujourd’hui
principalement les SIVEP et qu’une expérimentation a été faite
cette année en abattoirs, avec peu de candidats. Les pistes
pour l’avenir de ces CNAL sont : réviser la communication et
préciser le lien entre le CNAL et les concours interne et
externe.

Les  organisations  syndicales  ont  soulevé  la  question  des
possibilités  de  retour  de  candidats  contractuels  dans
l’abattoir dans lequel ils travaillent suite à la réussite au
concours.

Pour la CFDT, ces concours nationaux à affectation locale
doivent  être  favorisés  et  même  au-delà  des  abattoirs  et
SIVEP, et pas seulement pour les TSMA.

 



Formation Spécialisée du CSA
Alimentation  du  15  novembre
2024 : PSU, SIVEP, abattoirs,
protection  fonctionnelle,
JOP, déplacements restreints…
 

Cette  réunion  était  présidée  par  Maud  FAIPOUX,  directrice
générale de l’Alimentation, accompagnée notamment de Sophie
ANDRE (adjointe au chef de la mission délégation de soutien
aux services), Catherine RACE (IGAPS), et de Pierre PRIMOT
(adjoint  du  sous-directeur  du  service  du  pilotage  de  la
performance sanitaire et de l’international).

La CFDT était représentée par Anne JAMMES, Anne BERTOMEU et
Frédric LALOY.

Des sujets de préoccupation pourtant majeurs pour les agents
n’ont pas pu être abordés en profondeur !

clause  de  revoyure  PSU  reportée  en  2026,  quelles
conséquences pour la programmation des contrôles 2025 ?
austérité  budgétaire  :  diminution  des  budgets  de
fonctionnement,  des  services  en  départements  et  en
régions en grande difficulté !

Sécurité des agents en SIVEP vis-à-vis du risque chimique,
lutte contre les chutes dans les abattoirs, conditions de
travail  des  agents  lors  des  JOP  2024  et  protection
fonctionnelle sont les sujets abordés lors de cette formation
spécialisée.

https://www.spagri.fr/abattoirs/formation-specialisee-du-csa-alimentation-du-15-novembre-2024-psu-sivep-abattoirs-protection-fonctionnelle-jop-deplacements-restreints/
https://www.spagri.fr/abattoirs/formation-specialisee-du-csa-alimentation-du-15-novembre-2024-psu-sivep-abattoirs-protection-fonctionnelle-jop-deplacements-restreints/
https://www.spagri.fr/abattoirs/formation-specialisee-du-csa-alimentation-du-15-novembre-2024-psu-sivep-abattoirs-protection-fonctionnelle-jop-deplacements-restreints/
https://www.spagri.fr/abattoirs/formation-specialisee-du-csa-alimentation-du-15-novembre-2024-psu-sivep-abattoirs-protection-fonctionnelle-jop-deplacements-restreints/
https://www.spagri.fr/abattoirs/formation-specialisee-du-csa-alimentation-du-15-novembre-2024-psu-sivep-abattoirs-protection-fonctionnelle-jop-deplacements-restreints/
https://www.spagri.fr/abattoirs/formation-specialisee-du-csa-alimentation-du-15-novembre-2024-psu-sivep-abattoirs-protection-fonctionnelle-jop-deplacements-restreints/
https://www.spagri.fr/abattoirs/formation-specialisee-du-csa-alimentation-du-15-novembre-2024-psu-sivep-abattoirs-protection-fonctionnelle-jop-deplacements-restreints/


CLAUSE  DE  REVOYURE  ET  POLICE
SANITAIRE  UNIQUE,  LES  GRANDES
ABSENTES DU DIALOGUE DU JOUR….

Quid d’une adéquation missions/moyens en
2025 ?
Lors de la réunion du CSA Alimentation du 14 juin 2024, Mme
FAIPOUX avait précisé que « la DGAL s’était mobilisée en vue
de la préparation de la clause de revoyure, en prenant en
compte  les  remontées  des  départements,  des  régions  et  du
CGAAER.  Les  effectifs  demandés  étaient  décrits  comme
« conséquents » et les arbitrages ministériels « en cours ».

A ce jour, la CFDT-SPAgri ne peut que constater l’absence
d’information  sur  les  arbitrages,  et  aucun  effectif
supplémentaire  n’est  prévu  pour  2025.

Maud FAIPOUX indique qu’aucun arbitrage n’a pu être rendu
suite au contexte politique de cet été, mais s’est engagée à
porter le sujet dans le cadre du PLF 2026.

« Quelles conclusions la DGAL tire-t-elle de cette réalité ?
Quelle approche sera mise en œuvre pour adapter les missions
aux moyens en 2025 ? Par exemple, comment justifier, qu’en
l’absence de renforts pourtant demandés et justifiés en 2025,
le nombre de contrôles confiés aux délégataires dans le cadre
de la remise directe soit maintenu en l’état ? »

Maud  FAIPOUX  estime  que  l’année  2024  a  été  une  année  de
transition,  avec  «  des  imperfections  et  un  retard  à
l’allumage », mais que 70 % de la volumétrie prévue a, à ce
jour, été réalisée, et ceci au « bénéfice du consommateur ».

Elle n’apporte pas, par contre de réponse sur l’adéquation
« missions/moyens », au centre des préoccupations des agents



sur le terrain pour 2025….

Pour la CFDT-SPAgri, l’approche par le chiffre n’est pas en
elle-même une garantie de qualité et de sécurité pour le
consommateur. 2025 va être une année complexe pour les agents
en DDPP, sans renfort humain, et alors que la volumétrie de
contrôles confiés aux délégataires ne sera pas revue à la
baisse. Le compte n’y est pas !

Et pendant ce temps, la CCRF recrute…
« Dans le même temps, comment expliquer à nos collègues du
MASAF que les services de la DGCCRF, bien qu’ayant perdu des
missions  et  conservé  une  majorité  d’agents  qui  n’ont  pas
rejoint le MASAF suite à la PSU, ont bénéficié, en 2024 d’un
plan de recrutement de 150 à 200 agents ? Ainsi, par exemple,
à la DDPP de Haute-Garonne, ce sont 10 nouveaux agents qui ont
rejoint le service CCRF et ce alors que côté MASAF, le report
de la clause de revoyure au mieux en 2026 nous est annoncée.
Comment expliquer et justifier ces différences d’approches ? »

Aucune réponse de Maud FAIPOUX sur ce point….

Notre  organisation  syndicale  a  déjà  alerté  à  plusieurs
reprises  le  MASAF  sur  ces  disparités  de  recrutement,  au
profit  des  seuls  services  CCRF.  Il  ne  s’agit  pas  de
stigmatiser nos collègues CCRF, mais d’un simple constat :
selon les ministères, l’approche en matière de recrutement et
de renforts des équipes semble être drastiquement différente,
ce que regrette vivement la CFDT-SPAgri !

Quid  du  renforcement  de  la  sécurité
sanitaire  des  aliments  pour  les
citoyens ?
La  CFDT-SPAgri  souligne  qu’  «  en  l’absence  de  clause  de



revoyure adaptée, cette pression mise sur nos collègues pour
assurer le suivi des mesures administratives en remise directe
aboutit dans certains départements à une baisse de la pression
d’inspection  sur  les  établissements  en  amont  (dont  les
établissements disposant d’un agrément sanitaire) et rappelle
que ces établissements produisant les plus gros volumes sont
ceux qui sont mis en cause lors de crises sanitaires majeures
(ex Lactalis, Buitoni…). En outre, ce résultat est en complète
contradiction avec l’objectif initial de la délégation qui
était de dégager du temps aux agents pour ce contrôle en amont
et notamment tout le secteur de la transformation végétale,
qui est nouveau pour eux. »

Maud FAIPOUX reconnaît que le renforcement des inspections
dans  le  secteur  des  industries  agro-alimentaires  est  une
nécessité, avec une problématique « risque + volume » rendant
ce secteur d’activité « aussi sensible, voir plus ».

« Par conséquent, la CFDT-SPAgri demande à ce qu’un axe de
prévention spécifique soit créé dans le plan RPS dès lors
qu’il y a soit une délégation, soit une nouvelle méthode de
travail. »

Nous n’avons pas eu de réponse sur ce point.

Une réunion à venir pour prendre le temps
de parler PSU
La CFDT-SPAgri interroge Maud FAIPOUX sur l’engagement pris
lors de la dernière réunion du CSA Alimentation de juin 2024,
de « mettre en place un groupe de suivi au long cours de la
délégation  des  contrôles  en  remise  directe  adossé  au  CSA
Alimentation, et ce dès la rentrée 2024, afin que les agents
puissent remonter leurs difficultés en complément du circuit
hiérarchique. » Qu’en est-il de la mise en place de ce groupe
de travail ? Quand aura lieu la première réunion ?

Maud FAIPOUX indique que ce groupe de travail, le comité de



suivi, se réunira le 5 décembre, et qu’un retour sera fait aux
organisations syndicales.

Elle ajoute également qu’une réunion spécifique sur la police
sanitaire unique, sujet prégnant pour de nombreux agents, va
être programmée début décembre.

La CFDT accueille avec satisfaction la mise en place d’un
comité de suivi, et approuve bien entendu la tenue de cette
réunion spécifique sur la PSU, mais elle sera vigilante sur
le contenu et la place qui sera laissée au dialogue social
lors de ces instances. A ce jour, cette réunion PSU associant
les organisations syndicales n’est toujours pas programmée et
ne  se  tiendra  vraisemblablement  pas  en  2024.  Et  vu  les
difficultés sur le moyen terme, il s’agit bien de créer un
groupe de travail et pas seulement de réunir une fois les
syndicats.

AUSTÉRITÉ  BUDGÉTAIRE,  DIMINUTION
DRASTIQUE  DES  BUDGETS  DE
FONCTIONNEMENT  EN  DÉPARTEMENTS  ET
EN  RÉGIONS,  LES  AGENTS  ET  LES
SERVICES EN GRANDE DIFFICULTÉ…
L’ensemble  des  organisations  syndicales  a,  dans  les
différentes déclarations liminaires, souligné les difficultés
de fonctionnement des DDI, commençant également à impacter les
DRAAF  au  quotidien.  Pour  la  CFDT-SPAgri  «  l’austérité
budgétaire, avec des restrictions généralisées du budget de
fonctionnement,  a  un  impact  majeur  sur  les  conditions  de
travail  dans  les  DDI,  en  limitant  la  participation  à  des
réunions ainsi que le suivi de formations en présentiel. Cette
politique  de  limitation  des  déplacements  a  notamment  pour



conséquence d’empêcher les agents de se constituer un réseau,
au sein de la communauté de travail mais aussi parmi les
représentants des professionnels. Alors que des tensions lors
des  contrôles  en  exploitations  agricoles  sont  à  nouveau
constatées, une telle connaissance entre services de contrôles
et  organisations  professionnelles  s’avère  pourtant
indispensable  au  bon  déroulement  des  contrôles.  »

Maud FAIPOUX reconnaît les difficultés des DDI, dont certaines
sont imputables aux restrictions opérées sur les budgets de
fonctionnement, relevant du BOP 354 (ministère de l’Intérieur)
; elle précise cependant que les équipements métiers, ainsi
que les analyses, sont portés par le BOP 206 (ministère de
l’Agriculture),  et  que  les  approvisionnements  en  EPI,  par
exemple, ne sont pas impactés par ces restrictions.

Elle mentionne également que ces restrictions conduisent à des
reports  de  formation,  ou  à  des  modalités  de  formation  en
distanciel, la tenue de réunions en distanciel, ainsi que le
report de séminaires. De manière générale, les consignes sont
de réduire au maximum les budgets de fonctionnement, tout en
préservant  les  actions  métiers  du  BOP  206  (analyses  de
laboratoire par exemple).

Même  si  la  CFDT-SPAgri  reconnait  que,  dans  le  contexte
budgétaire actuel, l’effort doit être porté par tous, les
conditions de travail doivent être préservées au maximum.
Faire  reposer  sur  les  agents  des  mesures  de  restriction
systématique  (déplacements,  formations,  report
d’inspections…),  fait  naître  un  sentiment  général  de
lassitude et de découragement. Notre organisation syndicale
se fait l’écho du mal-être des agents et se montre soucieuse
de la préservation d’une qualité de vie satisfaisante dans
les services.



AGENTS EN SIVEP : DES AVANCÉES POUR
GARANTIR LEUR SÉCURITÉ
La présentation de ce point de l’ordre du jour est assurée par
Pierre PRIMOT.

La sécurité des agents des SIVEP est prioritaire pour la DGAL.
Suite à l’accident de Gonfreville, et à d’autres incidents
intervenus lors de contrôles, il a été décidé le lancement
d’un marché public, visant à déléguer la détection des gaz
neurotoxiques  possiblement  présents  à  l’intérieur  des
containers à des prestataires spécialisés, sur l’ensemble du
territoire national et des DOM-TOM. L’échéance prévue au 22
novembre pour recueillir des réponses au marché comporte des
lots différents selon les places portuaires.

La DGAL n’exclut pas la possibilité de marché infructueux,
auquel cas des mesures seront prises dans les SIVEP, chargeant
les transitaires des mesures préalables à l’intervention des
agents de contrôle. C’est déjà le cas dans certains ports (Le
Havre, Marseille) où les transitaires réalisent ces mesurages.

De même, la DRAAF Normandie a échangé avec la CARSAT sur le
risque chimique, et ces travaux seront restitués dans les
différents SIVEP. En particulier le suivi médical des agents
impactés devrait être étendu à l’ensemble des personnels des
SIVEP.

La CFDT-SPAgri se déclare satisfaite des mesures prises ou
envisagées pour garantir rapidement la sécurité des agents
des SIVEP en réduisant le risque lié à l’exposition aux gaz
neurotoxiques. Elle s’interroge cependant sur la prise en
charge financière de l’État par ce marché public, le coût
engendré par ces mesurages de gaz relevant, selon elle, de la
responsabilité des transitaires, a fortiori dans le contexte
budgétaire actuel très contraint.



Maud  FAIPOUX  indique  qu’effectivement,  même  si  l’objectif
prioritaire est de protéger les agents, la mise en place du
marché  n’empêche  pas  de  poursuivre  en  parallèle  les
discussions avec les transitaires, pour qu’ils prennent en
charge le financement des mesurages. Il conviendra, s’il n’y a
pas de réponse au marché, que les transitaires « se parlent »
et échangent avec l’administration pour la prise en charge des
coûts.

CHUTES  DANS  LES  ABATTOIRS  :  LES
SOLUTIONS EXISTENT POUR LIMITER LE
RISQUE… MAIS IL VA FALLOIR QUE LES
OPÉRATEURS Y CONSENTENT !
Pierre CLAVEL étant excusé, la présentation du PowerPoint est
faite par Éléonore COLLINEAU adjointe au chef du BEAD (Bureau
des Établissements d’Abattage et de Découpe).

Les chutes constituent la seconde cause de mortalité dans le
cadre  du  travail  et  la  troisième  cause  d’incapacité
permanente.

Des évolutions normatives intervenues en 2021 et 2023 visent à
limiter le risque lors du travail sur les plateformes, dont
celles utilisées en abattoirs.

Un questionnaire adressé aux directions départementales et aux
ISST, visant à recenser les accidents liés à des chutes de
hauteur et survenus les cinq dernières années, a obtenu 42
retours. Six accidents ont été recensés pendant cette période,
dont un avec une fracture de la clavicule. Les risques de
chutes sont mentionnés à 26 reprises sur 38 réponses (68%). 27
réponses indiquent que le risque est pris en compte dans le
DUERP, contre 6 où il ne l’est pas.



Dans la majorité des cas, la protection collective (garde-
corps)  est  privilégiée  aux  équipements  de  protection
individuels  (harnais).  La  norme  précise  d’ailleurs  que  la
protection individuelle contre les chutes de hauteur doit être
réservée aux situations où il n’est pas possible de recourir à
des équipements assurant une protection collective.

Pour l’inspection des carcasses, la conclusion est que la
configuration la plus adaptée en abattoirs multi-espèces pour
protéger des risques de chute de hauteur tout en permettant de
réaliser  une  inspection  de  qualité  est  la  plateforme
élévatrice réglable, équipée d’un garde-corps fixe à 1 mètre.
Ceci sous réserve que la plateforme puisse descendre plus bas
que la carcasse, et que la carcasse ne touche pas le garde-
corps.

La CFDT-SPAgri remercie la DGAL pour le travail d’enquête et
les conclusions qui en ont été faites, mais attend maintenant
que des discussions soient engagées auprès des opérateurs
pour obtenir la mise aux normes des plates-formes. Un grand
nombre d’abattoirs sont vieillissants, les chaînes ne sont
parfois  plus  adaptées  et  les  discussions  avec  les
responsables compliquées du fait des difficultés financières
liées à la baisse d’activité du secteur.

Notre organisation syndicale restera vigilante à la mise en
œuvre des nécessaires évolutions en matière de sécurité des
agents œuvrant en abattoirs.

Interrogée sur le protocole cadre, la DGAL reconnaît qu’il
nécessiterait une révision, car certaines dispositions sont
obsolètes, mais indique qu’il ne s’agit que d’un document «
guide » et que sa signature n’est pas obligatoire par le
professionnel.



DÉROULEMENT DES JEUX OLYMPIQUES ET
PARALYMPIQUES  DE  PARIS  :  UN
SATISFECIT GÉNÉRAL DONT LES AGENTS
ATTENDENT MAINTENANT LE RETOUR !
Maud  FAIPOUX  se  félicite  de  la  réussite  de  cette
manifestation.  Elle  indique  la  survenue  d’une  centaine  de
signalements, sans aucun débordement.

L’appel à renfort de volontaires devait permettre d’optimiser
ressources et moyens, mais aucune mobilisation complémentaire
n’a été utile. Un arrêté d’extension d’habilitation des agents
pendant  la  période  a  permis  de  la  transversalité  entre
départements, et Maud FAIPOUX indique que la DRIAAF va tirer
un bilan de cette expérience.

Plus de 10000 contrôles ont été effectués en France en amont
et pendant cette période, dont 6000 par la seule DDPP 75.

Une  vigilance  accrue  a  été  portée  sur  la  réalisation  des
missions, en particulier pour permettre aux agents de rentrer
sur  les  sites  (pour  la  petite  histoire,  les  services  de
contrôle à l’entrée des sites considéraient les thermomètres
comme  des  armes  potentielles…).  L’appui  technique  des
directions départementales, avec des points quotidiens, a bien
fonctionné.

Les  retours  des  directions  départementales  sont  en  cours
d’analyse.

Interrogée  sur  la  reconnaissance  de  l’engagement  par  le
versement de la prime JOP, Maud FAIPOUX indique que celle-ci
sera  versée  sur  le  traitement  de  novembre  pour
l’administration  centrale.

La CFDT-SPAgri s’étonne qu’il y ait une différence de date de
paiement entre l’administration centrale et les directions



départementales. Il est répondu que « tout devrait être versé
pour  la  fin  de  l’année  ».  Notre  organisation  syndicale
regrette  vivement  cette  distorsion  et  invite  les  agents
concernés à lui faire remonter les éventuels retards, ou «
oublis » liés à cette prime JOP.

PROTECTION  FONCTIONNELLE  DES
AGENTS  :  DE  NÉCESSAIRES
CLARIFICATIONS
Ce point est présenté par Stéphanie LOUCHEZ, cheffe du Bureau
du pilotage 206.

Les agents du MASAF sont parfois confrontés à des situations
où ils sont mis en cause, ou ont besoin d’être défendus par
leur administration.

A cet effet, un dispositif de formation et d’information a été
mis en œuvre, se déclinant en deux axes : « rappel de la
responsabilité  juridique  et  des  procédures  »  et  «
accompagnement des agents par la protection fonctionnelle ».

Pour le premier axe, une formation MENTOR a été mise en œuvre.
A ce jour, 119 agents ont été formés en 2023 et 94 en 2024,
avec une note de satisfaction globale de 9/10.

Pour le second axe, un dépliant sous forme de fiche réflexe
synthétique a été diffusé aux agents. Il vise à les guider
lorsqu’ils se trouvent confrontés à une situation d’urgence,
en explicitant les modalités de mise en œuvre de cette mesure,
ainsi  que  les  termes  juridiques  adéquats  sous  forme  de
glossaire.

La DGAL indique d’ailleurs vouloir compléter la fiche, si le
format est jugé pertinent, par l’ajout d’un logigramme. Une



formation concernant la posture à adopter lors d’une audition
(mise en cause) pourrait également être envisagée.

La CFDT-SPAgri souligne le travail de qualité de cette fiche
réflexe, mais rejoint les autres organisations syndicales sur
les difficultés rencontrées par les agents faisant l’objet
d’une agression : pressions exercées localement pour ne pas
enclencher un signalement, même si la circulaire du premier
ministre du 4 novembre est claire, nécessaire coordination
avec les parquets pour éviter des classements sans suites,
difficultés pour faire reconnaître par la DAJ une situation
d’agression  (interprétation  de  l’intentionnalité)…,  cette
complexité étant de nature à décourager les agents de porter
plainte.

Notre organisation syndicale s’interroge également sur une
possible  définition  des  cas  qui  constituent  un  refus  de
contrôle chez certains exploitants, avec ou sans agression
verbale ou physique, donnant de la matière pour une procédure
d’opposition à fonction.

Maud Faipoux estime que la caractérisation de l’opposition est
parfois difficile, et n’a pas de réponse sur ce dernier point.

RECONNAISSANCE  DE  LA  CATÉGORIE
ACTIVE,  ENCORE  ET  TOUJOURS  LE
SILENCE RADIO…
« Lors de plusieurs réunions d’instances, les organisations
syndicales  ont  fait  la  demande  de  reconnaissance  de  la
catégorie active pour les agents des abattoirs et SIVEP. La
CFDT-SPAgri  sollicite  un  point  détaillé  à  la  fois  sur  le
contenu et l’état d’avancement de ce dossier. »

Aucune réponse de Maud FAIPOUX.



GESTION  DES  CRISES  SANITAIRES  ET
IMPACT  SUR  LES  CONDITIONS  DE
TRAVAIL  DES  AGENTS…  RENVOI  AUX
CALENDES GRECQUES ?
« La CFDT-SPAgri demande également un point sur les crises
sanitaires (FCO, MHE, grippe aviaire) et leurs conséquences
sur les conditions de travail des agents. »

Aucune réponse de Maud FAIPOUX.

DIALOGUE SOCIAL : UNE CONCERTATION
A MINIMA POUR CETTE INSTANCE… DES
PERSPECTIVES  BIEN  MEILLEURES  POUR
LE CSA ALIMENTATION DU 19 DÉCEMBRE
Cette  formation  spécialisée,  initialement  programmée  le  26
septembre, a été reportée au 15 novembre par la DGAL. Entre-
temps, les organisations syndicales, insatisfaites de l’ordre
du jour proposé, ont rédigé et transmis un courrier à la
directrice générale de l’alimentation. L’objectif était, outre
une co-construction de l’ordre du jour par les syndicats et la
DGAL,  d’obtenir  que  cette  instance  traite  de  sujets
prioritaires pour les agents, sous l’angle des conditions de
travail.

En introduction de cette formation spécialisée, la CFDT-SPAgri
souligne qu’elle se déroule « alors que les agents du MASAF,
en départements comme en régions, font état de conditions de
travail qui se dégradent fortement : restrictions drastiques
des budgets de fonctionnement, mise en œuvre complexe de la
PSU, surcroît de travail lié à la délégation des contrôles en
remise directe et d’une partie des prélèvements des plans de



surveillance et de contrôle, « clause de revoyure » et donc
renforts renvoyés, au mieux, en 2026, crises en santé animale,
fonctionnement  complexe  des  Secrétariats  Généraux  Communs,
reprise de fortes tensions lors des contrôles en exploitations
agricoles, absence de médecine de prévention, etc.

Au vu de ce contexte, notre organisation regrette que l’ordre
du jour de cette réunion de la FS du CSA Alimentation, qui n’a
retenu qu’un seul des sujets proposés par les organisations
syndicales, ne permette pas de traiter les réels sujets de
préoccupation de nos collègues, ceux ayant des conséquences
quotidiennes  sur  leurs  conditions  de  travail  et  par
« ricochet » sur l’attractivité des missions du MASAF. »

Maud  FAIPOUX  estime  que  l’ordre  du  jour  a  bien  été  co-
construit avec les organisations syndicales, et que tous les
points  mentionnés  dans  le  courrier  intersyndical  seront
traités, lors de cette instance et au plus tard lors du CSA
Alimentation prévu le 19 décembre.

A l’heure où est publié cet article, nous venons de recevoir
l’ordre du jour de ce CSA Alimentation qui aborde bien les
sujets  de  préoccupation  des  collègues,  avec  un  temps
conséquent  pour  traiter  l’ensemble  de  ces  sujets.

La directrice de la DGAL nous a entendu, nous la remercions.

 

Relocalisation  des  services

https://www.spagri.fr/instances/gt/relocalisation-des-services-avenue-du-maine-et-travaux-impactant-les-differents-sites-en-ac-du-masa/


avenue  du  Maine  et  travaux
impactant  les  différents
sites en AC du MASA
La CFDT était représentée par Anne Bertomeu (le 2 juillet) et
par Anne Jammes et Nathalie Lebreton (le 8 juillet).

Pièce-jointe : Diaporama projeté le 8 juillet, reprenant les
éléments du 2 juillet.

La  réunion  du  2  juillet  était  présidée  par  Maud  Faipoux,
accompagnée par Loïc Agnès, Cyril Antheaume (chef de cabinet),
Sophie Brosset (assistant de prévention) et Béatrice Matteo
(service patrimoine).

La  réunion  du  8  juillet  était  présidée  par  Noémie  le
Quellenec, secrétaire générale adjointe et Marc Rauhoff, sous-
directeur de la logistique et du patrimoine. Outre le sujet «
Maine », ont été présentés les différents travaux en cours et
à venir sur les différents sites de l’administration centrale.

Il a été précisé que la réunion du 2 juillet se tenait dans un
cadre  informel,  et  constituait  un  point  d’information,
l’instance officielle étant le CSA Administration Centrale.

Relocalisation de la DGAL à Maine
Le  retro  planning  est  le  suivant  :  dépôt  du  permis  de
construire en octobre 2024, réalisation des travaux en 2025 et
2026, déménagement des services au second semestre 2027.

Il sera donc nécessaire de renouveler le bail de location du
bâtiment rue de Vaugirard.

Le déménagement concerne 319 agents de la DGAL. Le site Maine,
initialement occupé par l’AgroParisTech, va être réaménagé en
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espaces  de  bureaux,  et  sera  partagé  avec  l’Opérateur  du
Patrimoine et des Projets Immobiliers de la Culture (OPPIC).
Les  deux  administrations  partageront  un  accueil  général
commun. En cas de crise, il s’agira également du lieu de repli
du Ministre. Un espace de bureaux en coworking/tiers lieu,
accessible  à  tous  les  agents  de  l’administration  centrale
(accès par badge), est prévu.

La  DGAL  et  le  CNA  (5  personnes  au  total)  partageront  le
bâtiment D. Le SNISPV et le CGAAER seront relogés rue Barbet
de Jouy.

Un restaurant administratif, situé sous la tour Montparnasse,
se situe à quelques minutes à pied.

Lors de la réunion du 2 juillet a été évoquée la question du
flex-office. Maud Faipoux fait part de sa volonté de passage
au flex office, dès l’installation sur le nouveau site. Seule
une expérimentation sera menée au sein du service SDLP en
2025. Elle précise que l’objectif est de « tendre vers un
maximum de flexibilité et de modularité dans l’aménagement des
locaux ».

Les arguments avancés sont les suivants :

Le mardi à la DGAL, les bureaux ne sont occupés qu’à 70%
(80 % pour la MUS, qui est un cas particulier) ;
Il est estimé qu’un agent ne passe que 40 à 50 % de son
temps à son poste de travail ;
Il ne faut pas confondre « flex office » et « open
space » ; ainsi, il est possible de faire du flex office
dans un bureau de deux personnes :

Cette  pratique  permet  de  libérer  de  l’espace,
notamment pour la création de « petites » salles
de réunion d’une capacité de 6 à 8 personnes.

Elle complète en précisant que jusqu’à l’échelon « chef de
bureau », les bureaux seront individuels.



Le cas des agents qui ne pratiquent pas le télétravail devra
être examiné.

Pour les agents ne disposant plus de bureau « attitré », des
casiers pour le rangement des affaires sont à prévoir. Il est
précisé par l’administration que pour 319 agents susceptibles
de venir travailler simultanément sur site, il existe 550
«  postes  de  travail  »,  que  ce  soit  en  bureau,  salle  de
réunion, salle de convivialité…

Dans le diaporama est présenté un macro-zoning. Pour la suite,
chaque sous-direction réfléchit à l’aménagement de l’espace
dont elle dispose.

A la question de l’évaluation moyenne du nombre de m² par
agent, Maud Faipoux indique que le ratio est de 16 m², ou 10
m² (si on ôte les couloirs et les salles en sous-sol).

La CFDT interroge sur la question des modalités d’organisation
du travail et des temps collectifs, la réponse de Maud Faipoux
est que « cette organisation est essentielle ».

Le sujet du flex office sera évoqué lors du GT Environnement
de travail prévu en septembre 2024.

La CFDT estime qu’une expérimentation faite sur une seule
équipe, pendant une période restreinte, dans des conditions
favorables,  ne  saurait  constituer  une  projection  de  la
réalité. Elle souhaite qu’une réelle expérimentation soit
menée in situ lorsque les agents auront intégré les locaux.
Notre organisation syndicale sera vigilante sur le sujet du
déploiement de ce nouveau mode de fonctionnement, afin que
tout soit mis en œuvre pour préserver, voir améliorer les
conditions  de  travail  des  agents  suite  à  cette
relocalisation.



Travaux sur Varenne
Des  travaux  de  restauration  des  façades  extérieures  sont
prévus au second trimestre 2025 (ouest, côté Invalides), puis
en  2025  et  2026  (est,  côté  Matignon),  et  enfin  en  2026
(façades intérieures bâtiment A et B et impasse Martignac).
Des filets de protection seront mis en place dès septembre
2024  et  jusqu’à  la  fin  des  travaux,  en  partie  haute  des
façades, pour prévenir les chutes de pierres.

Les travaux du bâtiment C sont achevés (liaison bâtiment D,
espace convivialité, escaliers, bulles de convivialité). Un
marché  a  été  passé  (AMO)  pour  acquérir  et  implanter  de
nouveaux matériels.

117  huisseries  du  bâtiment  C  sont  concernées  par  un
diagnostic, les travaux de remplacement devraient démarrer en
avril 2025, le planning reste à affiner.

L’Hôtel de Villeroy également impacté
Des  réagencements  sont  prévus,  qui  vont  nécessiter  le
relogement du Ministre et du cabinet à l’Hôtel de Castries,
mis à disposition par les services du Premier Ministre. Les
travaux, programmés à partir du 3ème trimestre 2025, devraient
être achevés pour les présidentielles de 2027. Il s’agit de
moderniser  les  réseaux  électriques,  l’isolation  et  le
chauffage,  de  permettre  l’accès  aux  personnes  à  mobilité
réduite,  et  de  réaménager  la  cuisine.  Certains  décors  du
bâtiment feront l’objet d’une restauration.

Suites des travaux sur Barbet-de-
Jouy
Les travaux de requalification de l’entrée du site sont prévus
en 2027 : le permis de construire a été validé en juillet
2023,  mais  les  travaux,  préconisés  pour  des  motifs  de



sécurité,  ont  été  reportés  en  raison  de  contraintes
budgétaires.

Les  travaux  relatifs  au  remplacement  des  huisseries  sont
partiellement achevés, mais vont s’interrompre cet été pendant
la période des JOP, et reprendront en septembre.

CSA Alimentation du 14 juin
2024 : PSU et délégation des
contrôles, abattoirs, gestion
de  crises,  formation,
contrôleurs, ecophyto…
Cette réunion a été présidée pour l’essentiel par Emmanuelle
SOUBEYRAN,  directrice  adjointe  de  la  DGAL,  avec  une
participation ponctuelle de Maud FAIPOUX, directrice générale
de l’Alimentation.

Elles étaient accompagnées par Jérôme SANTERRE, chef du bureau
d’administration  des  personnels,  Sophie  ANDREE  adjointe  au
chef  de  la  mission  délégation  de  soutien  aux  services  et
Nadine  RICHARD-PEJUS,  adjointe  au  chef  du  service  des
ressources  humaines.

La CFDT était représentée par Anne JAMMES, Anne BERTOMEU et
Frédric LALOY.

 

https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-alimentation-du-14-juin-2024-psu-et-delegation-des-controles-abattoirs-gestion-de-crises-formation-controleurs-ecophyto/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-alimentation-du-14-juin-2024-psu-et-delegation-des-controles-abattoirs-gestion-de-crises-formation-controleurs-ecophyto/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-alimentation-du-14-juin-2024-psu-et-delegation-des-controles-abattoirs-gestion-de-crises-formation-controleurs-ecophyto/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-alimentation-du-14-juin-2024-psu-et-delegation-des-controles-abattoirs-gestion-de-crises-formation-controleurs-ecophyto/
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Police  sanitaire  unique  (PSU)  et
délégation en remise directe

 PSU : nouveaux domaines, quel appui
pour les contrôleurs ?

La présentation de ce point de l’ordre du jour est assurée par
Pierre AUBERT, chef du service des actions sanitaires.

Il fait un point sur les différentes formations proposées aux
agents ; le mot clé « PSU » a été intégré dans le catalogue,
de  façon  à  faciliter  les  recherches  pour  les  agents.
Concernant la délégation des contrôles, l’ENSV organise la
formation relative à la supervision de 2° niveau (cible :
agents  des  DRAAF),  tandis  que  l’INFOMA  et  les  délégués
régionaux organisent la formation relative au « contrôle au
fil de l’eau » (cible : agents des DD(ETS)PP). Concernant
cette deuxième formation, 24 sessions sont programmées et 4
sessions ont été réalisées à ce jour (jusqu’à fin mai).

De plus, l’ANSES rendra les résultats d’une analyse de risque
partielle fin octobre 2024. Ce rendu partiel, qui portera sur
quelques  catégories  de  produits,  notamment  meunerie  et
semoulerie,  pâtes  alimentaires,  produits  de  panification,
cacao  et  produits  dérivés  permettra  de  «  tester  »  la
programmation des contrôles de ces nouveaux domaines dès 2025.

En 2024, un bilan des inspections UA par UA sera réalisé pour
ces nouveaux domaines pour les établissements considérés comme
prioritaires en 2024 : alimentation infantile, transformation
de céréales, fabrication de produits traiteurs et de plats
préparés  à  base  de  végétaux  et  production  de  compléments
alimentaires.

Par  ailleurs,  le  réseau  des  personnes  ressources  DVOV
développe des outils sectoriels et alimente une foire aux



questions.

La CFDT restera attentive à l’appui apporté aux inspecteurs
en vue de leur montée en expertise sur ces nouveaux domaines.

PSU  –  Clause  de  revoyure:  secret
d’État !

En  introduction,  la  CFDT  déclare  :  «  dans  les  documents
transmis en vue de la préparation de cette instance, la clause
de  revoyure  est  très  brièvement  évoquée  et  la  précision
suivante est apportée : « Un besoin complémentaire d’ETP a été
proposé pour arbitrage interministériel. ». Toutefois, ni le
nombre  d’ETP  complémentaires  évoqué,  ni  les  modalités
d’évaluation de ces ETP ne sont présentés. Et ce alors que
l’intersyndicale du MASA a écrit au ministre pour lui faire
part  des  difficultés  rencontrées  par  les  services  et  de
propositions concrètes pour améliorer la situation et que, en
parallèle, plus de 700 agents du MASA ont déjà signé une
pétition sur le même sujet. Cette instance n’est-elle pas le
lieu d’échanges adapté pour comprendre le lien entre besoins
techniques, en s ‘appuyant à la fois sur les recommandations
du rapport du CGAER et sur les données disponibles dans les
systèmes d’information de la DGAL et de la DGCCRF, dans les
différents services : DGAL, régions et départements et les
demandes faites en matière de ressources humaines ? La CFDT
regrette que les représentants des personnels n’aient pas été
associés  aux  échanges  menés  pour  déterminer  les  besoins
complémentaires  en  ETP.  Notre  organisation  syndicale  reste
attachée à un dialogue social de qualité, et vous comprendrez
que nous souhaitons que les sujets qui impactent le quotidien
des agents trouvent des réponses pragmatiques. »

Pierre AUBERT rappelle les moyens recrutés en 2 vagues, une
première vague de 133 postes, avec 126 ETP pourvus à ce jour
et une deuxième vague de 41 postes, avec 38,5 ETP pourvus à ce



jour.  Il  précise  que  le  «  maintien  de  la  jauge  est
compliqué  ».

Maud FAIPOUX précise que la DGAL s’est mobilisée en vue de la
préparation de la clause de revoyure, en prenant en compte les
remontées des départements, des régions et du CGAAER. Elle ne
donne  pas  de  chiffres  mais  précise  que  «  les  effectifs
demandés  sont  conséquents  »  et  que  les  arbitrages
interministériels sont en cours. Elle rajoute qu’il est bien
prévu que le ministre réponde à la lettre ouverte adressée par
l’intersyndicale et qu’il a bien noté la demande d’audience.
Mais il est difficile de dire quand dans le contexte politique
actuel.

La CFDT demande pourquoi la DGAL ne souhaite communiquer
aucun  chiffre  transmis  pour  la  clause  de  revoyure.  Dans
l’hypothèse où les effectifs supplémentaires ne seraient pas
à la hauteur, le ministère de l’agriculture serait-il prêt à
revoir les objectifs quantitatifs (100000 inspections / an) à
la baisse ?

Pas de réponse.

La  CFDT  s’interroge  ayant  appris  le  recrutement  de  200
inspecteurs en 2024 pour les contrôles consommation et ce,
juste  après  le  transfert  des  contrôles  réalisés  par  les
fraudes sur l’alimentation à la DGAL dans le cadre de la
création  de  la  police  sanitaire  unique  et  alors  qu’une
minorité d’agents CCRF seulement ont suivi leurs missions et
rejoint le MASA. Pourquoi cette hausse significative des
effectives côté ministère des finances alors que le MASA
éprouve les pires difficultés à renforcer ses effectifs sur
la PSU ?

PSU : Un pilote à temps très partiel



!

En  introduction,  la  CFDT  déclare  :  «  la  première
recommandation du rapport du CGAAER relatif à la délégation
des contrôles en remise directe est la suivante : « Maintenir
un pilotage transversal en 2024 ». Or, le pilote de la mise en
œuvre  de  la  réforme  de  la  PSU  et  de  la  délégation  des
contrôles a quitté ses fonctions à la DGAL en mai 2024. Pour
la CFDT, la « nouvelle gouvernance » telle que décrite dans
les documents transmis n’est pas équivalente au pilotage de la
mission  par  une  personne  bien  identifiée  et  directement
rattachée à la direction, ce que nous regrettons vivement. »

Concernant le pilotage, Maud FAIPOUX indique que Didier JOSSO
était  chef  de  projet,  il  a  assuré  pendant  18  mois  une
préparation  à  la  réforme.  Comme  2024  est  une  année  de
transition, un comité de suivi piloté par Pierre AUBERT sera
mis en place.

La CFDT approuve la mise en place d’un comité de suivi.
Toutefois, elle s’interroge sur la disponibilité du pilote
retenu, qui, bien que de « bonne volonté », est également
chef du service des actions sanitaires, service régulièrement
impacté  par  des  crises,  et  en  charge  du  pôle  de  la
gouvernance des actions sanitaires. Un seul homme peut-il
assurer l’ensemble de ces missions ?

Délégation  des  contrôles  en  remise
directe: le compte n’y est pas sur le
plan  quantitatif,  la  qualité  n’est
pas  (encore)  au  rendez-vous  pour
certains délégataires…

La CFDT avait pourtant prévenu il y a déjà un an : avec les
38 millions d’euros annuels mobilisés pour les délégataires,
on aurait pu recruter des fonctionnaires de sorte à atteindre



les objectifs quantitatifs avec de la qualité en plus !

Maud FAIPOUX précise que le retard de mise à disposition des
SI est une des causes du retard des délégataires dans la
réalisation des inspections programmées. En effet, à ce jour,
le taux de réalisation est inférieur à 15% au 30 avril 2024
(avec environ 10000 inspections faites par les délégataires et
environ 5000 inspections par les agents de DD(ETS)PP) ; la
DGAL a donc mis en place un suivi renforcé des délégataires,
avec une rencontre régulière avec ceux-ci, afin de suivre
l’augmentation du volume de contrôles. Elle tient à souligner
que,  malgré  ce  faible  taux  de  réalisation,  le  nombre
d’inspections  réalisés  à  cette  période  en  remise  directe
représente le triple du nombre d’inspections faites à la même
période  en  2023  par  nos  services  ;  elle  estime  que  la
protection  des  consommateurs  est  ainsi  renforcée.

Pour  la  CFDT,  l’approche  par  le  chiffre  n’est  pas  une
garantie en soi pour la sécurité du consommateur.

Pierre AUBERT précise qu’au 30 avril, les délégataires ont
recruté 178 agents alors que 230 devront être recrutés au
total.

Il  donne  les  pistes  d’amélioration  suivantes  pour  les
délégataires  :

la qualité des rapports, qui parfois ne sont pas rédigés
« en français » ;
le  niveau  technique  des  délégataires  (compétences
professionnelles) pour qu’ils puissent assurer le suivi
des mises en demeure et décharger ainsi les agents des
DD(ETS)PP ;
la préparation des inspections par les délégataires.

En vue de cette amélioration, les démarches suivantes sont
mises en place : contrôles conjoints inspecteurs délégataires



et inspecteurs de DD(ETS)PP, animation et coordination par les
SRAL,  coordination  DGAL,  SRAL  des  différentes  régions  et
délégataires.

De plus, deux missions du CGAER ont été conduits sur ce sujet
« délégation des contrôles en remise directe ». La première a
donné lieu à un rapport (qui n’est pas publié à ce jour) et
notamment  aux  recommandations  suivantes  :  maintenir  un
pilotage transversal en 2024, construire un dispositif solide
de contrôle des délégations et analyser l’approche globale des
délégations. La deuxième mission est en cours/ son objectif
est de suivre 5 DD(ETS)PP, de façon à avoir un échantillon du
travail réalisé par chacun des délégataires.

A une question relative à une augmentation du coût des actes
réalisés par les délégataires, Pierre AUBERT répond que le
montant  de  l’enveloppe  financière  est  prévu  pour  une
volumétrie  d’inspections.  Si  cette  volumétrie  n’est  pas
réalisée en totalité, alors le paiement ne sera que partiel.

La CFDT remercie Pierre AUBERT pour sa présentation et son
« discours de vérité ».

La CFDT, comme l’ensemble des organisations syndicales met en
garde sur les comparaisons des volumes d’inspection réalisées
par les délégataires et les agents du MASA pour les raisons
suivantes :

la qualité des inspections et des rapports n’est pas
comparable :
ce sont les agents du MASA qui restent responsables des
suites  données  aux  contrôles  faits  par  les
délégataires  ;
en remise directe, les agents du MASA réalisent une
bonne  part  des  inspections  de  manière  ciblée,  par
exemple  suite  à  des  TIAC  ou  à  des  plaintes  de
consommateurs  et  les  taux  de  suites  sont  bien
supérieurs  à  ceux  des  délégataires  (à  ce  jour,



seulement  11%  d’évaluation  globale  C  et  1,5%
d’évaluation  globale  D)  ;
en  remise  directe,  suite  à  une  analyse  de  risques
(afflux  local  de  population  lié  au  tourisme,
températures élevées), les agents du MASA concentrent
une bonne part des inspections en été, période à risque
le plus élevé.

A  noter  que  lors  de  la  précédente  réunion  du  CSA
Alimentation, le 22 mars 2024, Didier Josso avait apporté les
précisions suivantes : « Certains délégataires ont fait le
choix pour ce début de mise en œuvre de « se faire la main »
sur des établissements qui ne sont pas à problème, d’où des
taux de suites faibles de 12 % pour début 2024, avec de
fortes disparités régionales »

La CFDT se fait le relais des difficultés et des inquiétudes
des  agents,  qui  nous  interpellent  régulièrement  sur  le
sujet :

un  «  turn  over  »  des  agents  recrutés  par  les
délégataires ;
une  inquiétude  sur  la  gestion  des  suites  en  fin
d’année ;
le  refus  de  prendre  en  compte  la  supervision  des
rapports par le bureau Véritas ;
la volonté d’ « automatisation » de la rédaction des
rapports et de l’évaluation, notamment par le bureau
Véritas,  qui  a  en  charge  la  moitié  du  volume  de
contrôles délégués au niveau national. Cette approche
le conduit à réaliser les inspections déléguées, sans
échange  avec  les  professionnels  contrôlés  et  sans
expertise  pour  prendre  en  compte  le  risque  que
représentent les non- conformités relevées pour les
consommateurs.

La CFDT rappelle certaines des demandes faites dans la lettre
intersyndicale adressée au ministre et qui relèvent de la



DGAL :

la mise en place d’un groupe de travail de suivi de la
délégation remise directe au long cours, adossé au CSA
Alimentation,  afin  que  les  agents  puissent  faire
remonter leurs difficultés en complément du circuit
hiérarchique ;
la réalisation en urgence d’un bilan quantitatif et
qualitatif des contrôles délégués (rappel : date limite
pour le rattrapage des enregistrements des inspections
dans RESYTAL, le 30/08/2024) ;
la présentation d’un bilan des conclusions du COFRAC en
CSA Alimentation en toute transparence (l’accréditation
des délégataires au titre de l’extension de la norme
ISO/IEC 17020, qui intègre la méthode d’inspection de
la DGAL, est en cours).

Après  une  ultime  intervention  de  la  CFDT  sur  le  sujet,
Emmanuelle SOUBEYRAN s’engage :

à la mise en place de ce groupe de travail, dès la
rentrée, en « miroir » des réunions du comité de suivi,
de façon à faire des retours réguliers aux syndicats.

ainsi qu’à la réalisation de ces bilans pour une bonne
partie  de  l’année  2024  en  décembre,  en  vue  de  la
prochaine réunion du CSA Alimentation.

La CFDT exprime sa satisfaction de voir la DGAL prendre ces
engagements et retenir ainsi les propositions faites par
l’inter syndicale.

Rien en revanche concernant la transparence : la DGAL serait-
elle gênée de présenter aux syndicats les conclusions du
COFRAC  en  matière  d’impartialité  de  l’ensemble  des
délégataires  ?



Délégations remise directe et PS-PC:
des retards d’accès aux SI (systèmes
d’information)

L’accès des délégataires aux systèmes d’information (SI) du
MASA a pris du retard. Pour la délégation des contrôles en
remise directe, les enregistrements des inspections (module
PGI) dans le SI (RESYTAL) sont opérationnels depuis le 14 mars
2024 et les délégataires doivent avoir enregistré toutes les
inspections réalisées depuis le 1er janvier avant le 30 août
2024. Le module « Suites » a été ouvert le 6 juin. Par contre,
pas d’échéance précise à ce jour pour l’injection en masse des
Unités d’Activité, ce qui a des conséquences sur le travail
des  agents  en  départements,  qui  sont  amenés  à  faire  des
enregistrements supplémentaires pour assurer la co existence
entre les deux bases de données, SIGAL et RESYTAL. La DGAL
précise que des contraintes techniques ont conduit à décaler
le calendrier de mise en œuvre ; toutefois, ce chantier reste
bien prioritaire.

Concernant  les  performances  de  RESYTAL,  des  évolutions
techniques ont été engagées sur le module « USAGERS » (dédié à
l’enregistrement des établissements et des unités d’activité),
afin d’améliorer son fonctionnement. Un audit de performance
est  programmé  durant  le  deuxième  semestre  2024,  afin
d’intégrer les évolutions nécessaires dans la feuille de route
2025.

Par ailleurs, pour la délégation PS-PC, les enregistrements
sont bien réalisés depuis la mise à disposition récente du SI

Le Secrétariat Général (SG) et la DGAL ont décidé de mettre en
œuvre  une  transformation  en  profondeur  des  modes  de
fonctionnement  des  équipes  en  charge  des  SI,  de  façon  à
augmenter  durablement  la  valeur  des  services  numériques
offerts  aux  agents  et  aux  usagers.  Cette  transformation
structurante, qui associe les bureaux métiers, devrait être
menée en 18 à 24 mois.



 

Abattoirs

Abattoirs:  des  restructurations  en
nombre et aucune information pour les
agents, c’est inacceptable !

Ce sujet est présenté par Nicolas HOLLEVILLE, chef du bureau
des abattoirs et de découpe (BEAD).

La situation économique des abattoirs est préoccupante. En
effet, alors qu’ils ont des charges fixes, ils sont victimes
d’un « effet ciseau » avec à la fois une matière première de
plus en plus difficile à trouver, en particulier pour les
bovins et les porcins.et une hausse du coût de l’énergie.
Cette  situation  met  en  difficulté  les  abattoirs  les  plus
fragiles, qui travaillent en dessous du seuil de rentabilité.
Une  stratégie  est  nécessaire  pour  maintenir  un  maillage
territorial pertinent.

Par  ailleurs,  les  abattoirs  associés  aux  élevages  (coût
environ de 500 000 euros contre 6 à 8 millions d’euros pour un
abattoir « classique ») se développent et obligent à mettre en
œuvre  une  inspection  chronophage  pour  de  petits  volumes
d’abattage (par exemple, 1 ETP jour d’inspection pour 3 bovins
abattus),  L’administration  réfléchit  donc  à  un  modèle  de
calcul de DO plus adapté à ce type de structure, en prenant en
compte le nombre d’animaux abattus en plus du tonnage.

La CFDT signale des mises à jour à faire pour cette liste :
l’abattoir de CORBAS qui ferme et l’abattoir de LIMOGES qui
ferme partiellement, alors que 2 jeunes techniciens sortant
de l’INFOMA vont y être affectés.

Les organisations syndicales demandent combien d’agents sont
concernés  par  ces  fermetures  et  quelles  solutions  de



reclassement  sont  envisagées.

Emmanuelle SOUBEYRAN s’engage à faire mettre à jour cette
liste de fermetures des abattoirs et demande au R PROG le
nombre d’agents concernés par les fermetures.

En l’absence de réponse de l’administration à ce sujet, la
CFDT vous engage à lui faire part de toute difficulté que
vous rencontrez à la suite d’une fermeture d’abattoir et
pourra vous accompagner en vue d’un reclassement le mieux
adapté possible.

Abattoirs  :  une  expérimentation  du
concours  national  à  affectation
locale  (CNAL)  pour  stabiliser  les
effectifs

La présentation de ce point est faite par Stéphanie LOUCHEZ,
chef du bureau du pilotage des emplois du BOP 206.

Il s’agit de mettre en œuvre en abattoir une expérience déjà
menée en SIVEP. L’objectif est d’attirer un « vivier local »
de candidats et de pérenniser leur affectation. Ces postes,
ciblés « abattoirs », sont ceux qui n’ont pas été pourvus par
des agents titulaires suite à 3 mobilités de printemps.

Ce concours est à pourvoir par voie externe ; la formation à
l’INFOMA aura lieu fin 2025 début 2026.

La  CFDT  appelle  à  la  vigilance  concernant  les  conditions
matérielles  d’accueil  de  ces  stagiaires.  En  effet,  les
remontées  d’information  des  promotions  précédentes,  ayant
débuté  leur  formation  en  début  d’année  civile,  font  état
d’importantes difficultés d’hébergement (difficile de trouver
un logement aux alentours de Corbas alors que les locations
disponibles sont occupées par les stagiaires T1 et T2 arrivés



à l’automne précédent).

La  CFDT  est  favorable  à  cette  expérimentation,  dans
l’objectif  de  stabiliser  les  effectifs.

Abattoirs  :  première  étape  pour  la
reconnaissance  de  la  pénibilité  du
travail  et  un  départ  en  retraite
anticipé

La  CFDT,  ainsi  que  d’autre  organisations  syndicales,  a
sollicité le secrétariat général pour faire une demande de
reconnaissance de la pénibilité du travail en abattoirs ;
cette  reconnaissance  permettrait  aux  agents  concernés  de
prétendre à un départ anticipé à la retraite.

Cette reconnaissance est de la compétence du ministère en
charge de la fonction publique, en lien avec les ministères
sociaux, sur la base d’un dossier solidement étayé.

Au  vu  de  la  réponse  peu  précise  de  la  DGAL  lors  de
l’instance, la CFDT a reposé la question lors de la formation
spécialisée du CSA ministériel qui s’est tenue quelques jours
après : Quentin Guyonnet-Dupeyrat, sous-directeur adjoint  de
la SSA à la DGAL, s’est engagé à relayer en interne cette
demande afin d’apporter un appui et tous les argumentaires
techniques requis en vue de la constitution de ce dossier. La
CFDT vous tiendra régulièrement informés de l’avancée de ce
dossier.

La CFDT rappelle que les abattoirs ne sont pas les seuls
concernés : cette mesure s’impose également pour les SIVEP à
l’instar des douaniers !

 



Gestion de crise : la CFDT obtient
enfin  les  spécialistes  de  crise
qu’elle réclame depuis 2 ans, mais
des questions restent en suspens
La CFDT, en introduction a déclaré : « lors du CSA ministériel
de décembre 2023, les rapporteurs du CGAAER ont présenté le
rapport  sur  les  leçons  à  tirer  des  épisodes  d’influenza
aviaire. En cette période d’« accalmie » sur le front de
l’IAHP, la CFDT souhaite faire le point sur l’organisation RH
à mettre œuvre pour prévenir ou lutter par exemple contre la
PPA en cas d’introduction en France. Où on est-on notamment du
recrutement des 6 renforts en région annoncés lors du dernier
CSA alimentation ? »

Si les 6 ETP n’ont pas encore été recrutés, les fiches de
poste sont en cours de finalisation et devraient être publiées
très prochainement.

En temps de paix, ces 6 agents auront vocation à aider les
DD(ETS)PP et les DRAAF à planifier et à préparer la gestion de
crise. Ils ont vocation à être répartis sur le tout territoire
national,  avec  un  agent  sur  chacun  des  périmètres
géographiques  suivants,  pour  plus  de  proximité  avec  les
services  déconcentrés  :  NAQ,  AURA,  Occitanie/PACA/Corse,
Grand-est/BFC, Normandie/CVL/IdF/HdF et Bretagne/PdL.

En temps de crise, sous l’autorité du DD(ETS)PP et en relation
avec la DRAAF, ces 6 agents auront vocation à se projeter sur
place là où il y a crise et donc sur l’ensemble du territoire
national, pour :

– présenter et anticiper toutes les étapes de la gestion de
crises  et  les  conditions  de  mise  en  œuvre  de  ces  étapes
jusqu’à la sortie de crise,



– accompagner l’encadrement de la DD(ETS)PP pour structurer
l’organisation de la gestion de crise.

La CFDT se réjouit de cette avancée importante qu’elle porte
depuis maintenant 2 ans. Cette organisation doit en effet
permettre  une  véritable  structuration  de  l’appui  aux
services. Les DD(ETS)PP qui ont pu bénéficier de l’appui d’un
agent volontaire inexpérimenté pendant 5 jours lors d’un
épisode IAHP mesurent bien l’enjeu de pouvoir bénéficier
demain de l’appui d’un spécialiste de crise pendant 2 ou 3
semaines !

Mais se pose la question de l’attractivité de ces postes :
pour la CFDT il est important que les fiches de poste soient
suffisamment attractives pour que des personnes expérimentées
qui ont été mobilisées lors des crises sanitaires passées
(IAHP par exemple) se positionnent. Qu’en sera t’il du groupe
RIFSEEP ? Et de la cotation de ces postes ? Il ne faudrait
pas que les postes proposés soient côté 2, empêchant par
exemple un ISPV de passer en chef ! Or ni les représentants
de la DGAL, ni la représentante du SG n’ont su répondre à ces
questions. Suite  à l’intervention de la CFDT sur ce point,
la DGAL a sollicité l’IGAPS de la DGAL pour lui faire part de
ses  besoins  en  matière  d’expérience  nécessaire  et
d’attractivité de ces postes… d’après les bruits de couloir,
ce ne serait pas gagné… si on veut des experts de qualité, il
faut rendre les postes attractifs ! Réponse dans les jours à
venir avec la parution des fiches de poste…

Se pose également la question de l’articulation des missions
de ces 6 agents avec celles des référents régionaux PISU.
Ainsi que leur pilotage depuis la DGAL : quelle animation de
la part de la MUS et quelle articulation avec le directeur de
projet chargé des épizooties ?

Il convient enfin de mettre ces 6 ETP en parallèle avec les
35 ETP préconisés par le CGAAER. Croisons les doigts pour que
si crise il y a, elle ne soit pas de grande ampleur…



Olivier DEBAERE, directeur de projet chargé des épizooties et
directeur de crise, et Karen BUCHER, sous directrice de la
santé  et  du  bien  être  animal,  présentent  la  situation
sanitaire

IAHP : seulement 10 foyers en 2024 contre 470 l’an passé. Le
dernier foyer date du 16 janvier. Mais forte mobilisation pour
la prévention avec 40 millions de canards vaccinés.

PPA : la France est indemne à ce jour, alors que 27 pays, dont
14 états membres sont infectés à ce jour. Les actions en cours
sont  les  suivantes  :  renforcement  de  la  coopération
transfrontalière  avec  l’Italie,  amélioration  du  niveau  de
biosécurité  dans  les  élevages  de  porcs  et  de  sangliers,
renforcement  de  la  surveillance  des  sangliers  sauvages  et
marché de dépeuplement signé jusqu’en 2027.

 

En bref

Limitations des formations, échanges
de  pratiques  et  réunions  hors
département  :  ce  n’est  pas
acceptable !

Il est demandé aux agents, en particulier en DDI, de limiter
voire de supprimer leurs frais de déplacement relatifs aux
réunions,  formations  et  échanges  de  pratiques  hors
département… et ce alors que les droits à formation sont déjà
limités depuis quelques années.

Pour  la  CFDT,  pour  ces  métiers  techniques,  faire  des
formations  en  visio  n’est  pas  acceptable.  Avoir  la
possibilité de rencontrer « en vrai » des homologues au sein
d’autres DDI est essentiel pour s’entraider ensuite. Surtout
quand on parvient à préserver un budget de 38 M€ pour les



délégataires en remise directe et PSPC…

D’autres  alertes  parviennent  à  la  CFDT  concernant  des
restrictions sur la prise en charge des repas pour ces agents
en contrôles…

Des  contrôleurs  en  difficulté  dans
certains départements

Des  organisations  syndicales  remontent  des  difficultés
rencontrées par les inspecteurs :

d’une part, sur le terrain, lors des inspections en
exploitations agricoles, des lignes rouges interdisent
l’accès au site à contrôler ;
d’autre  part,  en  interne,  il  leur  est  demandé  de
modifier leurs constats sur leurs rapports d’inspection.

Emmanuelle Soubeyran répond sur le point que cela relève des
préfets,  et  valide  sur  le  deuxième  que  les  supérieurs
hiérarchiques n’ont pas en effet à modifier les constats sur
le fond.

Pour  la  CFDT,  même  si  cela  ne  concerne  que  quelques
départements, ces situations ne sont pas acceptables et il
convient d’y mettre fin au plus vite.

Maladies vectorielles, MHE et FCO:

FCO, un nouveau variant BTV 3 en Europe du Nord. Vaccination
avec un cordon sanitaire dès que les vaccins seront autorisés.

Fièvre hémorragique de Crimée-Congo:
un risque accru dans les départements



du  pourtour  méditerranéen  (risque
contrôleurs)  et  une  révision  des
DUERP à prévoir dans toute la France
(risque abattoirs).

La présentation est faite par Sophie BELICHON, chef de la
Mission des Urgences Sanitaires.

Cette  maladie  a  été  détectée  en  octobre  2023,  suite  au
prélèvement de tiques sur des animaux dans une zone à risque
(département  des  Pyrénées  Orientales  et  présentant  une
sérologie  positive).  Depuis  2016,  quelques  cas  humains,
surtout  des  randonneurs,  Les  tiques  en  cause  dans  la
transmission du virus sont de grande taille 0,8 cm et peuvent
se déplacer pour se fixer sur leur proie. Le sang des animaux
infectés et donc ses muqueuses sont contaminées pendant la
phase de virémie.

L’évaluation des risques pour les agents du MASA concernés est
la suivante :

agents  dans  les  zones  concernées,  soit  les
garrigues  ou  les  prairies  dans  le  pourtour
méditerranéen, d’où nécessité de sensibiliser les
agents à la nécessité de porter des vêtements de
couleur  claire,  couvrants  et  des  chaussures
fermées. Comme les répulsifs sont inopérants, en
cas  de  piqûre,  il  convient  d’enlever  la  tique
immédiatement avec un tire tiques, de la prendre
en photo et de renseigner le registre SST ;
agents  intervenant  dans  les  exploitations,  au
moment de la prise de sang si piqûre. A noter : la
tique ne pique qu’une seule fois. Elle ne piquera
donc pas un homme après avoir piqué un bovin.
risque très faible mais non nul en abattoir ou
atelier  de  découpe  à  chaud,  ou  en  atelier  de
traitement ou de découpe du gibier.



La CFDT questionne Sophie BELICHON sur la révision des DUERP
dans les structures intervenant dans les zones concernées par
le risque épizootique. Il est répondu que la demande de
révision  de  ces  documents  a  été  faite  par  courriel  aux
services déconcentrés.

AdT signale qu’il y a eu deux cas mortels de cette maladie
recensés en Espagne et demande s’il s’agit de professionnels
de l’élevage ou de vétérinaires. La MUS donnera la réponse à
cette question dès qu’elle la connaîtra.

Ecophyto  2030  :  un  recul
environnemental qui sera acté lors du
prochain CSA Alimentation ?

En déclaration liminaire, la cfdt rappelle que « la DGAL nous
avait  promis  une  présentation  de  ECOPHYTO  2030  en  CSA
Alimentation une fois le dispositif validé. Pourquoi ne pas
nous le présenter lors de ce CSA ? »

Pour la CFDT, le changement d’indicateur change la donne.
Même les membres du comité scientifique et technique du plan
ECOPHYTO l’ont écrit : le nouvel indicateur européen retenu
est « problématique [parce que] peu discriminant […] et avec
des valeurs de pondération arbitraires, étayées par aucun
résultat scientifique ». A notre connaissance, l’objectif de
réduction de 50 % sera atteint dès l’année prochaine avec la
seule interdiction du S-metolachlore. N’est-ce pas là un
recul important et pas seulement un pas de côté ? Quelles
avancées  concrètes  pouvons-nous  attendre  du  nouveau  plan
ECOPHYTO 2030 dans ce contexte ?

La présidente s’engage à présenter le dispositif Ecophyto lors
du prochain CSA alimentation.

La CFDT s’interroge : la DGAL serait-elle gênée de présenter



ce nouveau dispositif aux syndicats ? Mais au moins, le fait
de présenter le dispositif en décembre devrait permettre de
prendre en compte les incidences des élections législatives
sur  Ecophyto,  les  programmes  des  candidats  étant  très
différents dans ce domaine.

«  Relance  de  l’animation  nationale
des processus (démarche qualité) » :
ce sujet est également renvoyé à la
prochaine réunion du CSA Alimentation

 

Un  dialogue  social  «  au  pas  de
charge  »,  mais  du  mieux  dans  la
prise  en  compte  des  propositions
des syndicats
En  introduction,  la  CFDT  remercie  la  présidente  de  la
transmission des supports présentés en séance bien en amont de
la tenue de l’instance mais regrette la tenue de cette réunion
un  vendredi  après-midi,  car  ce  choix  complique  les
déplacements  des  agents  qui  souhaitent  la  suivre  en
présentiel.

Cette réunion s’est tenue sur un mode « mixte » de 14 heures à
18 heures sans pause. Les différents sujets ont été abordés «
au pas de charge » et l’un des sujets prévus à l’ordre du
jour,  la  relance  de  l’animation  nationale  des  processus
(démarche qualité) n’a pas pu être abordé faute de temps et
est renvoyé à la prochaine réunion du CSA Alimentation prévue
le  jeudi  19  décembre  2024.  Maud  FAIPOUX  a  participé
ponctuellement à ces échanges. Les difficultés de connexion
entre la salle et Maud FAIPOUX ont montré une fois de plus les



difficultés  d’un  réel  dialogue  en  mode  hybride,  ce  qu’a
reconnu la présidente.

En  cette  période  de  restrictions  budgétaires,  certains
représentants  des  organisations  syndicales  ont  des
difficultés  à  participer  en  présentiel  aux  réunions
d’instance,  ce  que  regrette  vivement  la  CFDT.

Par contre, la CFDT tient à souligner la qualité d’écoute de
la présidente et la prise en compte de certaines de nos
propositions,  en  particulier  sur  la  PSU  (demandes  de
l’intersyndicale  concernant  des  rencontres  régulières  en
format  GT  et  présentation  d’un  bilan  quantitatif  et
qualitatif détaillé lors du prochain CSA alimentation) et sur
la gestion de crises (demande de la CFDT de s’assurer de
l’attractivité des postes à paraître pour préparer et appuyer
les services déconcentrés en cas de crise).

D’ailleurs, la présidente elle-même l’a souligné : le dialogue
avec les syndicats permet d’avoir une vision intéressante et
utile, parfois différente de ce qui est remonté par le canal
hiérarchique des DD(ETS)PP ou des SRAL.

 

Lettre  intersyndicale  au
ministre  sur  la
PSU/délégation
Sur l’impulsion de la CFDT, une lettre ouverte intersyndicale
(A lire ci-dessous) a été envoyée au ministre de l’agriculture
le 26 avril 2024 au sujet de la police sanitaire unique et

https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/lettre-intersyndicale-au-ministre-sur-la-psu-delegation/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/lettre-intersyndicale-au-ministre-sur-la-psu-delegation/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/lettre-intersyndicale-au-ministre-sur-la-psu-delegation/


notamment de la délégation des contrôles en remise directe.
Afin d’agir sur les difficultés rencontrées par les agents et
les organisations, 4 propositions sont mises sur la table :

Négocier une clause de revoyure ambitieuse
Organiser un bilan quantitatif et qualitatif en urgence
des contrôles délégués
Assurer  une  transparence  sur  l’impartialité  des
contrôles et l’indépendance des délégataires
Mettre en place un groupe de travail de suivi de la
délégation remise directe au long cours

Cette lettre ouverte fait suite à une pétition intersyndicale
transmise le 19 avril dernier : les agents sont invités à la
signer et à la renvoyer à l’organisation syndicale qui compile
l’ensemble  des  retours  à  l’adresse  mail  suivante  :
snuitam@snuitam-fsu.org

 

Documents joints :

Lettre ouverte au ministre de l’agriculture du 26 avril
2024

20240426_Lettre ouverte MASA_PSU_delegation_VF

 

Pétition intersyndicale du 19 avril 2024

délégation-contrôles-pétition-2024-04-6

mailto:snuitam@snuitam-fsu.org
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/05/20240426_lettre-ouverte-masa_psu_delegation_vf.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/05/delegation-controles-petition-2024-04-6.pdf


CSA Alimentation du 22 mars
2024 : contrôles, SIVEP, PSU,
JOP 2024, crises sanitaires,
abattoirs, écophyto…
Ce CSA Alimentation était présidé par Maud Faipoux, directrice
générale de l’alimentation, accompagnée notamment par Nadine
Richard-Pejus, adjointe au chef du SRH, et Hervé Reverbori,
IGAPS de la DGAL.

La CFDT était représentée par Anne Jammes, Anne Bertomeu et
Frédric Laloy.

 

Budget  2024  :  10  milliards
d’économie  à  faire  dont  10,6
millions au MASA, quel impact sur
le 206 ?
Sur cette question, Maud Faipoux a répondu qu’il ne devrait
pas y avoir d’impact sur les actions des agents du 206 car il
y  avait  un  peu  de  marge  financière  notamment  sur  la
vaccination IAHP. Il n’y a par contre plus de marge en cas
d’imprévus.

 

Contrôles en exploitation : Cap peu

https://www.spagri.fr/structures/dgal/csa-alimentation-du-22-mars-2024-controles-sivep-psu-jop-2024-crises-sanitaires-abattoirs-ecophyto/
https://www.spagri.fr/structures/dgal/csa-alimentation-du-22-mars-2024-controles-sivep-psu-jop-2024-crises-sanitaires-abattoirs-ecophyto/
https://www.spagri.fr/structures/dgal/csa-alimentation-du-22-mars-2024-controles-sivep-psu-jop-2024-crises-sanitaires-abattoirs-ecophyto/
https://www.spagri.fr/structures/dgal/csa-alimentation-du-22-mars-2024-controles-sivep-psu-jop-2024-crises-sanitaires-abattoirs-ecophyto/
https://www.spagri.fr/structures/dgal/csa-alimentation-du-22-mars-2024-controles-sivep-psu-jop-2024-crises-sanitaires-abattoirs-ecophyto/
https://www.spagri.fr/structures/dgal/csa-alimentation-du-22-mars-2024-controles-sivep-psu-jop-2024-crises-sanitaires-abattoirs-ecophyto/


clair et directives floues, malaise
et inquiétude des contrôleurs … des
missions régaliennes mises à mal !
En  lien  avec  la  crise  agricole,  les  contrôles  en  élevage
(santé et protection animale…) et en exploitation agricole
(phytosanitaire…)  sont  remis  en  cause.  Les  organisations
syndicales relèvent les approches variables d’un département à
l’autre  et  les  difficultés  rencontrées  dans  certains
départements : lignes rouges tracées devant les exploitations,
reprise des contrôles mais uniquement sous forme « pédagogique
», suspension des contrôles, etc…

Au sujet des contrôles, Maud Faipoux précise par ailleurs
qu’une mission CGAAER est en cours pour définir ce qu’est le
contrôle  unique  pour  une  bonne  compréhension  des
professionnels. Il s’agit de préciser le périmètre du contrôle
unique et d’apporter des précisions en matière de sanctions.

Les  organisations  syndicales  demandent  quelles  sont  les
directives données par la DGAL aux différents services en
attendant le résultat de cette mission CGAAER sur le sujet ?

La  directrice  générale  de  l’alimentation  précise  que  les
conclusions  de  ce  rapport  sont  attendues  en  mai  2024.
Actuellement  aucune  consigne  de  suspension  ou  d’arrêt  des
contrôles en exploitations agricoles n’a été donnée au niveau
national.  Elle  a  rappelé  les  propos  du  ministre  qu’elle
partage  pleinement  :  «  il  n’est  pas  acceptable  que  les
revendications professionnelles soient des attaques au travail
des  agents  »  .  La  directrice  générale  de  l’alimentation
insiste sur la « nécessité d’une coordination optimale et sur
l’intelligence collective pour gérer les situations locales.
»  Elle affirme à nouveau qu’aucun agent ne doit être « mis en
risque » : une procédure de retrait avec « refus de contrôle »
doit être envisagée.



Pour la CFDT, le soutien du ministre à ses agents doit être
réaffirmé et des suites doivent être données à toutes les
actions de violence à l’encontre de L’État. Elle demande
également à ce que des lignes directrices soient données aux
préfets en matière de conduite et suites des contrôles en
exploitation, de façon à garantir à la fois une équité de
traitement  sur  tout  le  territoire  et  la  sécurité  des
inspecteurs.

 

SIVEP  –  Contrôle  des  conteneurs
maritimes : déjà 3 intoxications,
quelles mesures pour s’en prémunir
?
Suite à l’annonce du déploiement des mesurages de gaz avant
inspection  des  conteneurs  provenant  de  pays  tiers,  les
organisations syndicales demandent :

– un point d’avancement sur les mesures mises en place à
Gonfreville suite à l’accident de novembre

– les modalités d’extension de ces mesures de prévention sur
l’ensemble des points de contrôle SIVEP ?

Ce sujet fait suite à la dernière réunion de la Formation
Spécialisée du CSA Alimentation et est traité en présence de
Pierre  Primot,   sous-directeur  de  la  gestion  intégrée  du
risque en charge des SIVEP,  de Olivier Degenmann, directeur
adjoint de la DRAAF Normandie et de Pierre Clavel, inspecteur
santé et sécurité au travail (ISST).

Au  PCF  de  Gonfreville  :  des  mesures  de  prévention
additionnelles mises en œuvre



3 accidents ont eu lieu successivement à Gonfreville, le 3°
accident s’est produit malgré la mise en œuvre de mesures de
protection .

Avant le 3° accident, les mesures suivantes avaient été prises
localement : suspension des contrôles à risque,  adaptation
des EPI (équipements de protection individuels)  et définition
des modalités de contrôle (voir la page dédiée sur l’intranet
ici et la note de service DGAL/SDASEl/2018-390).

 et note de service : DGAL/SDASEI/2018-390)

Suite au 3° accident, les mesures complémentaires suivantes
ont été mises en œuvre : mesurage systématique pour tous les
conteneurs  contenant  des  végétaux  ou  des  DAOA  stockés  à
température ambiante par l’entreprise EWS. Spécialisée dans le
domaine,  cette  société  réalise  le  mesurage  en  amont  du
contrôle à l’aide d’une sonde permettant de contrôler un panel
de 16 gaz différents.  Si le mesurage est défavorable, le
conteneur n’est pas présenté au contrôle et il ne pourra être
contrôlé qu’en cas de mesurage favorable.

Ces mesures ont été faites sur plus de 664 conteneurs au
total, 29 résultats défavorables ont été constatés, le plus
souvent à cause de la présence de bromure de méthyle (23/29)
et ponctuellement présence de toluène. Cet usage du bromure de
méthyle est interdit dans l’Union européenne mais autorisé
dans certains pays tiers. Depuis que ces mesures ont été mises
en place, le taux de non-conformité baisse (suite à une prise
en  compte  par  les  professionnels  ?).  La  réalisation  des
prélèvements et le financement des analyses relèvent à ce jour
du  MASA  car  pour  pouvoir  l’imposer  aux  opérateurs,  un
changement  de  réglementation  serait  nécessaire.  En  cas  de
résultat non conforme, le traitement et la nouvelle mesure
suite au traitement sont à la charge des transitaires.

La  CFDT  reconnaît  l’intérêt  de  cette  disposition  mais
s’interroge toutefois sur le coût supporté par le ministère

https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/risques-chimiques-ouverture-des-conteneurs-a15705.html
https://info.national.agri/gedei/site/bo-agri/instruction-2018-390


quand d’autres dispositions pourraient être mises en œuvre,
comme  le  dépotage  systématique   de  ces  conteneurs,
l’interdiction de ces traitements, l’exigence d’un traitement
thermique des palettes comme condition à l’importation, la
mise en place d’une opération de renouvellement de l’air dans
le conteneur avant son contrôle (ventilation naturelle de
minimum 30 minutes ou ventilation forcée)

De plus, au Havre, uns surveillance renforcée des agents avec
2 visites médicales par an est réalisée ; la médecine du
travail  prévoit  une  évaluation  de  la  toxicité  chronique
(convention établie avec la CARSAT de Normandie, compétente
sur ce sujet danger chimique).

Dans les autres SIVEP concernés par ce risque : des
mesures de protection additionnelles attendues d’ici la
fin de l’année

La  directrice  générale  de  l’alimentation  informe  de  la
généralisation de ce mesurage sur tous les SIVEP de France
concernés, grâce à la mise en œuvre d’un marché public qui
sera  suivi  par  la  DGAL.  La  remise  en  conformité  et  les
nouvelles vérifications suite à mise en conformité en feront
partie.

La CFDT interroge la directrice générale de l’alimentation sur
l’échéancier  de  mise  en  œuvre  de  ces  nouvelles  mesures  :
systématisation  des  mesurages  dans  tous  les  SIVEP,  suivi
médical ?

Pour la directrice générale de l’alimentation, « c’est un
sujet prioritaire, et cela se fera courant 2024 », le temps de
lancer le marché public.

 



Police  sanitaire  unique  et
délégation  des  contrôles  :  des
agents  en  difficulté,  il  fallait
s’y  attendre  !  !  La  CFDT  avait
pourtant  prévenu  et  fait  des
propositions…
Ce sujet est traité en présence de Didier Josso, chef de
projet de la réforme SSA

Sécurité  sanitaire  des  aliments  via  les
délégataires : un début très poussif dans certains
départements
  » La mise en œuvre de la délégation, dont notre organisation
syndicale a regretté le déploiement à marche forcée, présente
des  visages  différents  suivant  les  départements,  avec  des
niveaux  de  satisfaction  extrêmement  variables,  souvent  en
fonction des délégataires retenus. Qualifiée de correcte par
certaines  DD(ETS)PP,  à  «  compliquée  »  par  d’autres,  elle
présente  un  peu  partout  en  France  les  caractéristiques
suivantes  :

– des agents des services délégataires insuffisamment formés
sauf exception, ne leur permettant pas d’apprécier le danger
potentiel des non conformités relevées pour la santé publique
et  donc  de  le  traduire  dans  l’évaluation  globale  de
l’établissement  ;

– la volonté d’« industrialiser » la rédaction des rapports
d’inspection, avec une demande excessive de « constats types »
ou d’instructions très précises, qui ne permettent plus une
adaptation à chaque cas avec mise en œuvre de l’expertise de
l’inspecteur ;



– des courriers dont les mesures prescrites, trop exhaustives,
ne  sont  parfois  pas  en  rapport  avec  les  non-conformités
relevées,  point  susceptible  d’entraîner  des  fragilités
juridiques. »

Concernant  la  délégation  des  contrôles  en  remise  directe,
Didier  JOSSO  rappelle  que  son  objectif  est  d’amplifier
l’action de l’état. Il rejoint les constats faits par la CFDT
 :  grande  variabilité  dans  la  qualité  des  rapports
d’inspection  et  des  courriers  de  mise  en  demeure  ;  une
« acculturation » mutuelle entre délégataires et services de
contrôle est nécessaire. Certains délégataires ont fait le
choix pour ce début de mise en œuvre de « se faire la main »
sur des établissements qui ne sont pas à problème, d’où des
taux de suites faibles, de 12% pour début 2024, avec de fortes
disparités régionales. En l’absence de mise à disposition de
Resytal pour les délégataires, les DRAAF ont dû faire un suivi
via des tableaux Excel.

La  directrice  générale  de  l’alimentation  «  partage  »  les
difficultés relevées. Elle souligne qu’« un agent qui démarre
n’est pas au top », y compris dans nos services et qu’il n’y
« a pas eu à ce jour d’accident majeur » et qu’il faut laisser
du temps aux délégataires. » Elle estime que la délégation
doit représenter une « force de frappe », « un complément
qualitatif du maillage » en matière de sécurité sanitaire des
aliments.

En réponse à la CFDT sur la question des écarts évoqués par
les  agents,  il  est  indiqué  que  la  qualité  des  rapports
d’inspection et des projets de courriers de mise en demeure
est  en  constante  évolution  par  les  délégataires  grâce  au
travail  rapproché  conduit  par  les  DDecPP,  les  DRAAF  et
l’animation réalisée par la DGAL.

La CFDT partage effectivement cette observation positive de
l’implication des DD(ETS)PP, DRAAF et DGAL dans un objectif
de montée en compétence des délégataires.



Mais  des  améliorations  restent  toutefois  nécessaires  :
harmonisation des pratiques des DD(ETS)PP avec des modèles de
courriers stabilisés au niveau national, précisions sur les
modalités  de  réalisation  du  contrôle  de  2°  niveau  en
appréhendant bien la complémentarité avec le COFRAC, précision
des modalités de suivi des mises en demeure et de l’analyse de
risques que doivent conduire les DD(ETS)PP.

Pour la CFDT, la définition d’une stratégie pour capitaliser
les  connaissances  acquises  lors  de  la  supervision  des
délégations dans les différents domaines serait bienvenue

Une  mission  a  été  menée  par  le  CGAAER  concernant  cette
délégation dont  le rapport définitif est attendu dans les
prochains jours

Une deuxième mission d’expertise sur la délégation en remise
directe est en cours en vue de conduire de manière objective à
la  clause  de  revoyure,  dans  le  cadre  des  conférences
budgétaires pour le PLF2025. Elle est mise en place depuis le
21 février 2024 pour une durée de 4 mois. Après une première
phase d’évaluation de la mise en œuvre, les conséquences de
cette  organisation  sur  les  services  déconcentrés  seront
identifiés. Les difficultés pouvant expliquer une éventuelle
incapacité des services à atteindre les objectifs fixés seront
recherchées.

Ces  rapports  ont  vocation  à  être  publics  a  précisé  la
directrice  générale  de  l’alimentation.

Les organisations syndicales font part d’autres difficultés
qui leur sont remontées sur ce premier trimestre de mise en
œuvre de la délégation des contrôles en remise directe : dans
certains départements ruraux (ex : Cantal) aucun contrôle n’a
encore été réalisé à ce jour, dans d’autres (ex : Indre et
Loire), les agents refusent de réaliser la supervision des
contrôles des délégataires.



Interrogée par la CFDT sur le taux de suite des contrôles
depuis le début de l’année, Maud Faipoux a fait savoir, qu’au
15  mars  2024,  sur  4451  inspections  réalisés,  le  taux  de
rapports avec une note C est de 10,31% et avec une note D de
1,55%.

Didier Josso précise qu’il manque encore des effectifs chez
deux  des  délégataires  et  que  de  manière  générale  les
inspecteurs ne sont ni assez nombreux ni assez formés. Par
exemple,  en  Nouvelle  Aquitaine,  le  délégataire  APAVE  a
concentré les inspections faites durant ce début 2024 dans le
département de la Gironde, mais les autres départements ne
seront pas oubliés.

Formation continue des agents
Didier Josso dresse un bilan quantitatif :

délégation: 2 sessions de formation ont eu lieu pour les
DRAAF, 24 sessions prévues pour les agents des DD(ETS)PP
grâce à un réseau de formateurs internes, la mallette de
formation est en cours d’ajustement ;
nouveaux  domaines  (ex  CCRF);  3  sessions  pour  30
personnes (inspecteurs et cadres) à l’ENSV, pour blé et
produits  du  blé,  substituts  de  produits  carnés  et
compléments alimentaires, plus une vingtaine de sessions
programmées à l’INFOMA avec un objectif de 700 agents à
former.

Systèmes d’information
Certains systèmes d’information, Télécertex, Téléicare et Sora
Alertes seront mis à jour et suivis par la DGCCRF pendant une
période de 2 ans seulement. Des start-ups d’état ont donc été
mobilisées pour la suite.

L’outil  Prélév’info  en  lien  avec  Sigal  ne  sera  mis  à
disposition  des  délégataires  qu’à  partir  du  28  mars  ;  la
connexion  opérationnelle  entre  le  SCL  et  Sigal  (pour  la



transmission des résultats des plans de surveillance et de
contrôle) devrait être opérationnelle le 27 mars.

A la question de la CFDT concernant le nombre d’ETP affectés à
la DGAL sur les 60 ETP numérique du PLF 2024 , et sur le
nombre de recrutement déjà effectués, il est répondu que  9
ETP ont été attribués à la DGAL répartis comme suit : 4 postes
au BAMOSIAL et 5 postes à la direction de programme SIAL.

La CFDT regrette vivement que sur ces 9 postes, aucun ne soit
encore opérationnel, certains étant en cours de publication
ou de republication, d’autres en étant encore au stade d’une
rédaction de fiche de poste.

Face  à  l’interrogation  de  la  CFDT  sur  les  perspectives
d’amélioration des SI de la DGAL au-delà des chantiers liés à
la  réforme  de  la  sécurité  sanitaire  des  aliments,  il  est
répondu que la feuille de route des évolutions pour 2024 a été
validée en comité stratégique SIAL du 23 janvier 2024.

A la demande de la CFDT, un point d’étape sera réalisé sur ce
sujet lors du prochain CSA Alimentation du 14 juin.

Moyens humains :  une clause de revoyure très
attendue, il faudra de la transparence !
«  Si  nous  accueillons   avec  satisfaction  l’annonce  de  la
clause de revoyure en mai 2024, sur le périmètre SSA, nous
nous  inquiétons  du  possible  impact  du  plan  d’économie
budgétaire  annoncé  par  le  ministre  de  l’économie  :  
l’adéquation missions/moyens sera t’elle bien au RDV ? Quelles
sont les conclusions du rapport du CGAAER sur la délégation,
dont la version définitive était attendue ce mois de mars ? »

Didier Josso fait un point sur les recrutements : 133 postes
ont été publiés en octobre 2022 et 127 agents recrutés (soit 4
postes vacants, avec deux postes jamais pourvus et deux agents
partis), puis en juillet 2023, publication de 41 postes et



38,5 recrutements.

Des « angles morts » de la réforme, nécessitant l’attribution
d’ETP supplémentaires  ont déjà été identifiés : gestion des
alertes,  exportations,  alimentation  animale,  gestion  des
suites  données  aux  contrôles  pour  la  délégation  remise
directe.

Maud Faipoux  ajoute qu’un dossier argumenté est en cours
d’élaboration en vue de la clause de revoyure et qu’il sera
présenté en juin.

Les décisions relatives à la clause de revoyure seront prises
en  juin  2024  ;  l’attente  des  agents  en  départements,  en
régions et même en administration centrale est très forte.

La CFDT demande de la transparence et la transmission en
amont des deux rapports du CGAAER relatifs à la délégation
des contrôles dans le secteur de la remise directe. Elle
souhaite que les organisations syndicales soient concertées.

Au final, des agents vivent mal cette réforme…
pourtant la CFDT avait prévenu et avait mis des
propositions réalistes sur la table !
La CFDT s’est inquiétée de cette privatisation des contrôles
depuis le début du lancement de la réforme : c’est une
décision politique dogmatique consistant à confier au privé
des contrôles qui devraient relever des missions régaliennes
de  l’État.  Elle  a  cherché,  avec  d’autres  organisations
syndicales, à faire infléchir cette décision quand il était
encore temps au printemps dernier en écrivant au ministre
(voir notre article du 26 juin 2023 ici) et en sollicitant un
RDV auprès de la directrice de cabinet … en vain !

Elle a mis des propositions sur la table au printemps dernier
… propositions qui n’ont pas été retenues :
1)  Lancer  une  mission  CGAAER,  pour  faire  l’analyse  de

https://www.spagri.fr/reforme-ssa/reforme-ssa-des-questions-encore-sans-reponses-aux-organisations-syndicales-et-une-lettre-ouverte-au-ministre-de-lagriculture/


l’opportunité  ou  non  d’une  délégation,  au  regard  des
délégations déjà mises en œuvre : le CGAAER a certes été
sollicité  pour  apporter  un  regard  sur  les  modalités  de
contrôles de la délégation. Mais il n’y a eu ni bilan, ni
comparaison sur le plan européen…
2)  Commencer  par  une  expérimentation  pendant  2  ans  dans
quelques départements, avant d’en dresser un bilan préalable
à une éventuelle extension.
3) N’augmenter que progressivement le nombre de contrôles en
remise directe

Lors du CSA alimentation du 13 juin dernier (lire notre
article ici) , la CFDT avait alerté sur le « risque de
dégradations prévisibles en termes de conditions de travail
pour les services, avec des conséquences évidentes pour les
agents, toujours plus sous pression ! ». Elle écrivait déjà :
« avec le budget consacré par le MASA à la délégation, on
aurait pu recruter 5 à 7 agents par DD(ETS)PP, de quoi
atteindre  l’objectif  quantitatif  de  la  réforme,  avec  la
qualité en plus ! »

Et aujourd’hui, beaucoup d’agents vivent (très) mal cette
réforme… ce n’est pas faute d’avoir prévenu et d’avoir mis
des propositions réalistes sur la table !

Alors oui la DGAL et l’ensemble des services font beaucoup
pour que cela se passe au mieux, mais la réforme est mal
vécue car on paye aujourd’hui des choix très discutables
faits hier…

Aussi, la CFDT demande :

1) Une clause de revoyure ambitieuse, en s’appuyant sur un
vrai bilan quantitatif et qualitatif

2) De la transparence sur l’impartialité des contrôles

3) La définition d’une méthode robuste de supervision des
délégataires

https://www.spagri.fr/corps/ispv/csa-alimentation-du-13-juin-202-ssa-delegation-sial-formation-iahp-ecophyto-des-moyens-sous-dimensionnes/


 

JO(P) 2024 : une harmonisation de
l’approche  des  différents  préfets
est indispensable !
Des  clarifications  restent  à  apporter  et  les  agents  sont
inquiets et les propos contradictoires tenus en réunion du CSA
Alimentation le 22 mars et en réunions de groupes de travail
le 12 mars et le 3 avril ne les rassurent pas…

« L’organisation se met progressivement en place dans les
départements concernés.
Même si les mesures relatives à l’estimation des besoins,
imposées en DDI par les préfets, peuvent apparaître comme
correctement  anticipées,  de  nombreux  points  restent  en
suspens, voire flous, générant de l’inquiétude, en particulier
en région parisienne où l’impact de cette manifestation sur
les conditions de travail des agents sera important. Et ce ne
sont pas les explications fournies en groupe de travail JOP,
lors de la première tenue de l’instance le 30 janvier, qui ont
pu rassurer les agents sur leurs diverses interrogations.

Concernant  les  primes   qui  sont  susceptibles  d’être
attribuées, la situation semble s’éclaircir en ce qui concerne
son  montant  maximal.  Mais  à  ce  jour,  point  de  critères
d’attribution précis, et il est impossible pour les agents du
MASA de connaître le montant auquel ils pourraient prétendre,
le cas échéant.

De même pour les interdictions de congés entre juin (période
de l’Aïd) et septembre (fin des JOP Paralympiques), trois mois
pendant lesquels certains agents devront trouver des solutions
de garde pour leurs enfants, à leurs frais, à une période où
certaines  structures,  en  particulier  les  crèches,  sont
fermées…. Et ce ne sont pas quelques places supplémentaires en



centres de vacances qui vont régler le problème.

Pour  la  CFDT,  il  est  indispensable  que  les  critères
d’attribution des primes soient précisés, de même que nous
attendons toujours que la circulaire du 22 novembre 2023,
fasse  l’objet,  à  l’instar  d’autres  ministères,  d’une
déclinaison spécifique au MASA.

La CFDT restera particulièrement attentive aux propositions
qui seront faites pour préserver au mieux les conditions de
travail  des  agents,  fortement  impactés  dans  leur  vie
professionnelle  mais  aussi  privée,  pendant  cette  période
estivale, dans tous les départements touchés, de près ou de
loin,  par  l’accueil  des  JOP.  Elle  rappelle  également  la
nécessaire prise en compte de la reconnaissance du surcroît
de travail porté sur les collègues des agents appelés en
renfort. »

La présentation de ce sujet est faite par Claire Postic, chef
de projet JOP.

Pour le MASA, environ 300 agents sont concernés. La sécurité
sanitaire des aliments constitue une priorité de ces contrôles
car le risque de TIAC est majoré durant la période des JO. La
demande de la DGAL est la suivante : réalisation de contrôles
« préventifs » en amont et grande réactivité (7 jours sur 7)
pendant le déroulement des jeux en cas de TIAC ou de plaintes.
La  DGAL  est  très  claire  sur  un  volume  proportionné  de
contrôles « préventifs » à conduire en amont des JO. La DGAL a
récemment  fait  paraître  une  instruction  (2024/13)  afin  de
rappeler ces exigences.

Toutefois, dans certains départements (ex : 75), les demandes
de contrôles du Préfet vont bien au-delà des exigences de la
DGAL  et  les  demandes  de  report  ou  d’annulation  de  congés
durant  cette  période  sont  «  anxiogènes  »  pour  les  agents
concernés.



La directrice générale de l’alimentation rappelle qu’aucune
restriction relative aux congés d’été ne pourra être faite par
leur hiérarchie aux agents au-delà du 28 mars 2024.

Le pôle alimentaire à la MUS est très impliqué et les agents
concernés sont déjà prévenus. La référente nationale « remise
directe » ainsi que le réseau de personnes ressources sont
déjà également très sollicités.

Par ailleurs, concernant la santé et le bienêtre animal, un
représentant de la DDPP 78 sera présent durant toutes les
épreuves équestres.

Au niveau national, suite à un appel à volontaires, 25 agents
se sont portés volontaires.

La CFDT fait état de la demande de volontaires dans les SIVEP
de  certaines  DRAAF   et  pose  la  question  du  risque
d’introduction de maladies animales par des DAOA, le risque
« sandwich ».

Pour Claire Postic, il n’y a pas plus de risque qu’une année
classique  car  les  prévisions  font  état  de  1,5  millions
d’étrangers durant l’été, ce qui correspond à la volumétrie
habituelle. De plus, il s’agit plutôt de personnes « aisées »,
qui ne viennent pas de pays à risque sur le plan sanitaire.

Nadine Richard-Pejus, adjointe au chef f du SRH, complète
cette  présentation  en  précisant  qu’une  note  de  service,
interministérielle  de  façon  à  assurer  une  égalité  de
traitement,  paraîtra  prochainement.

Pour le MASA, le recensement des agents mobilisés sera réalisé
sous le contrôle de la DGAL.

Les  organisations  syndicales  rappellent  la  nécessité  de
prendre également en compte les agents indirectement impactés,
c’est-à-dire  impactés  suite  à  la  mobilisation  d’un  ou  de
collègue(s) avec un report de la charge de travail habituelle



sur une équipe réduite.

Par ailleurs, lors d’une réunion associant les collectivités
territoriales spécifique aux JOP qui s’est tenue le 12 mars
2024 , les précisions suivantes ont été apportées concernant
les différentes mesures prévues pour les agents mobilisés ou
impactés :

déplafonnement du nombre de jours à inscrire sur les
CET, + 10 jours ;
augmentation du nombre annuel de jours de télétravail
indemnisés à 10 ;
attribution de CESU « JOP » pour les agents mobilisés de
200 euros par enfant, avec une majoration substantielle
à 350 euros par enfant pour les familles monoparentales.
Les ministères sont invités à compléter ce dispositif
par un CESU pour les enfants de 6 à 12 ans et un
élargissement des places en crèches et en séjours ;
une  prime  de  500,  1000  ou  1500  euros,  avec  comme
condition d’avoir renoncé à des congés. Pour la prime
maximale  de  1900  euros,  elle  est  ouverte  aux  «
personnels exerçant des missions de sécurité publique et
ceux  dont  les  missions  sont  directement  liées  à  la
sécurisation  des   »   et  elle  concernera  des  agents
d’autres  ministères.  Concernant  les  critères  pour  la
définition des niveaux de primes, la rédaction de la
note de service laissera une marge d’appréciation aux
différents ministères qui la mettront en œuvre, de façon
à  ce  qu’ils  puissent  gérer  les  mouvements  dans  les
effectifs mobilisés.

Une  phrase  dans  cette  note  précise  à  ce  jour  :  «  Le
financement de ces mesures se fera sous plafond de titre 2 des
ministères ».

La CFDT demande à la directrice générale de l’alimentation de
rappeler aux préfets des départements concernés par les JO
les lignes directrices concernant les contrôles à conduire en



amont et pendant les jeux, de façon à avoir une approche
harmonisée sur tout le territoire, à la fois en terme de
fréquence d’inspections et aussi en terme de sollicitation
des agents.

De plus, la CFDT s’étonne des propos contradictoires avec les
échanges lors de cette dernière réunion du CSA Alimentation,
tenus lors d’un groupe de travail le 3 avril 2024.

Ce groupe de travail était consacré à l’examen du projet de
note relatif à l’organisation du travail et aux modalités
d’accompagnement des agents du MASA impliqués directement dans
la  préparation  et  le  déroulement  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques (JOP) 2024 ou impactés par les conditions de
déplacement. En effet, dans cette note, un simple renoncement
à des congés ou un refus de congés n’est plus considéré comme
suffisant  pour percevoir la prime « JO ». Les deux conditions
suivantes doivent être remplies pour y prétendre : à la fois
être  directement  mobilisé  dans  la  préparation  et  le
déroulement des jeux et être exposé à un surcroît significatif
d’activité. Or, en matière de Sécurité Sanitaire des Aliments
(SSA),  les  attentes  de  la  DGAL  sont  les  suivantes  :  des
contrôles préventifs renforcés avant le déroulement des jeux
et une réactivité maximale en cas d’incident sanitaire telle
que des TIAC pendant le déroulement des jeux.

Il est donc possible que certains agents, qui auront pourtant
renoncé  à  des  congés  pendant  le  déroulement  des  JO,  ne
bénéficient  pas  de  la  prime  JO  !  Par  ailleurs,  les
organisations syndicales ont questionné l’administration sur
les  modalités  de  garde  des  jeunes  enfants  pendant  cette
période d’été. A ce jour, il est acté que seules les crèches
implantées dans Paris « intramuros » seront ouvertes pendant
le déroulement des JO ; de plus, elles n’accueilleront que les
enfants déjà inscrits.

La CFDT invite donc tous les agents qui rencontrent des



difficultés pour prendre leurs congés ou pour faire garder
leurs enfants en lien avec l’organisation ou le déroulement
des JO à les faire connaître sans délai.

 

Gestion des crises sanitaires : une
accalmie bienvenue cet hiver … mais
la crise guette et la structuration
avance (trop) lentement
En matière d’IAHP, la situation est favorable, y compris sur
les oiseaux migrateurs : le niveau de risque est modéré à
compter du 18 mars.

Concernant  la  PPA,  l’objectif  est  de  reconquérir  notre
souveraineté en élevage : ainsi, 2 millions d’euros seront
consacrés à des audits biosécurité en élevage et 300 000 euros
à une surveillance accrue des sangliers.

Une organisation syndicale souligne que la région PACA, qui
risque une introduction du virus de la PPA via l’Italie, est
peu fournie en personnel. Les politiques locaux ont-ils été
informés de ce risque d’introduction de la maladie ?

La CFDT se réjouit de cette accalmie mais elle s’inquiète des
crises qui pourraient vite revenir (MHE…) ou arriver (PPA…)
et pose des questions sur les avancées pour les agents depuis
le  dernier  CSA  Alimentation  en  lien  notamment  avec  les
préconisations du rapport du CGAAER sur les leçons à tirer
des épisodes d’influenza aviaire  : quelles avancées a permis
cette accalmie ? les services sont-ils mieux préparés ? y a-
t-il  eu  des  recrutements  supplémentaires  en  2024  comme
prévu ?



Maud Faipoux rappelle qu’en 2023 les moyens ont été renforcés
à la DGAL avec 7 ETP recrutés (dont 6 en place et une arrivée
en septembre) et 4 des 5 CDD d’un an en place (il manque faute
de candidature le CDD sur la gestion des denrées). Sur ces
agents en place, 4 le sont à la MUS comme recommandé par la
mission CGAAER.

Sur  les  moyens  dans  les  services  déconcentrés,  la  DGAL  a
demandé  un  renforcement  des  moyens  humains  et  portera  de
nouveau cette demande lors de la conférence de budgétisation.
Une réflexion va démarrer sur le contenu précis de fiches de
poste  pour  6  renforts  en  région  pour  contribuer  à
l’élaboration et au suivi du volet épizootie du dispositif
ORSEC.

Pour  la  CFDT,  ce  serait  une  avancée  qu’il  convient  de
reconnaître  mais  elle  attend  de  connaître  les  modalités
précises pour se prononcer. S’agira t’il bien de « forces
projetables là où il y aurait une crise » ? A quelle échéance
vont-ils être recrutés ? Et dans tous les cas il convient de
mettre ces 6 ETP en parallèle avec les 35 ETP préconisés par
le CGAAER. Croisons les doigts pour que si crise il y a, elle
ne soit pas de grande ampleur…

 

Abattoirs  :  des  intentions  …  la
CFDT attend des actes !
Les organisations syndicales demandent comment sont envisagées
les mesures d’accompagnement aux restructurations, lorsque la
fermeture est très anticipée que ce soit par l’abattoir ou la
structure ?

Des agents qui font acte de mobilité lorsqu’ils apprennent la
fermeture à venir de leur abattoir, mais avant la publication
de  l’arrêté  de  restructuration,  peuvent-ils  bénéficier  des



mesures d’accompagnement ?

Le service des ressources humaines répond qu’il étudie la
question.

La CFDT revient sur le sujet des indemnités de remplacement :
lors du dernier CSA-Alimentation, la CFDT avait alerté sur des
agents qui ont effectué des remplacements en abattoirs en 2023
et qui n’ont pas perçu l’intégralité du montant correspondant
aux journées de remplacement qu’ils ont effectué du fait du
respect du plafond réglementaire de CIA. Le SRH a-t-il trouvé
une solution pour y remédier ?

L’administration  a  promis  de  régulariser  la  situation  sur
l’exercice 2024. A vérifier dans les faits…

Par  ailleurs  le  MASA  a  porté  auprès  du  budget  et  de  la
fonction  publique  la  demande  de  création  d’un  vecteur
spécifique pour 2025, mais il n’y a aucune garantie que cela
aboutisse à ce stade

La CFDT réinterroge sur la « catégorie active » : la DGAL
reprend  t’elle  a  son  compte  la  recommandation  du  rapport
CGAAER  n°22079  de  juin  2023  sur  le  recrutement  et  la
rémunération des agents d’inspection vétérinaire affectés en
abattoir : « étudier le classement des métiers d’auxiliaire et
de  vétérinaire  officiels  en  abattoir  comme  emplois  de
catégorie active, pour ouvrir la possibilité d’un avancement
de  l’âge  de  départ  à  la  retraite  »  ?  Des  indicateurs
permettant  d’objectiver  la  pénibilité  des  missions  en
abattoirs  ont-ils  été  identifiés  ?

La DGAL soutient les conclusions du rapport. Des travaux vont
être mis en place en 2024 avec le SRH pour monter un dossier
de demande qui sera défendu auprès de la DGAFP qui sera in
fine la seule décisionnaire.

La CFDT se réjouit de cette volonté de la DGAl, et restera
attentive à ce que le soutien de cette proposition de notre



organisation syndicale soit effectivement porté devant la
DGAFP…

 

Ecophyto 2030 et certiphyto : des
moyens … mais pour quels résultats
demain ?
Ecophyto : des agents informés surtout par la presse

Les  organisations  syndicales  demandent  quelles  sont  les
modifications qui sont apportées au plan écophyto suite aux
annonces gouvernementales lors du mouvement social agricole de
janvier  ?  Quelles  sont  les  incidences  pour  les  agents  en
charge du contrôle du plan écophyto ?

La  directrice  générale  de  l’alimentation  répond  qu’il  ne
s’agit que d’une « mise en pause » qui a pour objectif une
finalisation de la stratégie avec des arbitrages à rendre. La
publication est prévue pour le début du mois d’avril 2024.

Les organisations syndicales regrettent que ce soit la presse
qui ait annoncé la publication de ce « nouveau » plan début 
avril, avant même que les services de contrôle ne disposent de
la moindre information.

Maud Faipoux précise que le sujet a été abordé en séminaire
des DRAAF et qu’il le sera en réunion des chefs de SRAL.

La  CFDT  insiste  sur  l’importance  d’informer  les  agents
concernés qui sont désabusés et plus globalement l’ensemble
des agents du MASA car beaucoup s’interrogent sur la position
du gouvernement en matière de préservation de l’environnement.



Ecophyto : une ambition toute relative…
La  CFDT  demande  :  la  réduction  de  50%  d’ici  2030  va
s’appliquer par rapport à quelle année de référence et à quel
pourcentage de réduction sommes-nous déjà aujourd’hui ?

La stratégie Écophyto 2030 fixe un objectif de réduction de
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et des risques
associés cohérent avec les engagements européens : aussi, la
période  de  référence  considérée  est  la  période  2011-2013,
période correspondant à la base 100 de l’indicateur HRI1. En
2021, nous observions déjà une diminution de 32% par rapport à
la période 2011-2013.

Pour la CFDT, ces chiffres montrent que l’ambition en matière
de réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires
entre 2024 et 2030 est toute relative. Et le changement
d’indicateur ne vient que renforcer cette analyse.

La CFDT a en effet posé la question suivante : si le nouvel
indicateur de référence présente l’avantage d’être européen et
de prendre en compte le risque, le classement des molécules et
la pondération pose question : est-il vrai par exemple qu’un
agriculteur  conventionnel  qui  épand  du  glyphosate  sur  ses
cultures aux doses recommandées se retrouve moins impactant
qu’un agriculteur biologique qui épand du soufre aux doses
recommandées avec cet indicateur ?

La DGAL répond que l’indicateur de Risque Harmonisé1 (HRI1)
est  un  indicateur  européen  qui  mesure  l’évolution  de
l’utilisation de substances actives, par la somme des ventes
de substances actives, en les pondérant par leurs mentions de
danger, et non par leurs doses maximales homologuées. Cet
indicateur  diffère  du  NODU,  indicateur  principal  des
précédents  plans  Écophyto,  par  son  approche  «  risque  ».
Cependant,  la  pondération  associée  à  chaque  catégorie  de
risques pourrait être plus discriminante : près de 80% des
substances actives sont représentées dans la catégorie 2, dont



le  soufre  et  le  glyphosate.  Une  expertise  scientifique
pourrait être menée afin d’affiner la méthodologie de cet
indicateur pour lui permettre de prendre en compte l’ensemble
des composantes, en vue de porter ces propositions d’évolution
au niveau européen.

Ecophyto : des moyens financiers importants

La  CFDT  demande  si  les  enveloppes  budgétaires  et  les
dispositifs écophyto (Dephy, bulletin de santé du végétal…)
vont être maintenus ?

La DGAL répond que dans le cadre d’Écophyto 2030, des moyens
financiers exceptionnels vont être alloués pour renforcer les
actions  de  réduction  de  l’utilisation  et  des  risques  des
produits phytopharmaceutiques :

Un  financement  pérenne  issu  de  la  redevance  pour
pollution  diffuse  payée  par  les  distributeurs  de
produits  phytopharmaceutiques  –  71  M€/an  ;
Un financement accordé au MASA au titre du PLF 2024 dans
le  cadre  du  chantier  de  planification  écologique  –
250 M€ sur le programme 206-DGAL (trajectoire triennale
2024-2027) ;
Un financement France 2030 de 250 M€ sur l’Objectif 6
Investir dans une alimentation saine et durable, dont
une partie issue de crédits nouveaux – 90 M€ intégrés à
la nouvelle maquette financière de l’objectif 6.

Ces financements permettront de financer des actions nouvelles
prévues dans le cadre de la stratégie, comme les travaux menés
dans le cadre du PARSADA.

La CFDT espère que les résultats seront à la hauteur…

Ecophyto : des dispositifs maintenus

Les dispositifs structurants des précédents plans Ecophyto,
dont le réseau DEPHY et le Bulletin de Santé du Végétal, sont



bien  poursuivis  dans  la  nouvelle  stratégie  et  seront
renforcés.

L’enveloppe issue de la RPD, permettant le financement de ces
actions structurantes, est maintenue à 71 millions d’euros,
divisée en une enveloppe nationale de 41M€ et une enveloppe
déléguée aux agences de l’eau (30 M€). Concernant l’enveloppe
nationale, la maquette est en cours de définition pour cette
année et les prochaines années. Les actions structurantes ont
vocation à être poursuivies. Pour 2024, les conventions qui
financent le réseau DEPHY et le bulletin de santé végétale
sont par ailleurs déjà signées et mises en œuvre.

Certiphyto
Les DRAAF ont été informés, via un twitt d’Arnaud Rousseau le
11 mars (!), de la suppression du Conseil stratégique et de
l’envoi d’une instruction en ce sens, entraînant de fait le
renouvellement  «  automatique  »  de  tous  les  certificats
individuels phyto-pharmaceutiques. Des mesures compensatoires
sont-elles prévues pour pallier le déficit de formation qui va
découler de cette décision ? Est-il prévu que les inspecteurs
des  SRAL  puissent  retourner  faire  des  contrôles  dans  les
exploitations agricoles dans quelques semaines ?

L’administration  répond  :  «  Comme  indiqué  aux  DRAAF  par
courrier des ministres, un décret est présenté au conseil
D’État pour prolonger d’un an la validité des certiphytos. En
parallèle un travail de réforme du conseil stratégique est
conduit avec les parties prenantes.

La stratégie (incluant des mesures du PJLOA) met en avant
l’aspect formation :

–  la  mesure  prévue  par  le  Pacte  relative  à  la  formation
accélérée aux transitions agroécologiques et climatiques de
50 000 professionnels de l’agriculture en France, afin de
créer un « choc de compétences » ;



– la poursuite de la mobilisation de l’enseignement agricole
(renforcement des compétences techniques et pédagogiques des
enseignants et formateurs, systématiser la reconception des
exploitations des EPL, intégration des enjeux de la transition
agroécologique dans le cadre de la rénovation cyclique des
référentiels) ».

 

Dialogue social : du mieux
Les organisations syndicales sont intervenues ensemble pour
faire part de leur insatisfaction sur la qualité du dialogue
social en CSA Alimentation en déclaration liminaire :

«  L’intersyndicale  souhaite  un  dialogue  social  plus
qualitatif. C’est à ce titre que nous avons demandé à rajouter
plusieurs  sujets  à  l’ordre  du  jour  qui  sont  au  cœur  des
préoccupations  des  agents  et  ne  peuvent  pas  être  abordés
uniquement  en  questions  diverses,  nous  ne  savons  pas
d’ailleurs si notre demande a été prise en compte. Pour ce
CSA, vous nous avez transmis les documents afférents à l’ordre
du jour en amont et cela va dans le bon sens. Pour cette
instance et pendant toute la mandature nous pouvons faire
mieux. Nous souhaitons (1) que les ordres du jour soient plus
en phase avec les principales préoccupations des agents, (2)
avec  de  la  concertation  au-delà  de  l’information  sur  les
principaux sujets abordés, et (3) des réponses en séance à nos
questions diverses. »

Maud  Faipoux  a  fait  part  de  son  attachement  au  dialogue
social. Les échanges ont été constructifs en séance. Répondant
à son engagement, les questions abordées en séance ont trouvé
une réponse … 2 semaines après l’instance et après relance de
la CFDT. Elles étaient attendues pour fournir des informations
complètes  aux  agents  qui  nous  avaient  interrogé  sur  ces
sujets, d’où ce compte-rendu un peu tardif.



« Nous déplorons qu’une seule F3SCT ne soit programmé pour
l’année  2024,  alors  que  nous  avons  plusieurs  sujets
importants, qui méritent une réflexion et une concertation de
l’instance notamment les conditions de travail en abattoir qui
se  dégradent  avec  un  manque  d’effectif  récurrent,  les
conditions  d’inspections  des  conteneurs  provenant  de  pays
tiers avec un risque majeur d’intoxication, une tension accrue
lors  d’inspection,  et  encore  plus  suite  aux  annonces
gouvernementales.  »

Maud Faipoux a répondu que ces sujets pouvaient être abordés
en CSA et cela s’est vérifié en séance.

 

CSA  alimentation  du  15
décembre  2023  :  plan
attractivité  abattoirs,  PSU
2024,  crises  sanitaires,
abattoirs en restructuration…

Abattoirs  :  le  plan  attractivité
lancé en 2021, un bon début … mais
des mesures fortes sont attendues :

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/


rémunération,  catégorie  active  et
diversification des missions
 « Aujourd’hui, un sujet fort est porté à l’ordre du jour.

L’attractivité des postes, et a fortiori en abattoir, reste un
sujet  primordial  pour  les  agents  de  notre  ministère.  Les
techniciens  sortant  de  l’INFOMA  constituent  le  vivier
d’inspecteurs affectés sur ces postes en début de carrière. Si
certains y restent, faisant le choix d’un métier de sens au
service  de  la  population,  bon  nombre  sont  rapidement
découragés  par  les  contraintes  liées  au  métier  »

A cela, plusieurs raisons fondamentales :

 1) Des horaires décalés, peu en adéquation avec une vie de
famille, les agents étant soumis au bon vouloir du « protocole
particulier » liant l’administration et les abattoirs. Des
dérives ont déjà été constatées l’hiver dernier dans certains
abattoirs, avec la modification unilatérale des horaires de
fonctionnement, et donc de présence des agents d’inspection,
en  lien  avec  l’augmentation  des  tarifs  de  l’énergie.  Ces
horaires décalés et flexibles peuvent être vécus comme une
situation discriminante en regard des techniciens affectés au
siège,  dont  les  horaires  apparaissent  comme  moins
contraignants  en  condition  normale  d’exercice.

 2) Des conditions salariales qui restent peu attractives. La
profession  s’est  féminisée  au  cours  des  années,  les
techniciens sortant de l’INFOMA sont jeunes, et faire garder
ses  enfants,  de  surcroît  lorsqu’on  est  une  famille
monoparentale, en poste loin de toute parenté, s’avère peu à
peu comme une « mission impossible ». Il suffit de comparer le
coût d’une assistance maternelle de nuit et le montant de
l’heure payée à un technicien en abattoir pour conclure que la
situation financière est rapidement intenable. Si leur revenu,
sur  le  papier,  est  plus  élevé  qu’au  siège,  leur  pouvoir



d’achat, lui, ne l’est pas forcément. Et il en est de même
pour les agents affectés en SIVEP.

 3) Des conditions de travail difficiles et peu reconnues
comme telles.

Tous les agents qui ont un jour œuvré sur ces postes ont vécu
le  bruit,  le  froid,  l’humidité  ambiante,  les  odeurs
«  particulières  »  et  un  environnement  de  travail  parfois
anxiogène  compte  tenu  de  la  nature  même  de  celui-ci.  Le
gouvernement avait annoncé souhaiter mieux prendre en compte
la pénibilité au travail, ce dont la CFDT s’était réjouie.

Cependant, à ce jour, aucune disposition spécifique nouvelle
n’a été mise sur la table pour les agents qui œuvrent en
abattoir et en SIVEP, et le recul de l’âge de départ en
retraite n’a fait qu’empirer la situation existante. La CFDT
et  les  autres  organisations  syndicales  avaient  fait  des
propositions concrètes pour ces fonctionnaires : bénéfice de
la catégorie active par arrêté ministériel, extension du C2P
(compte professionnel de prévention) à la fonction publique.

Interrogé par la CFDT le 6 septembre dernier, le ministre nous
a dit qu’il était prêt à porter ce sujet en interministériel
et à étudier la question avec la DGAFP (direction du ministère
de la fonction publique) : où en sommes-nous ? La DGAL peut-
elle appuyer cette revendication forte des agents ?»

Sur le volet rémunération en abattoirs, les contractuels de
catégorie  B  (auxiliaires  officiels)  ont  bénéficié  d’une
revalorisation en 2022 (cf. article CCP du 24 novembre 2022) :
indice 472 hors Ile-de-France (IdF) et 505 en IdF. Le SRH
précise que les vétérinaires officiels vont être revalorisés

au cours du 1er semestre 2024 avec rétroactivité au 01/09/23
(cf article contractuels de novembre 2023) : 926 (hors IdF) et
1019  (IdF).  Les  fonctionnaires  vont  eux  bénéficier  d’une
revalorisation  de  l’IFSE  en  2024  mais  qui  s’annonce
minimaliste en abattoirs pour les TSMA et les ISPV  (cf.

https://www.spagri.fr/contractuels/commission-administrative-paritaire-des-contractuelsccp-du-24-novembre-2022-revalorisation-primes-reevaluation-simplification-des-procedures/
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/


article RIFSEEP de décembre 2023). La bonification pour les
départements à grand déficit d’attractivité sera maintenue en
2024 (indice de 497 au lieu de 472).

Pour la CFDT, si la rémunération ne fait pas tout, c’est un
volet  important  qui  plus  est  lorsque  les  conditions  de
travail sont pénibles. La CFDT regrette vivement l’absence de
perspective de bonus financier spécifique nouveau au-delà des
vétérinaires contractuels.

Afin d’avancer sur le sujet, en activant par exemple le
levier « promotions », elle demande quelle est la durée
moyenne  dans  chaque  grade  pour  un  TSMA  travaillant  en
abattoir par rapport à la durée moyenne dans chaque grade des
TSMA dans leur ensemble.

Mais l’administration ne dispose pas de l’information…

Concernant la possibilité pour les agents qui travaillent en
abattoirs de bénéficier de la catégorie active, le chef du SRH
mentionne que le MASA a prévu d’intervenir auprès du ministère
de la fonction publique début 2024 mais « avec des chances
d’aboutir qui seront relativement mince ».

La CFDT s’en étonne, s’agissant d’une revendication ancienne
de l’ensemble des organisations syndicales et de la première
recommandation du rapport CGAAER n°22079 de juin 2023 sur le
recrutement  et  la  rémunération  des  agents  d’inspection
vétérinaire affectés en abattoir : « étudier le classement
des  métiers  d’auxiliaire  et  de  vétérinaire  officiels  en
abattoir comme emplois de catégorie active, pour ouvrir la
possibilité  d’un  avancement  de  l’âge  de  départ  à  la
retraite » (lien vers rapport CGAAER). Cette mesure, en plus
d’être une mesure équitable, éviterait d’avoir à gérer des
arrêts de travail récurrents pour des collègues en fin de
carrière qui souffrent de pathologies liées aux conditions de
travail…

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/140495


La CFDT demande alors à la directrice de la DGAL quelle est
sa position sur le sujet et si elle peut aider le secrétariat
général sur ce dossier ?

Maud Faipoux répond qu’elle n’est pas en mesure à ce stade de
nous  dire  quelles  suites  elle  compte  donner  à  cette
recommandation.

La CFDT  est déconcertée par cette réponse : comment est-il
possible que la DGAL ne se soit pas emparée de ce sujet au vu
de l’enjeu et alors que le rapport du CGAAER leur a été remis
en juin dernier ?

La  CFDT,  afin  de  faire  avancer  le  dossier,  cherche  à
objectiver le caractère pénible du travail en abattoir. Elle
demande quelle est la durée de vie d’un TSMA ayant travaillé
l’essentiel de sa carrière en abattoir par rapport à un TSMA
n’ayant pas exercé en abattoir ?

La DGAL répond… que l’information n’est pas connue !

Ne pouvant se satisfaire d’un tel immobilisme, la CFDT est
intervenue 5 jours plus tard en CSA ministériel (cf. prochain
compte-rendu  du  CSA-M  du  20/12/23)  et  cette  fois  la
secrétaire générale du MASA a dit que les services du MASA
prendront le temps de remettre un dossier solide à la DGAFP…
Quand même !!!

La DGAL présente un bilan d’étape du plan attractivité en
abattoir défini en octobre 2021 (cf. diaporama) qui comportait
plusieurs axes :

 

Mieux recruter:
Revalorisation de la rémunération des contractuels
(cf. ci-dessus)

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/01/20231215-csa-alimentation-plan-attractivite.pdf


La CFDT y est favorable !

Encourager les contrats longs (Cdisation avant 6
ans pour les vétérinaires)

La CFDT y est favorable !

Publication du décret recrutement des vétérinaires
étrangers

La CFDT y est favorable mais la mise en place de cette
dérogation  ne  doit  pas  occulter  l’importance  des  autres
actions.  La  CFDT  demande  par  ailleurs  des  garanties  sur
l’accompagnement  et  la  formation  de  ces  vétérinaires
étrangers (cf. CSA-M de juin)

Apprentissage  :  page  internet  sur  la  boite  à
outils pour le recrutement d’apprentis

Pour la CFDT, l’apprentissage est une excellente voie de
promotion des métiers si elle débouche sur

la présentation aux concours de recrutement.

En cours :

Concours nationaux à affectation locale

La CFDT y est favorable et attend que cela se développe
davantage. Cette mesure facilite en effet le recrutement car
elle évite des déménagements, des frais supplémentaires, un
éloignement de la famille, etc.

Déconcentration de la gestion des contrats courts

(à  partir  du  1er  janvier  2024,  cf  article  à
consulter  ici)

https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-20-juin-2023-et-suites-ldg-mobilite-pouvoir-dachat-dgal-sous-tension-entretien-pro-cia-etc/
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/l-apprentissage-un-dispositif-gagnant-gagnant-a24281.html
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/l-apprentissage-un-dispositif-gagnant-gagnant-a24281.html
https://www.spagri.fr/contractuels/gt-du-19-decembre-2023-deconcentration-de-la-gestion-des-contrats-de-6-mois-et-moins-par-les-sgcd-a-partir-du-1er-janvier-2024/


La CFDT y est favorable à partir du moment où cette mesure
permettra  à  nos  collègues  concernés  d’être  rémunérés
normalement plus rapidement.

Flyer  «  Devenez  inspecteur  des  services
vétérinaires en abattoir – Un métier porteur de
sens »

Si l’idée est bonne, des améliorations sont attendues. Il
conviendrait par exemple que ce flyer s’adresse autant à de
futurs contractuels que à de futurs fonctionnaires.

 

Mieux former
Page intranet dédiée
Formations cœur de métier + tutorat sur site
Coaching sur poste
Réunion mensuelle du BEAD avec les coordonnateurs
régionaux abattoirs

En cours :

Modules « cœur de métier »

La CFDT est favorable à ces actions mais il faut aller au-
delà.  Il  convient  par  exemple  de  proposer  davantage
d’échanges  de  pratiques  afin  d’agir  sur  le  sentiment
d’isolement de certains collègues en poste en abattoirs.

Améliorer les conditions d’exercice du métier
E-Formation dédiée à la protection fonctionnelle
(action médiatique et pénale) : Mentor
Règle  indemnisation  des  remplacements  entre
abattoir : depuis 2023, l’indemnisation peut se
faire dès le 1er jour de remplacement (auparavant
seuil  de  5  jours  minimum),  jusqu’à  55  jours
(jusqu’alors  les  55  jours  étaient  un  accord

https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/attractivite-des-metiers-en-abattoir-r8114.html
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/les-formations-r7551.html
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/l-inspection-post-mortem-r7513.html


dérogatoire dans le contexte Covid) et ouverts aux
contractuels.

Si la CFDT y est favorable, elle dénonce le plafonnement de
cette indemnité à un niveau souvent inférieur à 55 jours : 
l’indemnité vient en effet s’ajouter au montant perçu au
titre du CIA annuel pour la manière de servir et le total des
deux  est  plafonné  réglementairement.  La  CFDT  dénonce
également le manque d’information : ce plafond n’apparaît pas
dans la note de service afférente aux renforts effectués en
abattoir  et  n’est  pas  toujours  communiqué  aux  agents
concernés ! Dans ces conditions, la CFDT s’interroge sur la
volonté à long terme des agents à aller aider leurs collègues
en abattoir.

Le chef du SRH s’est engagé à plaider auprès du ministère de
la fonction publique une revalorisation du plafond.

En cours :

Conditions d’hébergement des services d’inspection
en abattoir : enquête fin 2023
Guide de bon management des sites extérieurs

Sur ce sujet important des conditions d’exercice du métier,
la  CFDT  demande  s’il  est  envisageable  de  renforcer  /
systématiser la diversification des missions qui présente le
double avantage de rendre le métier plus intéressant et de
diminuer les TMS (troubles musculo-squelettiques).

La DGAL n’a pas réagi.

La CFDT demande si les agents en abattoirs qui ont le plus
souvent des tâches télétravaillables (rédaction des rapports
d’inspections,  formations  en  visioconférence…)  pourraient
bénéficier de quelques jours de télétravail chaque année dans
la mesure où il ne remet pas en cause les besoins de service
en présentiel.



Si la DGAL reconnaît que certaines missions « hors-chaîne »
peuvent  être  réalisées  au  bureau,  l’instauration  de
télétravail en abattoir ne lui semble pas opportune. A cela
deux  raisons  :  ces  missions  n’occupent  que  rarement  une
journée  complète  de  travail  et  les  missions  de  services
publiques en abattoir, prioritaires sur tout autres missions,
ne sont pas télétravaillables (IPM, IAM et certification à
l’exportation).

 

En conclusion :

Si la CFDT reconnait que des actions pertinentes ont été
mises en œuvre et que d’autres sont en cours, force est de
constater  l’absence  de  perspectives  sur  des  mesures
fortes  revendiquées  par  la  CFDT  pour  les  agents  qui
travaillent en abattoir : rémunération, reconnaissance de la
pénibilité  dans  le  cadre  de  la  catégorie  active,
diversification  renforcée  des  missions…

L’administration  est  venue  présenter  aux  organisations
syndicales un point d’étape sur son plan pour l’attractivité
des abattoirs mais semblait peu encline à entendre et prendre
en  compte  nos  propositions.  C’est  pourtant  via  un  panel
d’actions  élargi  que  l’on  parviendra  à  renforcer
l’attractivité des abattoirs. La CFDT espère que la DGAL et
le  SRH  sauront  rebondir  sur  nos  propositions  pour  nos
collègues qui ont un rôle fondamental en matière de sécurité
sanitaire des aliments et de protection animale. Un plan
d’action plus ambitieux s’impose pour véritablement renforcer
l‘attractivité  des  métiers  du  MASA  en  abattoir.  Car  le
déficit  d’attractivité  est  toujours  criant,  et  c’est  le
CGAAER qui l’écrit en juin 2023 (lien vers rapport n°22079) :
« on rencontre aujourd’hui des difficultés importantes à
recruter  des  personnels  pour  les  missions  d’inspection
sanitaire  en  abattoirs  et  aussi  des  difficultés  à  les
fidéliser  avec  une  augmentation  des  démissions  ou  des

https://agriculture.gouv.fr/telecharger/140495


mobilités rapides. […] Il apparait nécessaire de prendre
rapidement des mesures pour stopper cette « spirale négative
» dans laquelle nos services semblent s’être engagés ».

Fermeture  et  restructuration  des
abattoirs : les agents doivent être
mieux accompagnés !
 Un  état  des  lieux  des  fermetures  d’abattoirs  avec  des
réorganisations des services est présenté par la DGAL pour
2023 :

– 3 fermetures d’abattoirs de boucherie : Celles-sur-Belle,
Forges les Eaux et Carmaux

https://www.spagri.fr/carte-taux-vacance-abattoirs-20220301/


– 2 abattoirs de boucherie avec cessation d’une activité :
arrêt de l’abattage des bovins à Archambaut et des porcs à
Sablé, avec des reclassements en cours

–   33  fermetures  d’Abattoirs  de  volaille,  dont  un  seul
disposait d’un SVI

Pour  2024,  la  DGAL  n’a  pas  connaissance  de  fermetures
certaines. 9 abattoirs ont été identifiés comme rencontrant
des difficultés pouvant conduire à une fermeture, mais sans
certitude. Mais le constat est là, la situation des abattoirs
est  difficile  en  raison  de  l’augmentation  du  coût  de
l’énergie, de la baisse des approvisionnements, difficultés
d’entretien et travaux de mise aux normes coûteux, etc.

La CFDT demande un engagement fort de l’administration pour
accompagner les collègues concernés, en matière de suivi par
les IGAP’S et dans le cadre des mesures de restructuration.
Une  certaine  souplesse  s’impose  afin  que  les  collègues
puissent bénéficier par anticipation des mesures liées aux
restructurations.

  

Police sanitaire unique : un petit
pas  vers  les  agents  mais  les
inquiétudes demeurent
 «  Concernant  la  police  sanitaire  unique,  la  CFDT  est
intervenue à de nombreuses reprises pour vous faire part des
inquiétudes des agents et mettre sur la table des propositions
concrètes. Nous espérons que cette instance sera l’occasion
d’apporter des éléments de réponse permettant de rassurer les
agents. Ce serait là un beau cadeau de Noël… »

Maud  Faipoux  entend  ces  inquiétudes  et  comprend  que  l’on



puisse  s’interroger  sur  l’adéquation  missions/moyens.  Elle
rappelle qu’il y aura une clause de revoyure en 2024, mais
elle préfère ne pas l’activer trop tôt afin d’être en mesure
d’apporter la preuve par l’exemple, chiffres à l’appui, qu’il
y a un sujet. Un premier bilan sera réalisé à cet effet à la

fin du 1er trimestre. Elle espère ainsi être davantage en
position de force pour négocier des effectifs supplémentaires
(si besoin il y a). Mais ces effectifs n’arriveront pas à la

fin  du  1er  trimestre  vu  les  délais  de  documentation,
d’arbitrage  et  le  temps  nécessaire  au  recrutement.

La CFDT entend cet argument mais elle insiste sur le fait
qu’il  est  urgent  de  rassurer  les  collègues.  Ils  ne
connaissent pas bien certains domaines, se demandent comment
ils vont atteindre leurs objectifs…

Sur le plan quantitatif, Maud Faipoux admet qu’« il
y aura peut-être des zones de frottement dans certains
territoires ». Afin d’y remédier, la DGAL avisera en
cours d’année si le nombre d’inspections réalisées est
en deçà du nombre d’inspections prévues. Ainsi, en ce
qui  concerne  la  remise  directe,  peut-être  que  l’on
n’augmentera pas de 80% le nombre des inspections dès
2024.
Sur le plan des connaissances, en ce qui concerne les
missions transférées dans le domaine végétal, « on ne
demande pas à ce stade le même niveau de compétences que
ce qui est attendu dans le domaine animal », « on va
collectivement s’améliorer en continu ». Eric Dumoulin,
sous-directeur  de  la  sécurité  sanitaire  des  aliments
rajoute  que  l’on  fait  avec  les  outils  et  les
connaissances dont on dispose. C’est le jour où l’on
disposera des conclusions de l’Anses sur l’évaluation
des risques dans ces nouveaux domaines que l’on sera en
mesure  d’incrémenter  les  vademecum  et  rapports
d’inspections. L’analyse de risques va s’améliorer. « On



ne va pas demander l’impossible aux inspecteurs, on fait
dans  la  progressivité  ».  Et  sans  attendre  ces
conclusions, des formations vont être déployées sur tout
le territoire à partir de mars 2024 par l’INFOMA et
l’ENSV sur les compléments alimentaires, les substituts
des denrées animales, les boulangeries/patisseries, les
chocolats, confiseries et boissons, etc. avec 200 places

disponibles sur le 1er.

Pour la CFDT, ces éléments de réponse sont importants. Ils
sont bienvenus mais ils ne répondent pas à des questions très
concrètes des collègues :

– Remise directe: quel sera le nombre de recontrôles à faire
et quelle sera la jauge du délégataire sur les recontrôles
après mise en demeure ? Que se passera t’il en cas de
survenue d’une intoxication alimentaire dans un restaurant
pour lequel les suites à donner au contrôle fait par un
délégataire n’ont pas pu être mises en œuvre par les agents
de l’Etat dans un temps raisonnable ? Quel accueil pour les
inspecteurs dans les restaurants quand ils se déplaceront
pour  les  fermer  alors  que  les  propriétaires  auront  été
prévenus ?

– Nouveaux domaines pour lesquels les agents redoutent d’être
mis en cause en cas de crise : quid de la responsabilité de
nos collègues lors du suivi d’une alerte sanitaire, alors
qu’il sera bien difficile de juger de la pertinence du plan
de maîtrise sanitaire mis en œuvre par les professionnels et
qu’il sera pourtant nécessaire de prendre des décisions ?

– Quel accompagnement pour les agents alors qu’il n’y a même
pas d’IGAP’S référent sur cette réforme ?

Concernant cette clause de revoyure, la CFDT a demandé si les



organisations syndicales seront concertées.

La DGAL a répondu qu’elles seront tenues informées des étapes
de mise en œuvre de la clause de revoyure.

Pas évident donc… !

Concernant les jeux olympiques 2024, la CFDT demande si des
restrictions en matière de congés ou des astreintes sont
envisagées en lien avec les contrôles de sécurité sanitaire
des aliments et à quelle échéance les agents seront fixés.

S’agissant des missions relevant de la DGAL, une instruction
relative à l’organisation des contrôles SSA pendant les Jeux
sera publiée dans les prochains jours. Cette instruction doit
permettre aux DD(ETS)PP de calibrer de façon proportionnée les
moyens à déployer. Il est à noter que chaque préfet de région
et  de  département  reste  libre  d’organiser  le  travail  des
agents des DDI comme il le juge adapté. Une instruction RH
relatives aux conditions de travail pour l’ensemble des agents
du  MASA  pendant  les  jeux  est  par  ailleurs  en  cours
d’élaboration  par  le  secrétariat  général.

Maud  Faipoux  confirme  l’extension  du  nouveau  dispositif
d’indemnisations de crise aux JO (cf. CR CSA-M de septembre).

Lors  du  CSA  ministériel  du  20  décembre,  l’administration
précise que des astreintes seront à mettre en place en AC et
dans certaines DDI et dans une moindre mesure certaines DRAAF.
Des appels à renforts seront également prévus pour mobiliser
des agents en cas de crises ou d’alerte pendant les jeux
olympiques. Les services sont invités à privilégier l’appel à
volontariat et à tenir compte des impératifs familiaux.

Un GT sur les JO est prévu le 30 janvier 2024 : n’hésitez pas
à nous faire part de vos questions à ce sujet (contact CFDT).

https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-27-septembre-2023-nouveau-dispositif-indemnitaire-cia-jo-2024-transfert-feader-contractuels-retraite-progressive-cgf/


  

Gestion  des  crises
sanitaires  (IAHP,  PPA,  MHE)  :  la
structuration enfin en marche sera-
t-elle à la hauteur de l’épuisement
des troupes ?
Maud Faipoux rappelle qu’elle a obtenu 7 ETP supplémentaires à
la DGAL via le PLF 2024 pour un travail en temps de paix et en
temps de guerre : un poste de directeur de projet en charge
des épizooties (poste occupé par Olivier Debaere qui deviendra
directeur de crise si crise) accompagné de 6 agents en cours
de recrutement sur la PPA et l’IAHP (cf. note de mobilité
SG/SRH/SDCAR/2023-783  du  14/12/2023).  La  DGAL  recrute  par
ailleurs 5 agents contractuels sur une période d’un an.

Suites données au rapport du CGAAER sur les leçons à tirer des
crises  d’influenza  aviaire  :  un  tournant  en  2024  pour  la
gestion des crises sanitaires ?

Le  rapport du CGAAER sur les leçons à tirer des crises
d’influenza aviaire, disponible ici, a été présenté lors du
CSA ministériel du 20 décembre. Caroline Medous et François
Moreau qui ont établi ce rapport ont présenté un diaporama
(lien vers diaporama) qui constitue une excellente synthèse
sur  les  enjeux,  la  méthode,  les  constats  et  les
recommandations  :

Ils soulignent notamment que les services ont fait face
grâce à un engagement très important des agents. Cet
engagement  a  eu  un  très  fort  impact,  psychologique
notamment, sur l’ensemble des agents impactés à toutes
les  strates  hiérarchiques.  La  très  forte  charge  de
travail  n’a  été  que  partiellement  mesurée.  La

https://agriculture.gouv.fr/tirer-les-lecons-des-crises-dinfluenza-aviaire-quelle-organisation-de-letat-pour-gerer-les-crises


reconnaissance financière a existé mais a été limitée et
pas  toujours  équitable,  non  sans  impact  sur  la
motivation  des  agents  concernés.  Ce  travail  a  été
important pendant la crise mais également après la crise
(désinfection,  indemnisation…).  Au  final,  beaucoup
d’agents ont le sentiment de ne pas être compris ni
reconnu par le ministère.
Ils proposent un changement de paradigme afin de mieux
gérer  les  crises  face  à  des  risques  accrus
d’introduction de maladies connues ou émergentes du fait
du changement climatique.
L’enjeu est de taille car de telles épizooties peuvent
être graves non seulement pour la santé animale et la
souveraineté  alimentaire,  mais  aussi  pour
l’environnement  et  la  santé  publique.  La  possibilité
d’une évolution zoonotique de l’IAHP (maladie devenant
transmissible à l’homme et entre humains) est prise de
plus en plus au sérieux.

La CFDT se retrouve pleinement dans l’analyse et dans les
recommandations du CGAAER en vue de mieux organiser l’État
pour gérer les crises de santé animale. Ce rapport reprend
les propositions que la CFDT met inlassablement sur la table
en CSA Alimentation, en CSA ministériel et auprès du ministre
depuis plus d’un an : (1) prioriser clairement la préparation
de crise en temps de paix, (2) constituer un réseau d’appui à
la gestion de crise pérenne, (3) renforcer l’articulation
interministérielle et (4) mieux reconnaître financièrement
les compétences des agents. La CFDT se réjouit d’avoir été
entendue par le CGAAER… Mais l’administration doit maintenant
préciser ce qu’elle compte mettre en place pour chacune des
recommandations, au-delà des actions déjà mises en œuvre :
effectifs supplémentaires à la DGAL et nouveau dispositif
indemnitaire de gestion de crise (cf. CR CSAM de septembre)

Vers un réseau d’appui avec des spécialistes de crises



La CFDT demande où en est-on du recrutement de spécialistes
de  crises  capables  de  venir  en  appui  aux  services
déconcentrés  ?

Les rapporteurs du CGAAER précisent qu’au-delà des volontaires
il  convient  de  pouvoir  mobiliser  des  agents  expérimentés
pouvant rester plus que 5 jours. Un réseau d’appui doit être
créé pour fournir de manière assurée des renforts formés et
immédiatement  opérationnels,  y  compris  les  week-ends.  Il
serait aussi un levier puissant pour diffuser et renforcer la
culture de crise, et pour améliorer la préparation à la crise.

Maud Faipoux répond qu’il y aura un volant supplémentaire
d’ETP en 2024 pour les services déconcentrés pour la gestion
de crise, sans donner plus de précisions sur le nombre et sur
le profil des postes : le choix entre des postes fléchés en
région ou mobilisables sur tout le territoire national n’est
pas encore arbitré.

Pour le CGAAER, il est important que les membres du réseau ne
soient pas à temps plein sur la préparation de crise pour
qu’ils soient concrètement confrontés à la réalité du terrain
en temps de paix. Le réseau devrait réunir de l’ordre de 100
personnes qui seraient mobilisés sur cette mission à hauteur
de 0,35 ETP par personne (0,25 correspondant à la mobilisation
en  temps  de  paix  et  0,1  pour  compenser  en  moyenne
interannuelle les participations à la gestion de crise), soit
un total de 37 ETP (35 ETP + 2 ETP pour animer le réseau au
niveau de la DGAL). Leur engagement justifie une majoration de
leur IFSE, ce qui contribue à l’attractivité du réseau.

Pour la CFDT, il s’agit de mettre en place un vrai réseau
national de spécialistes de crises, mobilisables pour aller
en  appui  aux  directions  demandeuses  afin  d’apporter  une
réponse quasi immédiate aux besoins liés à la gestion de
crise. Ces agents doivent être en nombre suffisant, disposer
des compétences requises, et rémunérés en conséquence.



La CFDT a donc demandé lors du CSA ministériel qui a suivi le
20  décembre  la  mise  en  place  d’un  groupe  de  travail
spécifique  associant  les  organisations  syndicales  pour
préciser l’organisation de ce dispositif d’appui.

Aucune réponse n’a été donnée, mais la secrétaire générale a
bien cette organisation en tête de par sa connaissance en tant
qu’ancienne préfète de l’organisation de la sécurité civile,
qui s’appuie justement sur des renforts nationaux de sapeurs-
pompiers qui peuvent intervenir sur l’ensemble du territoire
national. Ses propos sont clairs : « quand les services ne
peuvent plus gérer, ils doivent pouvoir compter sur l’appui
des services d’autres départements » ; il convient de « créer
une réserve à l’image de l’organisation des services pour les
incendies de forêt » ; nous avons « besoin de compétences
techniques (santé animale) et de compétences spécifiques en
matière de gestion de crise ».

Vers une solidarité interministérielle plus systématique
en cas de crise importante

La  CFDT  demande  si  le  levier  «  solidarité
interministérielle » pourra être activé en cas de nouvelle
crise importante ?

La DGAL répond que ce dispositif est bien déjà prévu dans le
cadre des PISU (plan d’intervention sanitaire d’urgence) qui
sont inscrits depuis 2012 dans les plans ORSEC.

ORSEC (Organisation de la Réponse de SEcurité Civile) est
l’organisation unique chargée de gérer toutes les situations
d’urgence.  Ses  grands  principes  :  passer  d’une  culture
administrative  du  plan  à  une  culture  opérationnelle,
s’appuyant  sur  des  acteurs  formés  et  rôdés.

Mais pour la CFDT, comme pour le CGAAER, il s’agit de pouvoir
déclencher  plus  facilement  le  plan  ORSEC  en  situation



dégradée car force est de constater que ce dispositif n’a pas
été activé dans la plupart des départements qui ont géré des
crises  d’IAHP  ces  trois  dernières  années.  Il  s’agit  de
pouvoir  mobiliser  des  agents  des  DDT  (cartographies,
hydrogéologues…),  de  la  préfecture  (service  juridique,
personnels chorus sur le volet indemnisation…) ou de la DREAL
(enfouissement des cadavres).

La DGAL répond que les DD(ETS)PP sont invitées à sensibiliser
les autres services départementaux de l’Etat et les Préfets,
compétents pour actionner ce dispositif et le plan ORSEC le
cas échéant.

La mission du CGAAER engage à aller plus loin en complétant
rapidement la réglementation pour créer sans ambigüité une
déclinaison zonale du plan national d’intervention sanitaire
d’urgence (PNISU) au sein du dispositif ORSEC qui lui est géré
sur le plan départemental. Le code rural ne prévoit pas en
effet l’intervention d’un niveau intermédiaire, régional ou
zonal. Le travail d’anticipation initié par le préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest parait indispensable pour
se préparer à des crises d’envergure. La mission invite à
généraliser cette réflexion sur le volet épizooties des plans
ORSEC zonaux dans tout le territoire métropolitain.

Pour la CFDT, le niveau national doit prendre sa part de
responsabilité pour renforcer le dispositif ORSEC.

 

Point  de  situation  IAHP,  PPA  et
MHE : des équipes mobilisées et un
risque  de  crise  qui  rappellent  à



quel point des décisions urgentes
s’imposent
Olivier Debaere, nouveau directeur de projet en charge des
épizooties  présente  un  état  de  la  situation  sanitaire
concernant l’IAHP et la PPA. Pierre Aubert complète l’exposé
par un point sur la MHE.

Influenza aviaire (IAHP)

La DGAL fait le point sur la campagne de vaccination pour les
canards et sur les foyers récents en élevage. Si la situation
sanitaire  est  relativement  calme  par  rapport  aux  épisodes
précédents,  elle  mobilise  toutefois  fortement  les  équipes
concernées : foyers en élevage et au sein de la faune sauvage
et surveillance post-vaccinale.

Le chef du SRH revient sur le CIA spécial grippe aviaire : le
recensement des agents « oubliés » a été effectué auprès des
DRAAF. Les compléments ont été versés sur la paye de décembre,
sauf pour 2 départements des Pays de la Loire pour lesquels
les compléments seront versés sur la paye de janvier.

Peste porcine africaine (PPA)

Maladie  animale  virale,  la  peste  porcine  africaine  (PPA)
touche les sangliers et les porcs avec un taux de mortalité
proche de 100%. La France est, à ce jour, indemne de PPA, mais
cette  dernière  progresse  en  Europe,  à  la  fois  dans  les
élevages et dans les populations de sangliers de la faune
sauvage. Aussi, cette maladie risque d’arriver à tout moment
sur le territoire national soit par des aliments contaminés
jetés dans la nature qui seraient consommés par un porc sain
(risque « sandwich »), soit par des sangliers infectés qui
viendraient  contaminer  des  porcs  sains  (risque  «  groin  à
groin »).

Un plan national d’action rénové pour prévenir l’introduction

https://agriculture.gouv.fr/un-plan-national-daction-renove-pour-prevenir-lintroduction-et-la-propagation-de-la-peste-porcine


et la propagation de la (PPA) en France a été annoncé par le
Ministre le 19 décembre dernier. Il renforce le dispositif
établi  en  janvier  2022  autour  de  3  objectifs  :  prévenir
l’introduction  et  la  diffusion  de  la  maladie  sur  notre
territoire, détecter précocement son éventuelle arrivée par
une  surveillance  active,  et  anticiper  collectivement  une
situation de crise.

Maladie hémorragique épizootique (MHE)

Pathologie virale transportée par les moustiques, la MHE a été
introduite depuis le Maghreb via l’Espagne et la propagation a
été très rapide en France avec plus de 3700 foyers recensés
essentiellement le long des Pyrénées, mais également sur la
côte  atlantique  Ouest  jusqu’en  Bretagne.  Elle  ralentit
nettement avec la baisse des températures. L’intensité de la
maladie  est  supérieure  aux  prévisions  avec  une  morbidité
supérieure à 10 %. Le ministre a annoncé le 2 novembre dernier
un plan d’action avec plusieurs axes : connaissance, gestion,
indemnisation et résilience des filières.

Des  soins  sont  mis  en  œuvre  dans  les  élevages  avec  une
réflexion sur la mise en œuvre d’une procédure d’indemnisation
des  éleveurs.  A  ce  stade  les  DD(ETS)PP  des  départements
impactés  sont  autant  que  possible  préservés  du  suivi
administratif des mesures envisagées qui seront déléguées.

La CFDT se félicite de cette volonté d’épargner les services
de ce suivi administratif. Elle espère que les arbitrages
iront bien dans ce sens.

En conclusion, beaucoup de DD(ETS)PP sont mobilisées par la
maladie hémorragique épizootique ou par l’influenza aviaire,
et la peste porcine africaine est à nos frontières. Pour la
CFDT, cela doit conduire l’administration à se positionner
rapidement sur chacune des recommandations du rapport du
CGAAER sur les leçons à tirer des crises d’influenza aviaire.



Pour la secrétaire générale, les grandes lignes sont fixées,
ce sera un chantier important en 2024.

La CFDT se réjouit de ce pas supplémentaire à venir en
matière d’anticipation et de structuration de la gestion de
crise. Elle veillera à ce que les décisions prises soient à
la  hauteur  des  ambitions.  Mais  elle  regrette  que  cela
intervienne  aussi  tardivement…  dans  un  contexte  où  les
services (de santé protection animale notamment) sont souvent
marqués par les épisodes d’influenza aviaire passés, avec des
agents épuisés ou qui sont partis et pas toujours remplacés…

De ces décisions, il en va aussi du maintien des compétences
techniques  de  notre  ministère  et  de  la  valorisation  de
l’expertise.

SIVEP : une protection de la santé
des personnels bientôt sur tous les
sites
Interrogée  sur  les  suites  données  à  l’intoxication  d’un
inspecteur au PCF du Havre, la DGAL a précisé que l’objectif
était d’étendre les mesures appliquées au Havre aux autres
sites dès que possible, dans les semaines ou mois à venir.

Pour la CFDT, ces mesures sont essentielles afin de protéger
les collègues au danger d’intoxication aux fumigations.

Agression des inspecteurs : la CFDT
obtient le fait de faire avancer ce
dossier en formation spécialisée du



CSA ministériel
 « Notre organisation syndicale tient également à évoquer le
sujet  de  l’agression  de  2  inspecteurs  de  la  DDETSPP  de
Dordogne, évoquée lors de la FS du CSA Alimentation. La CFDT
tient à souligner la pertinence des mesures prises par la
direction en matière de circulation de l’information. Cela
montre  la  nécessité  d’avoir  des  procédures  claires  et
identifiées par tous les agents. Peut-être qu’il y aurait de
la capitalisation à faire qui pourrait bénéficier à l’ensemble
des structures du MASA en charge de contrôles ? »

La DGAL n’a pas réagi mais la CFDT est intervenue à nouveau en
CSA ministériel et un travail sera engagé dans sa formation
spécialisée sur les agressions des agents du MASA.

 

Ecophyto 2030 : un peu de patience…
Le gouvernement a l’ambition de réduire de moitié l’usage des
pesticides  à  l’horizon  2030  par  rapport  à  la  période
2015-2017, notamment par l’accélération du développement de
solutions alternatives. La CFDT s’interroge :

1- Il y a-t-il des premières actions de définies avec les
filières agricoles qui permettent d’escompter des résultats
concrets dans les années à venir ?

Pour  la  DGAL,  la  question  de  l’utilisation  des  produits
phytopharmaceutiques est un sujet central. L’enjeu est majeur
: il s’agit de pouvoir réduire les risques – l’impact de ces
produits, sur la santé et sur l’environnement et les usages –
réduire  notre  dépendance  aux  produits  phytopharmaceutiques,
tout en renforçant notre souveraineté alimentaire. Afin de
répondre à cette triple ambition, les services des ministères,
et  notamment  du  ministère  de  l’agriculture  et  de  la



souveraineté alimentaire, sous pilotage du Secrétariat Général
à la Planification Écologique et en lien avec les membres de
l’instance de Gouvernance d’Écophyto, le Comité d’Orientation
Stratégique et de Suivi, ont produit un projet de stratégie
Ecophyto 2030 qui est en cours de consultation. Ce projet sera
présenté lors du prochain CSA alimentation.

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question sur le
sujet (site d’accueil du SPAgri rubrique contactez-nous).

2-  Séparation  vente/conseil  :  quand  l’abrogation  de  la
réforme aura-t-elle lieu sachant que la plupart des DRAAF
vont lancer leur appel à projets pour le recrutement de
collectifs  «  30  000  »  début  2024  ?Il  serait  en  effet
pertinent que les coopératives et les négoces, des acteurs
clefs  dans  la  réduction  des  produits  phytosanitaires,
puissent répondre à ces appels à projet.

La séparation de la vente et du conseil a été mise en place
dans l’objectif de garantir l’indépendance du conseiller et la
qualité du conseil délivré.  Le rapport des députés Potier et
Travert, effectué dans le cadre de la mission flash sur la
séparation vente conseil, liste des adaptations possibles de
cette réforme sans pour autant revenir sur cet objectif. Les
suites à donner à ce rapport sont en cours de définition.

La  CFDT  est  résolument  engagée  sur  la  transition  agro-
écologique.  Elle  veillera  à  ce  que  le  ministère  de
l’agriculture  change  de  paradigme  sur  le  sujet.

 

Dialogue  social  :  la  CFDT  espère
beaucoup mieux en 2024 sur le plan

https://www.spagri.fr/


qualitatif !
 « Madame la directrice générale, si nous vous remercions pour
la tenue régulière des différentes instances, respectant en
cela  les  engagements  pris  en  juin  2023,  la  CFDT  ne  peut
cependant  pas  cautionner  certains  manques.  En  particulier,
l’absence de réponses faites à nombre de questions diverses
qui vous ont été posées au précédent CSA Alimentation, pour
lesquels vous comprendrez, je pense, notre vif mécontentement.
Ces questions en suspens vous ont de nouveau été communiquées
en amont de cette instance, et nous attendons de votre part
une réelle prise en compte de ces sujets, mentionnés par la
CFDT pour les agents de terrain. »

La directrice de la DGAL n’a pas réagi… pire, elle n’a pas
apporté le moindre élément de réponse à ces questions pourtant
transmises il y a plus de 2 mois… et n’a pas répondu non plus
à la plupart de nos questions transmises en vue de cette
réunion.

Pour mémoire, les organisations syndicales peuvent transmettre
des  questions  au  moins  48h  avant  chaque  réunion  afin  de
laisser le temps à l’administration d’y répondre en séance…

Pour  la  CFDT,  cette  situation  est  inacceptable.  Cela  ne
témoigne pas d’une volonté de dialogue. Si la CFDT pose des
questions, ce n’est pas pour coincer l’administration, c’est
pour comprendre, réfléchir à des propositions, permettre aux
agents d’avoir des réponses à leurs questions / inquiétudes.

Après quelques tergiversations, la directrice de la DGAL a
fini par accepter d’apporter des réponses sous une semaine et
l’engagement a été tenu. Ce compte-rendu tient compte des
réponses apportées.

En ce tout début d’année, la CFDT émet le vœu d’un dialogue
constructif retrouvé avec la DGAL en 2024.



 

 

FS du CSA-Alim du 30 novembre
2023 : PSU délégation remise
directe,  protection  des
agents contre les agressions,
les  accidents  et  la  grippe
aviaire
Cette première formation spécialisée du CSA-Alimentation qui
s’est  tenue  le  30  novembre  2023  était  présidée  par  Maud
Faipoux, directrice générale de l’alimentation.

CSA-M du 11 juillet 2023 –
Mobilité : des améliorations
en vue … grâce à un dialogue
social  à  marche  forcée  !
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Revalorisation  IFSE  :  quid
des catégories B et C ?!
Ce CSA-Ministériel qui s’est tenu le 11 juillet 2023 était
présidé  par  Cécile  Bigot-Dekeyzer,  secrétaire  générale  du
ministère en charge de l’agriculture Au menu : LDG mobilité,
RIFSEEP,  DGAL  sous  tension,  RSU,  CDD,  télétravail
exceptionnel, conseil médical, médecine de prévention, CRIC,
FS…

CSA-M  du  20  juin  2023  et
suites  :  LDG  mobilité,
pouvoir  d’achat,  DGAL  sous
tension, entretien pro, CIA,
etc
Ce deuxième CSA-Ministériel était présidé par Cécile Bigot-
Dekeyzer,  secrétaire  générale  du  ministère  en  charge  de
l’agriculture.

La  CFDT  était  représentée  par  Jean-François  Le  Clanche,
Frédric Laloy, Stéphanie Clarenc, Béatrice Laugraud et Marie-
Christine Galtier.

LDG  (lignes  directrices  de  gestion)  mobilité  :  la  CFDT  a
obtenu un site dédié qui va permettre aux agents en quelques
clics d’identifier l’ensemble des postes ouverts à la mobilité
au fil de l’eau à un instant T !
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Les décisions individuelles en matière de mobilité ne sont
plus soumises à l’avis préalable des CAP depuis 2020. Les CAP
ont été « remplacées » par des lignes directrices de gestion 
qui  donnent  le  cap  (voir  ICI  la  note  de  service
SG/SRH/SDCAR/2020-31du  16-01-2020).

L’administration a présenté un texte modifié, sans véritable
concertation  préalable  en  groupe  de  travail,  afin  de
« valider » (points 1 et 2) et même de renforcer (point 3) la
dérive de ces dernières années qui conduit à toujours plus de
fil de l’eau :

1. Une seule campagne de mobilité générale, au lieu de deux ou
trois auparavant ;

2. Du fil de l’eau pour les postes vacants de toutes les
catégories, alors qu’il ne devait concerner initialement que
les postes d’encadrement et les postes sensibles ;

3. Possibilité de publier désormais au fil de l’eau des postes
susceptibles d’être vacants à condition que l’agent occupant
le poste soit dans une démarche de mobilité déjà engagée

La CFDT n’a pas d’opposition de principe à la mobilité au fil
de l’eau, mais un équilibre s’impose entre mobilité générale
et fil de l’eau car chacune des deux modalités présente des
avantages et des inconvénients. La mobilité générale permet
ainsi aux agents de se positionner sur la base d’un nombre de
postes plus important et de disposer de davantage de temps
pour s’organiser sur le plan familial. Or les chiffres sont
là : le fil de l’eau a représenté 56 % des postes publiés en
2022 contre 31 % en 2021 ! Pour les postes ouverts aux agents
de catégories B, le nombre de postes publiés au fil de l’eau
a été multiplié par 4 en 2022 ! Jusqu’où ira t’on ? Vers
toujours plus de fil de l’eau voire la suppression du cycle
de mobilité générale ?!

Alors que la CFDT avait déjà alerté l’administration sur cette

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/07/ldg-16-01-2020.pdf


dérive lors d’un groupe de travail préparatoire en 2022 [voir
notre article GT – LDG  25/05/22], et à nouveau en 2023,
l’administration n’a apporté aucune garantie et même aucun
élément de réponse en séance !

Pour la CFDT, il convient également de faciliter la gestion
du fil de l’eau pour les agents. La CFDT reconnaît le fait
que  l’administration  a  clarifié  la  procédure  permettant
notamment la vérification du respect des priorités légales et
la prise en compte des situations individuelles : cf. note de
service n°905 du 15/12/22 qui cadre le fil de l’eau et note
de service n°61 du 26/01/2023 qui précise le calendrier du
fil  de  l’eau.  Mais  les  agents  en  recherche  de  mobilité
perdent un temps fou à regarder les postes qui sont publiés
chaque semaine sur BO agri ! La CFDT a donc demandé à la
secrétaire générale où en était la construction d’un site
ministériel permettant aux agents d’identifier l’ensemble des
postes ouverts à la mobilité à un instant T dans l’objectif
de donner de la visibilité aux offres d’emploi. Le MTE l’a
fait… pourquoi le MASA ne le ferait-il pas ? Cette piste
avait été mise sur la table lors d’un groupe de travail
préparatoire de 2022 ! [voir notre article GT – LDG du 
25/05/22].

L’administration n’a pas réagi…

Aussi,  malgré  quelques  évolutions  du  texte  proposées  par
l’administration en réponse aux observations des organisations
syndicales, la CFDT, ainsi que l’ensemble des organisations
syndicales, a voté contre ces modifications des LDG mobilité.

Depuis, l’administration est revenue vers les organisations
syndicales et s’est engagée à lancer les travaux nécessaires
afin « de disposer [de ce site ministériel dédié] idéalement
avant la fin de l’année ». Cette main tendue de la Secrétaire
générale est à saluer !

Grâce à la ténacité de la CFDT, les agents pourront disposer
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prochainement d’un site dédié où ils trouveront en quelques
clics tous les postes ouverts à la mobilité à un instant T
dans les régions et les domaines de leur choix au sein du
MASA et de ses opérateurs ! La CFDT veillera à ce que le
cahier des charges soit à la hauteur de l’enjeu.

La CFDT souhaite que ce site permette aux agents de classer
les postes au fil de l’eau par ordre de préférence tant que
aucune décision n’a été rendue sur le premier poste demandé.
Cela leur permettrait de se positionner sur un nombre plus
important de postes, et ainsi de mieux prendre en compte les
compétences et les souhaits d’évolution des candidats. Une
évolution gagnant-gagnant pour les agents et les structures
d’accueil ! Dans les jours qui ont suivi le CSA-M, la CFDT a
porté via l’intersyndicale cette proposition qui a également
été retenue par l’administration. Il en est de même sur
l’équilibre entre mobilité générale et mobilité au fil de
l’eau : cela est dorénavant explicitement mentionné, avec des
garde-fou qui devraient permettre de stopper la dérive vers
le « toujours plus de fil de l’eau » de ces dernières années.
Voilà un bel exemple de dialogue social où le texte proposé
par l’administration a été enrichi par les syndicats dans
l’intérêt  des  agents  et  sans  compromettre  l’intérêt  des
structures.

Annonces  du  gouvernement  sur  le  pouvoir  d’achat  des
fonctionnaires  :  peut  mieux  faire  !

Le ministre de la fonction publique a annoncé début juin le
dégel de 1,5% du point d’indice au 1er juillet. Les plus bas
salaires bénéficieront en plus à cette date d’un petit coup de
pouce. D’autres mesurettes sont annoncées pour les mois à
venir. Plus d’infos dans notre article.

Pour la CFDT, ces revalorisations sont bienvenues mais elles
ne compenseront en aucun cas l’inflation qui dépasse les 5%
sur  un  an.  Nous  sommes  loin  du  choc  d’attractivité

https://www.spagri.fr/carrieres/grille-indiciaire/annonces-du-gouvernement-sur-le-pouvoir-dachat-peut-mieux-faire/


indispensable pour pourvoir les centaines de postes vacants
au MASA ! La question de la rémunération des agents publics
doit faire partie des sujets soumis à négociation obligatoire
dans la fonction publique… le gouvernement n’applique pas à
lui-même ce qu’il impose au privé ! La CFDT demande au
ministre de porter cette position au niveau du gouvernement.

L’administration n’a pas réagi…

Pouvoir d’achat des contractuels : enfin de vraies annonces à
venir !

La CFDT est intervenue lors de sa déclaration liminaire pour
faire pression sur le secrétariat général dans la perspective
du GT du 23 juin qui leur est consacré.

«  Pour  la  CFDT,  si  les  avancées  de  2022  en  matière  de
rémunération  des  contractuels  de  catégorie  B  dans  les
abattoirs et les SIVEP et celles en cours de réflexion pour
une partie des contractuels de catégorie A sont un premier
pas,  cela  ne  saurait  être  suffisant.  Il  est  urgent  de
revaloriser la rémunération de l’ensemble des contractuels. Il
y a le montant à l’embauche qui ne peut plus être de quelques
dizaines  d’euros  au-dessus  du  SMIC  pour  des  agents
contractuels  expérimentés  de  catégorie  B.  Mais  il  y  a
également la problématique de la revalorisation des agents
contractuels déjà en poste. Aujourd’hui, les bons candidats
déclinent les offres ou partent à la première occasion … cela
ne peut plus durer ! Madame la secrétaire générale, un GT leur
sera consacré ce vendredi… la CFDT attend de vos services des
annonces fortes à la hauteur des enjeux. »

La secrétaire générale a répondu qu’elle était attentive à
cette  problématique,  et  que  l’écart  de  rémunération  entre
contractuels et fonctionnaires allait se resserrer pour tous
les contractuels, avec un principe d’alignement à 90% de la
rémunération d’un fonctionnaire, primes comprises, contre 70%
aujourd’hui.



La CFDT se réjouit de ces évolutions qui correspondent à nos
revendications (principe d’équité avec un resserrement de la
rémunération,  et  non  d’égalité  afin  de  maintenir  une
incitation  à  devenir  fonctionnaire).  Mais  que  de  temps
perdu  :  c’est  la  problématique  du  manque  criant
d’attractivité plus que la volonté d’équité de traitement
(réclamée  par  la  CFDT  depuis  des  années)  qui  conduit
l’administration à augmenter significativement le salaire des
contractuels du MASA.

« Ces avancées vont demander du travail de gestion et il est
urgent de renforcer de manière significative les effectifs du
BPCO qui se trouvent exsangues. Nous ne comprendrions pas que
ce  bureau  ainsi  que  les  autres  bureaux  de  gestion  ne
bénéficient pas de l’essentiel des 10 ETP qui viennent d’être
octroyés au titre du renforcement de la fonction RH. »

L’administration a répondu que 6 postes allaient être affectés
aux bureaux de gestion du SRH, dont 2 pour le bureau en charge
des  contractuels  (BPCO)  (information  transmise  lors  du  GT
contractuels du 23/06).

C’était un minimum pour la CFDT. Il va maintenant falloir
rendre ces postes attractifs afin qu’ils soient pourvus par
des  personnes  compétentes.  Et  également  embaucher  des
contractuels afin de résorber les retards accumulés.

Dérogation pour le recrutement de vétérinaires qui n’ont pas
la  nationalité  française  sur  des  missions  BREXIT  et
abattoirs  :  un  dispositif  pas  très  bien  ficelé…

L’administration a présenté 2 projets de textes permettant à
des vétérinaires qui n’ont pas la nationalité française d’être
recrutés par contrat sur des missions en poste de contrôle
frontalier BREXIT et en abattoir.

Cette proposition de décret a pour objectif de faire face à la



pénurie  de  vétérinaires  et  aux  difficultés  de  recrutement
rencontrées par de nombreuses structures dans ces métiers.

Ces textes proposent une absence de durée de la dérogation
pour  les  missions  BREXIT.  Par  contre  pour  les  missions
abattoir, la durée est de 5 ans pour permettre d’adapter cette
dérogation  en  fonction  des  résultats  de  la  politique  de
renforcement de formation des vétérinaires en France, initiée
en parallèle de cette dérogation.

Pour la CFDT, la mise en place de cette dérogation ne doit
pas occulter l’importance et la mise en œuvre des actions
destinées  à  améliorer  l’attractivité  de  ces  métiers  en
abattoirs et en poste de contrôle frontalier, telles leur
reconnaissance  en  catégorie  active  pour  un  départ  à  la
retraite anticipé.

De plus, la CFDT demande des garanties sur l’accompagnement
et la formation de ces vétérinaires étrangers :

– un apprentissage de la langue française, avec la mise en
place de cours intensifs pour améliorer la communication avec
les équipes de travail ;

– un tutorat de qualité avec des tuteurs et des agents qui
ont du temps à consacrer à cette démarche ;

– une durée de contrat qui permette à l’agent de se projeter
et de se loger ;

– une rémunération attractive et un déroulement de carrière
intéressant ;

– une PSC à la hauteur.

L’administration  répond  qu’il  est  prévu  d’envisager  des
contrats de 3 ans, avec possibilité de CDIsation au bout de 6
ans,  voire  avant  mais  ne  s’engage  pas  sur  les  délais  de
CDIsation. S’il y a eu des contrats courts sur les missions



BREXIT, c’est en raison du calibrage et de la méconnaissance
des flux. C’est un sujet qui va se stabiliser. Pour ce qui est
de la titularisation, ces agents peuvent passer le concours
s’ils sont de nationalité UE. Concernant la naturalisation, il
y a des facilités sur des titres de séjour mais pas sur la
nationalité.

L’administration confirme étagement que des cours de langue
française sont mis en place et que le niveau de français est
vérifié au moment de l’entretien d’embauche par l’assistante
sociale.

Pour  la  CFDT,  l’administration  manque  cruellement
d’engagement et d’ambition sur l’accompagnement des agents et
l’apprentissage de la langue française. Ce manque d’ambition
risque d’en décourager plus d’un qui ne restera pas longtemps
sur son poste… L’administration a de fortes chances de passer
à  côté  de  l’enjeu  de  fidélisation,  pourtant  plus  que
nécessaire  sur  ces  missions  où  le  turn  over  a  des
conséquences importantes sur les équipes, sans oublier le
temps de formation métier qui aura été consacré… pour rien,
si l’agent quitte ses missions rapidement.

La CFDT insiste également sur la signature des vétérinaires
officiels qui n’ont pas la nationalité française et la valeur
juridique de leurs décisions (consignes, saisies,…) au regard
de textes qui exigent que le vétérinaire soit de nationalité
française pour exercer des missions dont les attributions ne
sont  pas  séparables  de  l’exercice  de  la  souveraineté  ou
comportant  une  participation  directe  ou  indirecte  à  des
prérogatives de puissance publique.

L’administration précise qu’elle a saisit le Conseil d’État
sur cette question et n’a pas encore de retour.

Pour la CFDT, il n’est pas conforme de laisser exercer ces
agents sans que cette question ne soit réglée. Dans ces
conditions,  les  décisions  de  ces  agents  pourraient  être



invalidées par un recours de l’administré, avec toutes les
conséquences  que  ça  aura  sur  la  structure  et  l’agent
concerné.

Considérant  que  le  dispositif  n’est  pas  abouti  sur  les
questions de formation et d’accompagnement, mais que les
structures ont besoin de ces évolutions, la CFDT s’abstient
sur ce texte.

Arrêts maladie à la DGAL : des mesures s’imposent !

Les  arrêts  maladie  s’accumulent  à  la  DGAL,  y  compris  les
encadrants et ce à toutes les strates hiérarchiques, avec un
risque d’effet boule de neige évident. D’autres directions et
services d’administration centrale rencontrent des difficultés
importantes. La secrétaire générale interrogée à ce sujet par
la CFDT lors du premier CSA-AC a reporté les débats à 2024
après l’analyse du baromètre social. Pour la CFDT, ces délais
ne sont pas acceptables. [lire notre compte-rendu du CSA -AC]

La  secrétaire  générale  a  répondu  avoir  connaissance  des
difficultés à la DGAL. Elle est aux côtés de la directrice
générale de l’alimentation pour apporter tout appui qui lui
serait demandé.

Pour la CFDT, si ce lien est rassurant, la problématique ne
saurait  être  gérée  que  en  bilatéral  entre  la  SG  et  la
directrice générale : les équipes ont leur mot à dire et les
syndicats disposent d’éléments d’analyse. La CFDT mettra des
propositions concrètes sur la table lors du prochain CSA-M.

Taux  de  réalisation  des  entretiens  professionnels  :  des
progrès par rapport à 2022 mais cela reste insuffisant !

La  CFDT  a  demandé  un  état  des  lieux  des  entretiens
professionnels  réalisés  en  2023.

L’administration a répondu que 67 % des agents du MASA avaient
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un  compte-rendu  d’entretien  professionnel  (CREP)
définitivement validé et que le taux devrait être d’environ
75 % à terme.

Pour la CFDT, si ce résultat est en hausse par rapport à
2022, cela reste insuffisant au regard de l’importance de cet
exercice pour l’agent et des liens entre CREP et CIA d’une
part et mobilité et promotion d’autre part. Les mobilités
récentes ne sauraient expliquer à elles seules les 25 % qui
manquent. Pour les agents qui n’ont pas pu avoir de CREP
avant la fermeture d’ESTEVE, il reste la possibilité de le
faire en format papier.

Harmonisation  interministérielle  du  CIA  :  il  va  falloir
attendre encore … un peu ?!

De  nombreux  agents  MASA  dans  les  départements  qui  font
mobilité  au  sein  des  ministères  ATE  se  trouvent  dans
l’incompréhension  de  leur  montant  de  CIA.  En  effet,  les
calendriers, périmètres, période des notes de gestion sur le
CIA ne sont pas harmonisés entre ministère. Les agents sont
mis devant le fait accompli sans qu’ils en aient été informés
lors de leur demande de mobilité. Ces situations provoquent
beaucoup de colère, car les agents l’interprètent comme un
manque de reconnaissance et provoque un découragement, une
démobilisation.

La CFDT a remonté le fait que le ministère de l’intérieur
avait déjà fait un geste face à cette situation et a demandé
où nous en sommes de l’harmonisation interministérielle

Le chef du SRH a répondu que la convergence était en cours,
tous les ministères ayant vocation à verser le CIA pendant
l’été…

Protection sociale complémentaire (PSC) : l’IFCE ne sera pas
oublié … grâce à la CFDT !



Interpellée par l’intersyndicale du MASA sur la possibilité de
négocier une éventuelle extension du périmètre de l’accord PSC
au MASA aux opérateurs sous tutelle du MASA, la secrétaire
générale a précisé par courrier en date du 12 juin 2023 que
plusieurs opérateurs, dont l’IFCE, avaient « souhaité engager
leur  propre  démarche  de  négociation  ».  La  CFDT  s’est
renseignée auprès de sa section IFCE et cette affirmation
s’est avérée erronée : la participation de l’IFCE n’a jamais
été abordée avec les OS représentatives de cet opérateur et
l’IFCE n’a jamais dit qu’il ne souhaitait pas faire partie du
périmètre PSC du MASA !!

Interpellée par la CFDT, la secrétaire générale a rectifié
son propos en séance. Et après discussions, le secrétariat
général a finalement accepté que l’IFCE soit rattaché au
marché  du  MASA  !  Que  d’énergie  dépensée  par  manque  de
concertation en amont entre le MASA et les opérateurs.

Indemnisation du télétravail exceptionnel sur le site de Rouen
de la DRAAF Normandie : l’administration va y réfléchir !

Les agents du site de Rouen ont été mis en télétravail en
quelques minutes le 10 mars dernier suite à un important dégât
des eaux et le retour à la normale est prévu pour début 2025.
Ce télétravail « forcé » a été très brutal pour les agents.
L’essentiel des agents est en télétravail 4 jours par semaine
(3 jours pour celles et ceux qui en font la demande), le jour
restant étant en flex-office, avec 16 places disponibles en
openspace flexoffice et 3 autres places dans un bureau, et ce
sans perspective d’amélioration avant 1 an  !

La CFDT a demandé si ces agents pouvaient bénéficier d’une
indemnité à hauteur du télétravail imposé.

Le  chef  du  SRH  a  répondu  que  le  plafond  de  l’indemnité
télétravail était réglementaire mais a promis d’étudier la
question.



Pour la CFDT, à partir du moment où ce télétravail est imposé
par l’administration, à elle de trouver le levier financier
pour prendre en charge les frais inhérents.

Au-delà de cette indemnité, l’enjeu pour les agents est de
pouvoir bénéficier rapidement de locaux transitoires pour un
télétravail non imposé et sans flex office.

Formation des managers au dialogue social

La CFDT a demandé combien de stagiaires ont été formés depuis
2021.

Le dispositif était expérimental en 2021. Le chef du SRH a
précisé  que  46  agents  ont  été  formés  en  2022  et  que  5
formations sont programmées en 2023.

La CFDT espère que de nombreux managers parviendront à se
libérer du temps pour suivre ces formations.

CSA-Alimentation  du  13  juin
2023 : SSA (délégation, SIAL,
formation),  IAHP,  ECOPHYTO…
des  moyens  sous-dimensionnés
!
Le premier comité social d’administration Alimentation s’est
tenu le 13 juin 2023 sous la présidence conjointe de Maud
FAIPOUX, directrice générale de l’alimentation, et de Nadine
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RICHARD-PEJUS,  ajointe  au  chef  des  ressources  humaines
(secrétariat  général).  Au  menu  la  réforme  SSA,  la  grippe
aviaire et ECOPHYTO 2030.

Création d’une police unique
en  charge  de  la  sécurité
sanitaire des aliments (SSA):
LA CFDT Agri-Agro et la CFDT
Finances se mobilisent
Police unique en charge de la sécurité sanitaire des aliments
(SSA) : La CFDT-Agri-Agro en lien avec le SPAgri du ministère
de l’Agriculture et la CFDT – Finances ont écrit aux deux
ministres.

Police  de  l’alimentation  :
réunion  informelle
d’information (17 mai 2022)
Première  réunion  informelle  concernant  la  création  de  la
police sanitaire à la DGAL. Cette réunion donne les premiers
éléments relatifs aux objectifs et les effectifs associés.
Pour le reste, tout est à faire…
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Sécurité  Sanitaire  des
Aliments : un arbitrage rendu
dans la précipitation, entre
deux gouvernements, deux ans
et  demi  après  le  rapport
inter-inspections !
Suite à la crise Lactalis, fin 2017, une inter-inspections sur
la sécurité sanitaire des aliments avait été diligentée. Le
rapport  de  cette  inspection  était  soumis  à  l’analyse  en
interministériel début 2020 (CTM 7 janvier 2020).

Depuis,  la  CFDT  n’a  cessé  de  demander  l’arbitrage  sur  ce
dossier sensible lors de différentes rencontres avec notre
ministre en septembre 2020 et septembre 2021. Le ministre a
toujours soutenu que le transfert de missions vers le MAA ne
pouvait pas se faire sans transfert des moyens.

La CFDT s’est toujours positionnée contre le transfert à une
agence de ces missions.

Les conclusions de l’arbitrage ont été communiquées ce 12 mai,
alors que le gouvernement fait ses cartons et en attente de
nomination du nouveau gouvernement.

Seules les organisations syndicales de nos collègues de la
CCRF ont été informées. Au moment de la publication de cet
article, les OS du MAA n’ont pas d’informations officielles.
Rappelons qu’un CT ministériel du MAA s’est tenu le 10 mai !
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L’arbitrage rendu est le suivant : « Le cabinet du Premier
Ministre a acté la création d’une police unique en charge de
la  sécurité  sanitaire  des  aliments  par  le  transfert  de
compétences du ministre de l’économie, des finances et de la
relance  (MEFR)  vers  le  ministère  de  l’agriculture  et  de
l’alimentation (MAA), avec un objectif de renforcement des
contrôles liés à la sécurité sanitaire des aliments.

Cette  décision  clarifie  les  compétences  respectives  de  la
DGCCRF et de la Direction Générale de l’Alimentation dans le
domaine alimentaire: la DGCCRF restera pleinement compétente
sur  tous  les  aspects  de  loyauté  et  de  lutte  contre  les
fraudes, la DGAl aura en charge l’ensemble des contrôles liés
à la sécurité sanitaire.

Ce transfert de compétence sera pleinement effectif le 1er
janvier 2023 et s’accompagnera du transfert de 60 emplois de
la DGCCRF vers la DGAl. »

Nous ne savons pas comment ce transfert se fera concrètement.
Les  effectifs  seront-ils  suffisants  dans  un  contexte
extrêmement tendu sur le programme 206 ? Ce transfert est
prévu dans 6 mois, quelles en seront les conditions pour les
agents ?

Encore une fois, il s’agit d’une réorganisation décidée dans
un objectif budgétaire sans prendre en compte les agents.
Concernant les missions cela reste à voir ! Pourquoi tant de
précipitations, alors que le dossier traîne depuis 3 ans ?

Espérons que cette énième réorganisation décidée sans aucune
concertation, sans information des OS, ni du MAA, ni de la
CCRF, ne se fera pas au détriment des agents et du service
public rendu aux citoyens !

La CFDT demande à ce qu’un groupe de travail soit rapidement
convoqué pour aborder les conséquences de ce transfert pour
les agents et les services du MAA (DDPP et DDETSPP, DGAl et



DRAAF). Le CT alimentation devra se réunir dès que possible.

CTM spécial « Alimentation »
(19 janvier 2022)
Compte  rendu  du  comité  technique  ministériel  spécial
«Alimentation»  du  19  janvier  2022.

CTM spécial « Alimentation »
(8 avril 2021)
Compte  rendu  du  comité  technique  ministériel  spécial
«Alimentation»  du  8  avril  2021.

CTM du 5 mars 2021
Compte rendu du comité technique ministériel du 5 mars 2021.
[Article mis à jour le 23 mars 2021.]

https://www.spagri.fr/abattoirs/ctm-special-alimentation-19-janvier-2022/
https://www.spagri.fr/abattoirs/ctm-special-alimentation-19-janvier-2022/
https://www.spagri.fr/abattoirs/ctm-special-alimentation-19-janvier-2022/
https://www.spagri.fr/abattoirs/ctm-special-alimentation-8-avril-2021/
https://www.spagri.fr/abattoirs/ctm-special-alimentation-8-avril-2021/
https://www.spagri.fr/abattoirs/ctm-special-alimentation-8-avril-2021/
https://www.spagri.fr/formation/ctm-du-5-mars-2021/
https://www.spagri.fr/formation/ctm-du-5-mars-2021/


CTM spécial « Alimentation »
(4 mars 2021)
Compte  rendu  du  comité  technique  ministériel  spécial
«Alimentation»  du  4  mars  2021.

Projet  de  réorganisation  de
la DGAL (comité technique du
9 février 2021)
Compte rendu du comité technique de la direction générale de
l’Alimentation du 9 février 2021.

Sivep, CEPP : entretien avec
le DGAL (15 octobre 2019)
Les organisations syndicales ont demandé un entretien avec le
directeur général de l’Alimentation après l’annonce-surprise
de la possible délocalisation du Sivep central et de la CEPP.
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Comité technique de la DGAL
(26 novembre 2018)
Compte rendu du comité technique de la direction générale de
l’Alimentation du 26 novembre 2018.

Comité  technique  spécial  de
la DGAL (20 avril 2017)
Suite au diagnostic RPS et au Retex influenza aviaire, les
agents sont en attente d’un plan d’action.

Groupe  de  travail  «
Dispositif  national
d’expertise  vétérinaire  et
phytosanitaire  »  (29  mars
2017)
Réunion du groupe de travail destiné à suivre la mise en place
des réseaux d’expertise de la DGAL.
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